
DOSSIER THÉMATIQUE 

LES DISPARITÉS ENTRE LES POPULATIONS 
EN BESOIN ET LA RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

DES RESSOURCES DISPONIBLES 

Charles Côté 
Claude Barriault 

COMMISSION D'ENQUÊTE 

SUR LES SERVICES DE SANTÉ 
W ET LES SERVICES SOCIAUX 
84 
DC2.1 
Q44 
C843 
1987 



SANTËCOM 
MANDAT 

Conformément au décret du 29 janvier I986 adopté par le Gouvernement du Québec, la Commission 
d'enquête sur les services de santé et les services sociaux a pour mandat : 

— d'évaluer le fonctionnement et le financement du système des services de santé et des services 
sociaux en regard de ses objectifs et plus particulièrement : 

— les fonctions des différentes parties du système des services de santé et des services sociaux incluant : 

• les responsabilités réciproques du ministère de la Santé et des Services sociaux, des conseils 
régionaux et des établissements ; 

• la coordination des niveaux de décision ; 
• le rôle des professionnels au sein du système; 
• les mécanismes de participation du milieu et de concertation avec les principaux collaborateurs 

externes au système de santé et de services sociaux; 

— le financement des services de santé et des services sociaux en tenant compte notamment: 

• des facteurs influençant l'offre et la demande des services ; 
• du développement technologique; 
• du niveau et des modes possibles de financement; 
• du processus de décision pour l'allocation des ressources; 
• des mécanismes d'évaluation et de contrôle; 

— d'étudier les diverses solutions possibles aux différents problèmes que connaît le système des 
services de santé et des services sociaux; 
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assurer le maintien et le développement des services de santé et des services sociaux. 
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PRÉFACE 

Le Conseil des affaires sociales et de la famille et le Conseil 
régional de la•santé et des services sociaux de 11Outaouais sont 
heureux de mettre à la disposition de la Commission d'enquête sur 
la santé et les services sociaux leur étude conjointe sur les iné-
galités dans la répartition- des populations en besoin et des res-
sources socio-sanitaires au Québec. 

Au début des années 1970, la Commission Castonguay-Nepveu faisait 
état des inégalités dans le développement social au Québec. Quinze 
années plus tard, les statistiques se sont raffinées et sont dispo-
nibles sur une base géographique plus fine ; des indicateurs nou-
veaux ont été développés qui permettent d* aller plus loin dans 
1'analyse des tendances et dans 11 analyse spatiale, mais les con-
clusions de l'étude étonnent plus d'un lecteur. 

En effet, l'étude des sociologues Charles Côté et Claude Barriault 
permet non seulement de vérifier où se situent précisément sur 
l'échiquier de notre territoire du Québec les populations les plus 
à risque sur le plan socio-sanitaire, elle permet aussi de suivre, 
à travers les tendances des dernières années, les progrès, les 
arrêts et les reculs dans le développement social de notre nation. 

Géraldine Hutton 
Directrice générale 
Conseil régional de la 
santé et des services 
sociaux de 1'Outaouais 

Madeleine Blanchet 
Présidente 
Conseil des affaires sociales 
et de la famille 
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1 • LE MANDAT 

Des études réalisées dans le secteur des Affaires sociales en géné-
ral^ ont montré que les populations les plus vulnérables et dont 
les besoins sont les plus grands, se trouvent concentrées dans 
certaines zones des régions socio-sanitaires et dans certains quar-
tiers des grandes villes • Ces études ont aussi permis de localiser 
les équipements du système de la santé et des services sociaux. 

Les résultats de ces travaux ont aussi mis en évidence que la locali-
sation géographique des équipements de santé et de services sociaux 
comparée à la localisation des populations plus en besoin, révèle 
l'existence de disparités considérables entre les territoires, affec-
tant les populations qui les occupent. 

Or ces disparités interrogent l'organisation et le financement des 
services de santé et de services sociaux de deux façons fondamenta-
lement différentes, mais complémentaires cependant. 

1. SOURCES : BARRIAULT, Claude, "Série : Portrait de santé de la 
région 01", 5 volumes portant sur les ressources, 
l'emploi, la démographie, les conditions socio-
économiques et 1'état de santé, DSC de 11 Hôtel-Dieu de 
Gaspé, 1984. 
COTE, Charles, "Répartition des ressources socio-
sanitaires : impact sur les variables socio-sanitaires 
et sur la migration",. Service de l'évaluation des 
politiques de services sociaux, février 1982. 
"Document de référence numéro 1 : la répartition des 
professionnels de la santé par municipalité - code 
postal, territoire de districts de CLSC, zones de DSC 
et région socio-sanitaire du Ouébec", Service de 
l'évaluation, Direction des programmes de services 
sociaux, novembre 1980. 
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D'abord, il y a lieu de s'interroger à savoir si l'accessibilité 
géographique aux services de santé et aux services sociaux qui cons-
titue un des objectifs du système de santé et de services sociaux, 
est respectée dans le contexte actuel• Cette interrogation est 
restreinte dans la mesuré où elle limite Implicitement le rôle des 
ressources et des équipements aux fonctions de services qu'ils assu-
ment au sein du système de santé et de services sociaux seulement. 

Il y a plus cependant puisqu'à un niveau plus général encore les 
ressources de santé et de services sociaux font d'emblée partie de 
l'ensemble des ressources gouvernementales et, de ce fait, exercent 
implicitement une fonction redis-tributive de la richesse collective 
entre les individus et les populations. Cette affirmation suscite 
donc une seconde interrogation sur le financement et 1*organisation 
des services : est-ce que la répartition des ressources entre les 
territoires a pu contribuer à orienter le développement de même que 
le sous-développement économique et social des diverses communautés 
territoriales du Ouébec, dans une direction opposée à celle qui avait 
été choisie lors des grandes réformes du début des années 1970? Une 
des multiples conséquences de cette interrogation serait à 1'effet 
que les disparités actuelles dans la répartition des ressources 
contribueraient à détériorer le niveau de santé de la population de 
certaines communautés, plutôt que de l'améliorer comme il peut être 
vérifié dans l'ensemble de la population du Ouébec en général. 

Dans ce contexte, le mandat confié au groupe de recherche du Conseil 
des affaires sociales et de la famille et du Conseil régional des 
services de la santé et des services sociaux de 11Outaouais a pour 
ob.1 et d'illustrer la pertinence de ces interrogations à 11 aide des 
données qui mettent en exergue les disparités entre les ressources et 
les populations en besoin. 
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2. LES OBJECTIFS GÉNÉRAUX ET SPÉCIFIQUES DE L'ÉTUDE 

Le présent document vise trois objectifs principaux soit : 

A) illustrer de façon détaillée que les constats sur les disparités 
de ressources et de besoins, mis en évidence par les diverses 
études antérieures*, sont généralisables â d' autres territoires 
du Québec; 

B) identifier les populations pour lesquelles l'accessibilité aux 
services ne serait pas satisfaite; 

C) enfin, illustrer le caractère généralisable à 1'ensemble de la 
population du Ouébec, des propos contenus ' dans le mémoire 
présenté par le Conseil des affaires sociales et de la famille 
devant la Commission d'enquête sur l'avenir des municipalités au 
mois de juin 1986. Ce mémoire portait sur 1'existence d'une 
relation de cause à effet entre la répartition des ressources de 
santé et de services sociaux et la répartition géographique des 
populations en état de développement et de sous-développement 
social; ce mémoire est reproduit intégralement à l'annexe 1. En 
outre, la poursuite de cet objectif permettra de donner suite, en 
partie tout au moins, au voeu exprimé dans le rapport final de 
cette Commission d'enquête, soit : faire en sorte que les travaux 
de recherches et données disponibles à l'appui du mémoire "soient 
publiées et largement diffusées"^. 

1. Voir les référencés au bas de la page 1. 

2. "Rapport de la Commission d'étude sur les municipalités". Union 
des municipalités du Québec, Bibliothèque nationale du Québec, 
1986, 292 pages, p.208. 
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3. RÉSUMÉ DES CONSTATS PORTANT SUR LES ÉCARTS ENTRE LES BESOINS ET 
LES RESSOURCES 

3.1 Le problème des concentrations géographiques 

L'ensemble de cette problématique découle du constat suivant, anodin 
en apparence, mais dont les conséquences sont considérables, comme on 
verra plus loin : les personnes en besoin ne sont pas distribuées de 
façon aléatoire dans l'ensemble du territoire du Ouébec, de même que 
dans chacune de ses parties (régions, districts de (TLSC, municipa-
lités et même les sous-parties des municipalités). Au cont raire, 
elles y sont concentrées à des degrés divers suivant un scénario 
constant qui se reproduit de la même manière, quel que soit le niveau 
géographique considéré. Ce scénario, qui implique 1'existence de 
relations particulières entre les ressources, le niveau d'emplois 
disponibles par territoire, la démographie, ainsi qu'une foule 
d*indicateurs sociaux - dont l'état de santé des populations - est 
sommairement décrit dans les pages qui suivent ainsi que dans le 
texte du mémoire du CASF reproduit à l'annexe 1. 

On peut alors observer que les relations entre ces "variables" sont 
vérifiables de la même manière quel Que soit le. niveau géogra-
phique : qu'il s'agisse d'une analyse des disparités, à l'échelle 
interrégionale, ou d1 une analyse des dispari tés entre les districts 
de CSLC d'une même région, ou encore à un degré plus raffiné, d'une 
analyse des disparités entre les municipalités d'un même district de 
CLSC. 

Parmi les conséquences de cette constatation, l'une d'entre elles 
implique non seulement l'existence H'une'relation de cause à effet 
entre un nombre limité de déterminants des besoins et un nombre 
considérable de manifestations des mêmes besoins, mais encore l'exis-
tence de relations à effets cumulatifs affectant toujours les mêmes 
territoires, et donc les mêmes populations. 
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Ainsi, même si les disparités interrégionales trahissent un certain 
niveau de besoin des populations, par contre les disparités entre les 
districts de CLSC trahissent des niveaux de besoin encore plus consi-
dérables alors que les disparités par municipalité révèlent des 
disparités toujours plus considérables - et il en est de même pour 
les ressources. 

Ce constat impose donc à l'intervenant gouvernemental une première 
contrainte dont 1'effet déborde largement les limites imposées par 
des critères fondées sur 1 'accessibilité et la gratuité des 
services : en plus, les ressources doivent être équitablement répar-
ties entre les territoires compte tenu du volume de .population qui 
occupe ces territoires et du niveau de besoin qui caractérise ces 
mêmes populations. Comme corollaire, pour intervenir sur les popula-
tions en besoin dans le cadre d'un quelconque projet d'intervention 
gouvernemental, il est indispensable de connaître, de façon très 
précise, la localisation des populations en besoin en vue d'adapter 
par la suite les ressources appropriées à l'intervention projetée. 

3.2 La signification du terme "populations en besoin* 

Cette notion comporte deux aspects principaux. Le premier aspect 
porte sur la distinction à établir entre la notion de "personne en 
besoin" et celle de "population en besoin". 

Le second découle directement des constats mentionnés ci-haut sur les 
concentrations géographiques des personnes en besoin et des ressour-
ces; il porte sur les facteurs qui permettent d'expliquer la concen-
tration géographique des personnes en besoin dans les territoires, de 
même que 1'évolution de cette concentration au cours des dernières 
années. 
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3*2*1 Personne en besoin et population en besoin 

Dans le domaine de la santé et des services sociaux, le terme 
"personne en besoin" désigne généralement les individus qui manifes-
tent diverses affections et qui, de ce fait, doivent avoir recours 
au réseau de services disponibles pour leur trouver les correctifs ou 
palliatifs appropriés. A ce titre, le réseau de santé et de services 
sociaux offre des services à des personnes en besoin. 

Par contre, le terme "population en besoin" désigne beaucoup plus que 
ce qui est réflété par les caractéristiques des personnes en besoin; 
et de plus, le mot "besoin" appliqué à des populations déborde large-
ment le cadre de la santé et des services sociaux* Le terme désigne 
en effet des regroupements naturels de personnes qui plus que 
dTautres, génèrent de fortes densités de personnes en besoin. Cette 
observation, telle que formulée, laisse à entendre que certains 
facteurs affectent en même temps plusieurs caractéristiques de popu-
lations entières dont leur état de santé, et ceci indépendemment des 
individus que composent ces mêmes populations. Ainsi, les palliatifs 
et correctifs appropriés pour agir sur les populations en besoin 
sont, de toute évidence, différents de ceux qui permettent d'agir sur 
des personnes. En fait, les termes personne et population réfèrent 
tous deux à des ordres de réalité différents. 

Les principales implications de cette distinction entre personne et 
population en besoin sont à l'effet que : 
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- les individus demandent des services lorsqu'ils en ont besoin; 

- par contre, lorsque les populations sont en besoin, elles requiè-
rent des ressources non seulement pour que les services soient 
dispensés aux personnes en besoin qu'elles regroupent, mais égale-
ment parce que les ressources constituent un moyen par lequel on 
peut modifier les caractéristiques des populations indépendamment 
des individus qui en font partie ; ce qui sera d ' ailleurs illustré 
dans ce document; 

- les caractéristiques des populations ne s'individualisent pas dans 
le contexte où on les utilise pour décrire les besoins des popula-
tions* Contrevenir à cette règle a pour conséquence de générer des 
erreurs méthodologiques majeures résultant d'une absence de rapport 
entre la manière de poser les problèmes sociaux et les techniques 
utilisées pour les mesurer1. Par définition en effet, le mot 
"social" signifie : "relatif à un groupe d'individus conçu comme 
une réalité distincte"^. Les mesures doivent donc, par consé-
quent, réfléter les caractéristiques des groupes, abstraction faite 
des individus qui appartiennent à ces groupes* 

Pour s'en convaincre, il suffira d'explorer davantage les caractéris-
tiques des populations en besoin dans le secteur de la santé et des 
services sociaux. 

1. Note : un document de démonstration est actuellement en prépara-
tion sur le sujet au Conseil des affaires sociales et de la 
famille; ce document portera sur la théorie et la méthodologie 
des indicateurs sociaux. 

2. Le Petit Robert. 
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A cet effet, 11 a été constaté que partout au Ouéhec, un très vaste 
ensemble He caractéristiques He population étaient généralement asso-
ciées aux variations Hu ni veau He santé Hes popu.l ations^; cette 
association est vérifiable aussi bien Hans le temps que dans l'espa-
ce. Ainsi, a-t-il pu être constaté par exemple que la qualité Hes 
logements, les niveaux de revenus de populations, etc., étaient insé-
parables des variations de densité de personnes en besoin dans le 
domaine de la santé entre autres. Ce constat permet de déduire que le 
niveau de santé des populations ne constitue en fait qu'un symptôme 
H'un problème plus vaste - un syndrome - qui réunit de façon ind isso-
ciahle plusieurs autres symptômes spécifiques, concernant notamment 
les caractéristiques socio-économiques des populations de même que 
1'incidence de la mésadaptation sociale dans les populations, délin-
quance , criminalité, etc^. 

En conséquence, les interventions pertinentes sur les populations en 
besoin relativement à leur état de santé débordent largement le cadre 
de la santé : ce sont des interventions globales qui affectent les 
populations elles-mêmes indépendamment des individus, et qui ont .la 
propriété de pouvoir faire varier 1'ensemble des symptômes 
associés : ainsi l'utilisation du mot "syndrome" ici signifie expli-
citement qu'on ne peut isoler 1 'état de santé des populations de 
l'ensemble des caractéristiques auxquelles il est associé. 

3. Entre autres : 
COTE, Charles, "Proposition d'un plan de réallocation des 
ressources socio-sanitaires entre les régions", Service des 
indicateurs sociaux, avril 1984. 
BARRIAULT, Claude, "Série : portrait de santé de la région 01 , 
op.cit. 
COTE, C. et al. , "Les zones prioritaires de Ouébec", rapport de 
recherche EZOP-Ouébec, C.O.B.E.O., 197]. Note : ce rapport porte 
sur la relation entre un grand nombre de variables socio-
économiques autres que la santé. 

4. Réallocation de ressources, op.cit. 
Plus document de démonstration en préparation au CASF dans lequel 
on retrouve les illustrati ons spécifiques à ces caractéristiques 
des populations. 
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Cette dernière constatation conduit directement à poursuivre des 
investigations sur les facteurs explicatifs du syndrome comme tel : 
quels sont les mécanismes sociaux qui font varier en même temps 
1'état de santé des populations ainsi que toutes les autres caracté-
ristiques qui y sont associées? 

3*2.2 Les facteurs explicatifs 

Réduit à sa plus simple expression, le processus qui permet d'expli-
quer les variations de la concentration géographique des personnes en 
besoin est décrit par le schéma explicatif suivant : 

a) l'évolution du syndrÔme qui vient d'être décrit est intimement 
reliée à des phénomènes d'ordre démographique, à savoir l'exode 
systématique hors de certaines communautés, des personnes en âge 
de travailler et de se reproduire, plus spécifiquement les person-
nes âgées entre 15 et 35 ans environ. Or, les communautés les plus 
affectées par ce mouvement démographique en sont venues à diminuer 
en nombre absolu au cours des 15 dernières années • On peut donc 
dire qu'elles sont en désintégration au plan démographique puisque 
leur capacité de remplacement naturel est compromise de façon très 
significative. 

Par ce biais, lorsqu'une population perd systématiquement ses 
"forces vives", on finit par constater chez elle une augmentation 
de la densité de ceux qui n' ont pas les moyens ou les attributs 
suffisants pour se joindre à cet exode - les personnes âgées, les 
personnes moins qualifiées, etc., c'est-à-dire une augmentation de 
la densité de personnes en besoin dans un grand nombre de domaines 
essentiels à la poursuite d'une vie sociale harmonieuse et auto-
nome ; 
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b) 1'exode des populations en âge de travailler et de se reproduire 
est lui-même directement relié à 11 augmentation des disparités 
interterritoriales en matière d'emplois disponibles. Deux aspects 
doivent être distingués ici, soit d'une part la problématique 
rurale-urbaine et, d'autre part, dans la problématique urbaine, 
celle des centres-villes par opposition aux banlieues. 

En effet, il existe deux types de population qui manifestent plus 
que d'autres les signes associés à un processus de désintégration 
démographique et sociale. Ce sont les arrières-pays en milieu 
rural et les centres-villes des agglomérations urbaines. 

Même si dans les deux cas, il existe une très forte association 
entre l'exode démographique et l'absence d'emplois disponibles, 
cette association n'a pas la même signification dans l'un et 
l'autre cas. 

En milieu rural, 1'exode est directement attribuable à un manque 
d'emplois disponibles, alors qu'en milieu urbain, il est attribua-
ble au fait que les lieux de résidence de la population en âge de 
travailler et de se reproduire et qui ont des emplois, sont de 
plus en plus éloignés des lieux où ces mêmes personnes exercent 
leur emploi. Ainsi les lieux où s'exercent ces emplois sont de 
plus en plus concentrés dans les centres-villes, alors que les 
personnes qui occupent ces emplois habitent de plus en plus en 
banlieue ; 
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c) les disparités" en matière d'emplois disponibles sont elles-mêmes 
reliées de façon explicative à d'autres disparités géographiques 
concernant la répartition interterritoriale des ressources gouver-
nementales - notamment les ressources de santé ou de services 
sociaux. 

Dans le cas des disparités entre les milieux ruraux et les milieux 
urbains, la concentration géographique des ressources contribue à 
la fois à amplifier la concentration des emplois disponibles dans 
les territoires urbains oû elles sont situées, tout en diminuant 
cette concentration des emplois dans les arrières-pays. 

Le processus décrit ici est directement assimilable à un problème 
de développement et de sous-développement économique. 

Dans les centres-villes par contre, la contribution des ressources 
de santé et de services sociaux sur la répartition géographique 
des personnes ayant des emplois est différente : la prolifération 
des emplois exercés dans les centres-villes entraîne un surdéve-
loppement d'infrastructures matérielles (restaurants, édifices à 
bureaux, boutiques, espaces de stationnement, tracés d'autoroute, 
etc.) dans des espaces occupés en première instance par des popu-
lations résidentes. La concurrence qui s'établit alors entre les 
lieux de résidence et les lieux de travail pour 1 ' occupation de 
l'espace disponible, produit dans les centres-villes le même effet 
que dans les arrières-pays des milieux ruraux ; les populations 
qui peuvent partir quittent pour aller résider en banlieue, 
laissant sur place ceux qui encore une fois n'ont ni les moyens ni 
les qualifications d'aller habiter ailleurs. 
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A. LES ATTENTES 

Du point de vue des facteurs explicatifs du syndrome, on doit donc 
s'attendre à observer les phénomènes suivants : 

a) partout au Québec et ce, à toutes les échelles géographiques, on 
doit s'attendre à observer l'existence d'une relation négative 
entre le taux de croissance démographique des populations et le 
pourcentage de personnes sans emploi parmi ces dernières, considé-
rées selon leur lieu de résidence. Sont exclus des calculs, les 
enfants âgés entre 0 et 1A ans. Ce pourcentage est égal au taux 
d'inoccupation décrit â l'annexe 1; 

b) la problématique rurale urbaine sera illustrée par 1'existence 
d'une relation positive entre d'une part 1'augmentation démogra-
phique et la faiblesse du taux d'inoccupation et, d'autre part, la 
présence de ressources disponibles dans le domaine de la santé et 
des services sociaux; 

c) la problématique des banlieues et des centres-villes sera illus-
trée par 1'existence d'une relation positive entre d'une part 
l'augmentation démographique et la faiblesse du taux d'inoccupa-
tion et, d'autre part, l'absence de ressources disponibles plutôt 
que la présence de ressources disponibles comme dans le cas ci-
haut • 

Dans le premier cas, c'est l'absence des ressources qui favorise le 
sous-développement social des communautés en milieu rural. 

Dans le second cas, c'est la surconcentration des ressources qui 
favorise le sous-développement social des communautés des centres-
villes en milieu urbain. 
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Du point de vue des caractéristiques associées au syndrôme des popu-
lations en besoin, l'étude verra à illustrer que dans la région de 
l'Outaouais, chacun des facteurs explicatifs décrits ci-haut est 
associé de la même manière, à : 

a) la concentration géographique des personnes et des familles dont 
les niveaux de revenus sont inférieurs; 

b) la concentration géographique des personnes de moindre niveau de 
scolarité ; 

c) la concentration géographique de personnes dont la qualité de 
l'habitat est moindre; 

d) la concentration géographique des populations dont le niveau de 
santé est non seulement inférieur, mais diminue entre 1969 et 
1983 ; 

e) quant à deux autres caractéristiques de population concernant la 
mobilité géographique et la plus faible activité économique, 
celles-ci sont déjà incluses dans les facteurs explicatifs énumé-
rés ci-haut. 

Ainsi, l'ensemble de ces caractéristiques associées dans les mêmes 
territoires feront apparaître que ce sont les mêmes populations qui 
sont en besoin par rapport à chacun de ces divers aspects, dont 
chacun constitue en fait un symptôme d'un même syndrôme. 



TABLEAU 1 

SYNTHESE DES ILLUSTRATIONS QUI SERONT RF.PKODUITES DANS LK CADRE DE CETTE ETUDE 

PrtblfiKitlqic des popolatlcra en hrsoln 

1rs déterminants 1rs effets 

En milieu urhaln: Ressources + 

Eh milieu rural : Ressources -
Taux d'Inoccupation filové faible croissance demopraphique • 

ou décroissance de population 

le syndrftre de pojxilatlon 
en besoin fur rapport : 
- aux révéras; 
- A la nullité du logement; 
- â l'activité économique; 
- A la noblllté géographique; 
- au niveau d'Instruction; 
- à 1 'ft.it de santé. 

le cch&na explicatif 

L'enserhle de la probUrotlaue 

- L'ensemhlc de la problératloue sera illustrée au niveau intra regional dans la région de l'OutaniAls de nône au'au niveau interrégional. 
- Ijo sch&m explicatif 11 list ré d'abord dans chaque dlatrlct de CISC, ou niveau "Inter-ccmunauté" (nurdclnalitê ou paroisse) et ensuite dans chiaue région sncio-sanitaire 
au niveau lnter-dlstrlct de CISC. Cette double Illustration a pour obi et de rf&nontrer l'effet crimlatlf des déterminants des hesolns de popjlatlcn. 
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Explications 

Une analyse détaillée des caractéristiques des populations dans une. 
région type - la région de l'Outaouais 007) - permettra de dresser un 
inventaire de quelques caractéristiques de population qui varient 
ensemble" dans le temps et dans l'espace. Cette illustration aura pour 
obiet de montrer que non seulement ces caractéristiques varient 
ensemble, mais encore qu'elles varient en relation avec les éléments 
contenus dans le schéma explicatif décrit précédemment, mettant en 
cause les ressources de santé et de services sociaux, la disponibi-
lité d'emplois et la démographie. 

Dans le cadre de ce document d'illustration, une attention particu-
lière sera portée concernant les variations spatiales et chronologi-
ques de l'état de santé. 



PREMIÈRE PARTIE 

1OUTAOUAIS : PROBLÉMATIQUE SOCIO-SANITAIRE 
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5. L'OUTAOUAIS : PROBLÉMATIQUE SOCIO-SANITAIRE 

Dn aperçu de la région 

L'Outaouais, localisé dans la partie sud-ouest du Ouébec, est une 
région issue d'une évolution, historique marquée par l'intervention 
des grandes entreprises forestières et par la présence frontalière de 
la Capitale nationale. 

La proximité de la ville d'Ottawa et la communauté régionale de 
1'Outaouais (C.R.0.) influent sur une grande partie des secteurs 
d'activités régionaux, notamment ceux de l'emploi, de l'aménagement, 
de l'économie, de l'éducation, des services socio-sanitaires et du 
socio-culturel• 

En 1986, 1'Outaouais compte approximativement 254 000 habitants 
répartis sur un territoire de 13,137 km^ de superficie. On constate 
en zone urbaine une forte concentration de la population localisée 
dans les trois principales villes de 1'Outaouais : Aylmer, Gatineau 
et Hull. Ces villes regroupent, à elles seules, près de 70 % de la 
population de la région, alors qu'elles ne comptent à peine que pour 
8 % de la superficie de la région. Le reste de la population est 
réparti sur un vaste territoire majoritairement rural. 
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Introduction 

L'illustration détaillée d'une problématique aussi vaste qui vise 
l'identification des populations en besoin sur le territoire, néces-
site l'investigation d'une multitude de facteurs. 

Ces facteurs peuvent être regroupés sous deux chapitres distincts 
mais non dissociables : les déterminants et les effets proprement 
dits • 

Ainsi, la localisation géographique des installations socio-
sanitaires , la disponibilité de 1'emploi et la faible croissance ou 
la décroissance de population seront développées au chapitre des 
déterminants• Alors que 1'état du revenu, la qualité du logement, 
1'activité économique, le niveau d'instruction et 1'état de santé 
traduiront les effets ou les conséquences de ces déterminants sur la 
population. 

La disponibilité et l'accessibilité à toutes ces données est un sujet 
qui est encore aujourd'hui très d'actualité; on commence à peine à 
avoir accès aux sources d'informations nécessaires à 11 étude détail-
lée de la population. 

La région de l'Outaouais a mis beaucoup d'énergie pour développer son 
propre système d'information statistique à 1'intrarégional, ce qui 
lui permet ' d'étudier les principaux éléments de sa problématique de 
population. 

De plus les travaux en cours de réalisation au Conseil des affaires 
sociales et de la famille et au Conseil régional de la santé et des 
services sociaux de l'Outaouais, la collaboration étroite entre les 
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auteurs de cette analyse et, bien entendu, 1'information disponible 
dans la région de l'Outaouais, font tous partie des circonstances qui 
ont favorisé le cboix de la région de l'Outaouais pour l'illustration 
détaillée de la problématique du développement social. 

Le choix de l'Outaouais est donc circonstanciel et toutes les régions 
du Ouébec peuvent se prêter à ce genre d'analyse, en autant qu'elles 
soient bien documentées. La seconde partie de cet ouvrage en fera 
d'ailleurs la démonstration détaillée. 
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L'hypothèse 

Cette analyse vise à démontrer que non seulement les caractéristiques 
étudiées varient ensemble, mais encore qu'elles varient en relation 
avec les éléments contenus dans le schéma explicatif décrit précédem-
ment . 

Ainsi, elle a pour objet d'illustrer l'hypothèse suivante : 

sont déterminants de l'état socio-sanitaire des populations : 

- les problèmes de développement économiqué et démographique auxquels 
contribuent les écarts en matière de répartition géographique des 
ressources; 

- les problèmes socio-économiques et socio-sanitaires qui en décou-
lent ; 

- ainsi que le manque d'accès des populations à certains services de 
base. 
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5.1 Notes méthodologiques 

Bien que 11 essentiel de 1' analyse porte sur les variations intraré-
gionales de l'intensité de certains phénomèmes de population, nous 
avons dans certains cas choisi d'introduire les valeurs du Ouébec et 
de l'ensemble de l'Outaouais afin d'illustrer l'importance de 
raffiner les unités d'observations géographiques dans tout processus 
d'intervention ayant pour obi et de rejoindre les concentrations de 
personnes en besoin. A titre indicatif, une analyse à l'échelle 
nationale ou interrégionale ne nous aurait certainement pas permis de 
supposer qu'il existait une telle dualité entre l'Outaouais urbain et 
1'Outaouais rural, encore moins que cette dualité était présente à 
l'intérieur même des districts de C.L.S.C. 

5*1*1 Les unités d'observation 

Le Québec : regroupement de 1'ensemble des régions socio-
sanitaires • 

L'Outaouais : région socio-sanitaire 07, telle que définie par 
le ministère de la Santé et de9 Services 
sociaux. 

L'Outaouais urbain : regroupe les quatre districts de C.L.S.C. de la 
concentration urbaine, soit les C.L.S.C. de 
Hull, de Grande-Rivière (Aylmer), des Draveurs 
et le Moulin (Gatineau). 
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L'Outaouais rural regroupe les cinq districts de C.L.S.C. ruraux, 
soit le Pontiac (Fort-Coulonge), la Vallée-de-
la-Gatineau (Low), la Rivière Désert (Maniwaki), 
la Vallée-de-la-Lièvre (Buckingham) et la 
Petite-Nation (Saint-André Avellin). 

La municipalité correspond aux unités administratives locales 

5*1*2 Techniques d'analyse 

L'essentiel de 1'analyse portera sur la dualité présente entre 
l'urbain et le rural. Toutefois, deux districts de C.L.S*C. ruraux 
feront, à 1 ' occasion, 1 'ob.1 et d ' illustrations afin de démontrer 
qu1 une dualité est aussi présente entre les municipalités d'un même 
district de C.L.S.C. 

Les districts Vallée-de-la-Gatineau et la Rivière Désert présentent 
une image globale moyenne lorsqu'on examine l'ensemble des districts 
de l'Outaouais. Ils sont présentés ici simplement parce qu'ils sont 
bien documentés puisqu ' ils font présentement 1 ' ob.1 et d ' analyse dans 
un contexte complètement indépendant de celui-ci• 

5*1*2*1 Variations spatiales 

Au moyen d'illustrations graphiques, 1'étude comparative des diffé-
rentes données ou indicateurs selon les unités géographiques 
d'observation permettra de faire ressortir les différences entre les 
territoires • 



5.1«2*2 Variations chronologiques 

On peut supposer que les phénomènes étudiés ont subi avec les années 
un certain nombre de modifications. L'étude des variations temporel-
les de certains phénomènes permettra d'apprécier cette évolution à 
différentes périodes. 

5.1.2.3 Analyse visuelle 

Des cartes ont été introduites dans cette analyse afin de permettre 
d'apprécier d'un coup .d'oeil la nature des disparités entre les 
communautés, et ce pour l'ensemble de la région de l'Outaouals. 

5.1.3 Les indicateurs 

On entend par indicateur tout indice dont les valeurs sont utilisées 
comme point de repère dans l'appréciation de l'état ou de l'évolution 
d'un phénomène non quantifiable. Par exemple, on arrive difficilement 
à mesurer un concept aussi vaste que 1'état de santé d'une popula-
tion. Par contre, l'indicateur "gains en espérance de vie" indique 
une bonne mesure de l'évolution du niveau de santé de la population. 

De plus, "1'indicateur" devra jouer un deuxième rôle, à un second 
niveau de complexité. En effet, 1 'ob.1 et de ce travail a pour but 
d'illustrer à T'aide des indicateurs une réalité plus globale encore 
que le niveau de santé des populations : dans ce contexte, le niveau 
de santé sera considéré comme un indicateur parmi plusieurs autres 
indicateurs d'un état de développement social des populations. 



Les indicateurs retenus serviront à illustrer les éléments de l'hypo-
thèse énoncée précédemment. Certains indicateurs, les ressources, la 
disponibilité de 1'emploi, la démographie, permettront d'évaluer 
l'importance des déterminants du développement social, tandis que les 
indicateurs relatifs aux caractéristiques socio-économiques et à 
l'état de santé permettront de mesurer les effets sur le développe-
ment social. 

5.1.A Les données 

Les données sur la localisation géographique des établissements et 
des autres installations* sont produites par la Direction de la 
recherche et de la planification du Conseil régional de la santé et 
des services sociaux de 1'Outaouais, après vérification auprès de 
l'ensemble des établissements de la région. 

Les données démographiques et socio-économiques, à 1'exception du 
supplément de revenu garanti, ont été produites par Statistique 
Canada, dans le cadre d'une démarche conjointe entre la Direction de 
la recherche et de la planification du Conseil régional de la santé 
et des services sociaux de 11Outaouais et du Département de santé 
communautaire du Centre hospitalier régional de l1Outaouais. Elles 
sont toutes tirées des Recensements du Canada. 

Les données sur le supplément du revenu garanti ont été produites par 
la Direction des systèmes d'information de Santé et Rien-être social 
Canada. 

1. Pour la distinction entre 
"installations", ces derniers 
loin à la page 140. 

les mots "établissements" et 
seront expliqués beaucoup plus 



Les données sur la mortalité ont été produites par Santé et Bien-être 
social Canada dans le cadre d'une démarche conjointe entre la Direc-
tion de la recherche et de la planification du Conseil régional de la 
santé et des services sociaux de l'Outaouais et du Département de 
santé communautaire du Centre hospitalier régional de l'Outaouais, A 
1'exception des taux comparatifs de mortalité, tous les indices et 
indicateurs ont été calculés à la Direction de la recherche et de la 
planification du Conseil régional de la santé et des services sociaux 
de l'Outaouais. 

Les données sur les taux d'hospitalisation et de consommation hospi-
talière sont tirées du Fichier Med-Echo et du Fichier des hospitali-
sations hors-province, R.A.M.Q., pour les données de 1'Outaouais, et 
du Fichier Med-Echo, demande 333, fichier J54, 1984, pour les données 
de la province de Ouébec. 

Les données sur la mortalité infantile proviennent du Département de 
santé communautaire du Centre hospitalier régional de l'Outaouais. 

Enfin, soulignons que toutes ces données sont répertoriées dans la 
série de documents de référence du Portrait-santé de l'Outaouais. 

5.2 Observations et Illustrations 

L'ensemble des observations et des illustrations qui vont suivre 
visent à reconstituer le cheminement par lequel on arrive à l'identi-
fication des populations en besoin sur le territoire. 
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5*2*1 La distribution des ressources de santé et de services sociaux 
dans la région de l'Outaouals 

L'allocation et/ou la réallocation des ressources constituent le 
moyen privilégié pour le réseau des affaires sociales d'assurer la 
desserte des services aux personnes en besoin. Dans ce contexte, il 
est donc essentiel, au moment où l'on aborde l'étude de la probléma-
tique de santé, de circonscrire et de maîtriser dans ses moindres 
détails la répartition territoriale des ressources. 

5.2.1.1 L'indicateur 

- La localisation géographique des établissements et autres installa-
tions socio-sanitaires 

La localisation géographique des installations socio-sanitaires 
illustre bien la distribution des ressources dans le domaine de la 
santé et des services sociaux. Mais de plus, elle "indique" la 
concentration des ressources dans tous les secteurs d'activités en 
même temps. 

De façon générale, cette localisation coïncide avec celle des 
autres ressources disponibles dans le milieu (autres services 
gouvernementaux, industries, commerces, services, etc.), qu'elles 
proviennent des investissements du secteur public ou du secteur 
privé. 
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La distribution des ressources : 
par pôle de concentration. 

5*2*1*2 Les constats 

La localisation géographique des ressources, telle qu'illustrée sur 
la carte I, identifie précisément un certain nombre de pôles de 

i 

concentration des installations du réseau de la santé et des services 
sociaux. 



CARTE I 

Distribution des ressources de santé et de 
services sociaux, Outaouais, région 07. 

LEGENDE 

Conseil régional 0 * la same et des 

services sociaux (C.R.S.S.S.) 

G Département de santé communautaire du 

Centre hospitalier regional œ l'Outeouais 

H Centre Hospitalier de soins de courte ouree 

D longue duree 

(O.S.C.I 

IC.HC.D) 

(C.H.S.L.D.l 

prive conventionné 

psyemairique 

Centre d'accueil d'nePergement ( C . a . h . ) 

prive conventionné 

prive au to f inance 

Centre local de aerviees communautaires (C.L.S.C.) 

Point de service 

Deticience intel lectuel le 

Centre d'entraînement a la vie(C.E.V) 

Service a apprentissage aui napitudes de Havaii(S.A.HT) 

Centre de jou< 
Foyer de groupe 
Hebergement reeducat i l 

Mesadaptation sociale 

A Centre de jour 

A Unité de centre dacc«i* l l 

Handicap phvnoue 

Service e i te rne 

^ Laboratoire orthese-prot t iese 

Toxicomanie 

A Service interne 

A Service e i terne 

réadaptat ion 

Services sociau» 

9 Centre des services soc iau i (C .SS) 

O Point de service 

Produit pour la Direction de le recherche et de la Verification du Con m il régional de la eente et dea eervlcee twin» de l'Outeouais, Huit, 1086. 
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L'urbain : ùn rôle d'organisation des ressources spécialisées. 
Le rural : un rôle de distribution ou point de services des établis-

sements spécialisés• 

De plus, 1 'identification de la classe d1 établissements permet de 
définir le modèle dominant de distribution de services dans le réseau 
de l'Outaouais. 

Les travaux de Michel Cardinal, de la Direction de la recherche et de 
la planification du Conseil régional de la santé et des services 
sociaux de 1'Outaouais, sur la structure des dépenses par 
programme^, ont permis de décrire le modèle de distribution, de 
services dominant dans le réseau de la santé et des services sociaux 
de l'Outaouais* Il va de sol que cette structure correspond parfaite-
ment à la localisation des installations* On peut décrire de la façon 
suivante, ce modèle de distribution de services : 

Le centre régional se caractérise par une structure reflétant un 
rôle d'organisation des ressources spécialisées et un rôle secondaire 
de dispensation de services de première ligne à la population du 
bassin local. 

Ce centre régional correspond au pôle sud de concentration des 
installations, illustré sur la carte I* 

2. La définition des programmes du M.S.S.S* correspond aux grandes 
catégories d'établissements* 
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Les centres périphériques présentent une structure où les services de 
première ligne sont plus élevés que les services spécialisés, révé-
lant ainsi un rôle de distribution ou point de services des établis-
sements spécialisés* 

La ville de Maniwaki, située au nord de la carte I, est un exemple de 
centre périphérique. 

Les unités de service dont la structure se définit clairement par 
la simple dispensation de services de première ligne; cette "unité de 
service" représente en quelque sorte les services de base minimum 
offerts aux plus petites communautés régionales* 

Les municipalités de La Pêche, Gracefield et Low, localisées sur 
l'axe nord-sud, sont des exemples d'unités de service. 

Souvenons-nous qu'il y a similitude dans la répartition des ressour-
ces de tous les autres secteurs d'activités (autres services gouver-
nementaux, industries, commerces, services, etc.). On peut donc 
s'attendre à ce que ces pôles de concentration bénéficient d'un effet 
général d'entraînement positif et particulièrement au niveau de 
1'emploi. 
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RÉSUMÉ 

La distribution des ressources de santé 
et de services sociaux dans la région de l'Outaouals 

- Les ressources sont distribuées par pôle de concentration. 

- Le réseau de distribution de services correspond à un modèle 
précis : 

- le centre régional, où domine un rôle d'organisation de 
services spécialisés; 

- les centres périphériques, caractérisés par un rôle de distri-
bution ou point de services des établissements spécialisés; 

- l'unité de service, caractérisée par la simple dispensation de 
services de première ligne. 
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La disponibilité de l'emploi : un impact indirect 
du processus d'allocation des ressources. 

5.2.2 La disponibilité de l'emploi 

L'intérêt particulier qui incite à traiter d'un indicateur de dispo-
nibilité d'emploi dans le contexte de cette étude, c'est qu'il permet 
de traduire un impact indirect (non attendu) du processus d'alloca-
tion des ressources. 

En effet, les écarts de redistribution des ressources observés entre 
les territoires contribuent à entretenir des effets de sous-
développement économique et social des communautés les plus touchées 
par une répartition inadéquate des ressources. A ce titre, l'alloca-
tion des ressources est considérée, bien entendu, comme.une composan-
te de la redistribution des masses fiscales entre les territoires. 

A cet effet, les établissements sont financés dans une large part par 
des transferts budgétaires émanant de l'autorité centrale, et qui 
sont eux-mêmes prélevés par le biais de taxes et d'impôts versés 
annuellement à l'État par les contribuables du Québec. 

En conséquence, les budgets consacrés au financement des établisse-
ments constituent de facto une contribution de l'État au financement 
des territoires où ces établissements sont implantés. 

On pourra ainsi mieux comprendre l'impact redistributif des établis-
sements : le fait que ce soit des établissements publics implique 
qu'ils sont à priori des véhicules de transferts fiscaux entre les 
territoires, tout autant que des lieux de dispensation de services. 
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5.2.2.1 L'Indicateur 

- Le taux.d'inoccupation 

Le taux d'inoccupation fournit une mesure des écarts relatifs en 
matière de répartition de l'emploi sur le territoire. 

L'ensemble des inoccupés regroupe toutes les personnes de 15 ans et 
plus dans une population, qui dépendent d'un tiers (autres indivi-
dus , conjoints non rémunérés, services gouvernementaux) pour 
assurer leur subsistance, soit en d'autres termes, 1'ensemble des 
personnes non-autonomes• Ainsi, par définition, la catégorie inoc-
'cupée regroupe l'ensemble des personnes âgées â la retraite, 
1'ensemble des chômeurs (en période propice à 1'emploi) et des 
assistés sociaux, des personnes en institution, des conjoints au 
foyer non rémunérés, des étudiants de plus de 15 ans (sans emploi 
en période estivale), des sans abris, des invalides et dés person-
nes inaptes au travail. 
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Les petites communautés : sans ressources, 
elles sont en même temps les plus inoccupées. 

5«2»2«2 Les constats 

Le taux d'inoccupation traduit très bien la disponibilité et l'accès 
à l'emploi sur le territoire. 

La carte II, "Taux d'inoccupation, 1981", illustre bien la relation 
qui peut exister entre la localisation des ressources et la disponi-
bilité de l'emploi sur le territoire. 

En effet, la carte II nous montre à première vue que le taux d'inoc-
cupation (T.I.) suit la concentration des ressources illustrées 
auparavant. Plus la concentration de ressources est forte, plus le 
T.I. est faible. Pour s'en convaincre, nous n'avons qu'à localiser à 
l'aide de la carte I, les villes de Hull, Aylmer et Gatineau, centre 
régional; Maniwaki, Buckingham, Shawville et Saint-André-Avellin, 
centres périphériques, et n'importe quelle autre municipalité qui 
présente ou non une unité de service. 



CARTE I I 

Taux d'inoccupation, 1981 

CoHMtl régional 4a la nmi at do» aorvlcaa aoclauz da l'Outaouait, Hull, 1987 
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RÉSUMÉ 

La disponibilité de l'emploi 

- Le taux d'inoccupation fournit une mesure des écarts relatifs en 
matière de répartition de 1'emploi sur le territoire et permet 
dfobserver un des impacts indirects (non attendus) du processus 
d 'allocation des ressources : celui d'entretenir des effets de 
sous-développement économique et social des communautés les plus 
touchées par une répartition inadéquate des ressources» 

- On observe une très forte relation entre la concentration géogra-
phique des ressources et la disponibilité de 11 emploi sur le 
territoire. 

- Les communautés rurales, sans installations soclorsanitaires, sont 
en même temps celles qui présentent les taux d'inoccupation les 
plus élevés. 
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Sans emploi, ils s'en vont! 

5*2*3 Le mouvement démographique 

La faible disponibilité d'emploi et son effet sur le sous-
développement de certaines communautés ont des conséquences sur la 
répartition de la population. 

L'un des effets majeurs causés par les taux d'inoccupation élevés est 
celui d ' inciter la population en âge de travailler et de se repro-
duire à quitter les communautés où l'emploi n'est pas disponible pour 
d'autres communautés où l'emploi est plus abondant; en plus d'inciter 
à l'émigration» il constitue évidemment une contrainte à l'immigra-
tion pour la même population en âge de travailler et de se 
reproduire. Ainsi, on assiste à un exode démographique des jeunes et 
par le fait même, à une perte de capacité de remplacement des commu-
nautés les plus affectées : non seulement les enfants partent-ils 
avec leurs parents, mais encore il y a de moins en moins de personnes 
pour assurer le renouvellement de la population. 

5*2*3*1 Les indicateurs 

- Taux d'accroissement total de.la population 

Le taux d'accroissement général de la population nous fournit une 
mesure de l'exode démographique dans certaines communautés qui 
voient leur population en âge de travailler et de se reproduire, 
quitter leur milieu où l'emploi n'est pas disponible pour d'autres 
communautés où les possibilités d'emploi sont plus nombreuses. 
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- Taux d'accroissement par groupe d'âge de la population 

Ces taux nous permettent d'apprécier le degré de vieillissement de 
la population en cause. 

Plus spécifiquement, le déclin du groupe de 0 à 14 ans apparaît 
quant à lui un bon indicateur de la perte de capacité de 
remplacement de certaines communautés. 

- L'évolution de la composition par âge 

Illustrée par les pyramides des âges, elle permet d'appréhender 
d'un seul coup d'oeil les déséquilibres de la composition par âge 
et de la répartition par âge selon le sexe* 

- Rapport de masculinité 

Le rapport de masculinité permet de discerner l'Inégalité selon le 
sexe des effectifs de la population à divers âges. Il présente en 
effet le nombre de personnes de sexe masculin pour 100 personnes de 
sexe féminin. 

- Densité de la population 

La densité de la population par kilomètre carré renseigne sur 
l'occupation du territoire. 
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L'Outaouais urbain enregistre 
un taux croissant de population. 

5«2«3.2 Les constats 

Le taux d' accroissement de la population sur une période de 20 ans 
entre 1961 et 1981, tel qu1 illustré par le graphique I, montre que 
l'accroissement enregistré dans l'Outaouais pour cette période s'est 
avant tout concentré en milieu urbain (450,5 pour 1 000 habitants), 
qui voit un de ses districts de Ç.L.S.C. s'accroître de plus de 1 140 
personnes pour 1 000 habitants, tandis qu'en milieu rural, l'accrois-
sement n'a été que de 15,3 pour 1 000 habitants et on note une 
diminution de la population dans trois districts de C.L.S.C. sur 
cinq. Le graphique I illustre ces valeurs ainsi que 1'importance des 
écarts pour l'ensemble des unités d'observation. 

Il y a lieu d'accorder une attention particulière à la signification 
des traits continus et pointillés qui figurent sur ce graphique et 
sur plusieurs autres. Dans tous les cas, le trait continu présent en 
urbain et en rural indique 1'écart entre la valeur minimale et 
maximale atteinte par les différents districts de C.L.S.C., alors 
que le trait pointillé indique 1 ' écart entre la valeur minimale et 
maximale atteinte par les municipalités à l'intérieur des deux 
districts de C.L.S.C. cités ici en exemple. Ceci a pour but d'illus-
trer l'Importance d'approfondir l'analyse afin d'éviter l'effet 
neutralisàteur des moyennes. 



ANNEXE 1 

Mémoire du Conseil des affaires sociales et de la famille à la Com-
mission d'étude sur l'avenir des municipalités du 10 iuin 1986. 

ANNEXE 2 

Illustrations des variations démographiques, du taux d ̂ inoccupation 
et des disparités de ressources. 

Note Importante : 

La partie cartographique de l'Annexe 2 sera déposée à la direc-
tion des Communications du ministère de la Santé et des Services 
sociaux, qui verra à en assurer la diffusion selon des modalités 
qui lui restera à déterminer. 
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En 1986, 47 7- de la population de l'Outaouais rural 
habite une communauté en désintégration démographique• 

Il est important de souligner aue selon les dernières données du 
recensement du Canada de 1986, il semble bien nue ces tendances démo-
graphiques se maintiennent. En effet, pour la période de 1981-1986, 
1'Outaouais urbain aurait encore enregistré une croissance démogra-
phique de 11 ordre de 69 personnes par 1 000 habitants, alors que du 
coté de 11Outaouais rural, on observerait un taux de croissance de 29 
personnes pour 1 000 habitants. 



GRAPHIQUE I 
EVOLUTION DE LA. POPULATION 1961-1981 

TAUX D ' ACCROISSEMENT POUR 1000 HABITANTS 
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L'Outaouais urbain et l'Outaouais rural 
sont caractérisés par un taux de fécondité 
très comparable, cependant, la décroissance 
du groupe d'âge 0 à 14 ans est plus accen-
tuée en milieu rural qu'en milieu urbain* 

•Le graphique II présente le taux d1accroisement de la population par 
groupe d?âge. Une attention particulière doit être portée au groupe 
d' âge 0 à 14 ans, lequel représente une bonne mesure de la capacité 
relative de remplacement des communautés. 

Deux phénomènes expliquent en grande partie la chute importante de la 
population du groupe d'âge 0 à 14 ans en milieu urbain. D'une part, 
l'évolution décroissante du taux de fécondité entraîne une diminution 
générale de la population, et particulièrement chez les jeunes. Par 
ailleurs, le déplacement de la population des milieux ruraux vers les 
centres urbains explique également cette décroissance de population 
du groupe d'âge 0 à 14 ans. 

En effet, nous avons vu précédemment qu'une part importante de la 
population en âge de travailler et de se reproduire quitte, avec ses 
enfants, certaines communautés rurales pour se rapprocher des 
ressources , de 1 ' emploi , ou pour d '.autres raisons . 

L'écart entre les milieux rural et urbain est principalement dû à ce 
phénomène de migration puisque selon une étude effectuée àu Départe-
ment de santé communautaire3, on constate que les taux de fécondité 
de l'urbain et du rural sont très comparables et ne peuvent à eux 
seuls expliquer la décroissance des 0 à 14 ans plus prononcée en 
milieu rural. 

3. EMOND, Lise, 1986. La natalité en Outaouais, analyse sommaire. 
Département de santé communautaire du Centre hospitalier régional 
de l'Outaouais, Hull. 
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L'Outaouais rural, une colonne d'âge! 
Il n'y a plus de pyramide. 

Ces deux événements, la limitation progressive des naissances de même 
que 1'émigration des jeunes familles, modifient considérablement le 
rythme du vieillissement démographique et provoquent des déséquili-
bres de la composition par âge et de la répartition de la population 
selon le sexe. 

La figure I illustrant l'évolution des pyramides des âges entre 1971 
et 1981 renseigne sur le phénomène du vieillissement et sur le mouve-
ment des populations et ce, pour les deux principales unités d'ana-
lyse, l'urbain et le rural. 

Ce vieillissement démographique se caractérise par une modification 
progressive de la répartition par âge des membres de la population 
qui donne un poids de plus en plus fort aux âges avancés, et consé-
quemment, un poids de plus en plus faible aux âges j eunes. Ce 
phénomène est particulièrement avancé dans la communauté rurale. 

Quant à la figure II, elle montre que ce mouvement démographique 
affecte considérablement les communautés à l'échelle des districts de 
C.L.S.C. 
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FIGURE I I 
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Aux âges les plus féconds, les hommes ne 
se retrouvent pas sur le même territoire 
que les femmes! 

Dans le but de mieux discerner les inégalités selon le sexe des 
effectifs de population à divers âges, le graphique III présente le 
rapport de masculinité^, qui traduit par groupe d'âge quinquennal 
le nombre de personnes de sexe masculin pour 100 personnes de sexe 
féminin. 

Une première observation qui se dégage de ce graphique s'explique par 
la surmortalité masculine* En effet, le rapport de masculinité 
diminue lorsqu'on avance en âge et son affaissement est particulière-
ment visible après le 50e anniversaire. Mais un autre phénomène 
particulièrement intéressant est observable : l'écart qui existe 
entre le rapport de masculinité du milieu rural et du milieu urbain, 
spécialement concentré autour de la période de procréation, soit de 
15 à 45 ans. Dans les faits, on observe un déficit d'hommes en milieu 
urbain et un surplus en milieu rural, ce qui a certainement un effet 
sur la baisse générale de natalité puisqu'en période de procréation, 
une forte proportion d'hommes et de femmes vivent sur des territoires 
différents. 

4. Voir à ce sujet les travaux de S. Buy, Démographie canadienne, 
interprétation des structures par sexe et âge et des rapports de 
masculinité, septembre 1986. 



s • > • r 
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g r a p h i q u e i i i 

Rapport de masculinité selon l 'âge, Outaouais urbain et Outaouais rural, 1981. 

Nombre i l ' lminmes pour 
11)0 leninuîs 

îVjuĥ ï: lkwns«.nii-*rM. CoivuLi, 1981. 
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La structure de 1' emploi : un incitatif 
à 1'émigration des jeunes femmes de 
1'Outaouais rural• 

La structure de 11 emploi est certainement un des éléments qui peut 
expliquer, du moins en partie, ce phénomène. En effet, la très forte 
concentration des institutions en milieu urbain favorise, entre 
autres, le développement du secteur des services. De nombreux emplois 
dans ce secteur d'activités sont occupés par des jeunes femmes. 
Cette situation pourrait avoir comme effet d'inciter une partie des 
jeunes femmes du rural à émigrer vers le centre urbain pour se 
procurer un emploi. Ceci aurait pour conséquence, comme on peut le 
constater par la lecture des graphiques IV et V, de concentrer une 
plus forte proportion de célibataires parmi les hommes du rural. 



GRAPHIQUE IV 
Proportion de célibataires selon le sexe et le groupe d'âge, 
Outaouais rural. 1981. 
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Source: Beœnserer.t Canada, 1561. 

C.R.S.S.S. de r O u t a o u a i s . 



GRAPHIQUE V 
Proportion de célibataires selon le sexe et le groupe d'âge, 
Outaouais urbain, 1981. 
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Groupe d'âge 

Source: Recer^erer.i Canada, 1981. 

C.R.S.S.S. de l'Outaouais. 
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De nombreuses communautés, rurales 
sont en voie d'extinction. 

Enfin, tous ces phénomènes, concentration des ressources, disponibi-
lité d'emplois et mobilité des populations, ont certainement un effet 
sur l'occupation du territoire. La carte 3 "Densité de la population, 
1981", traduit ce phénomène de concentration de la population à 
proximité des territoires bien pourvus en ressources. 

Il est tout à fait remarquable d'observer 1'importance du nombre de 
municipalités qui sont pratiquement inhabitées. Il faut aussi souli-
gner que la majorité de ces municipalités à très faible densité 
enregistrent depuis 1971 une diminution constante de leur popula-
tion. 

On peut se demander si on n'assiste pas à l'amorce d'un processus 
d1 extinction de certaines communautés rurales. Certaines régions du 
Québec ont connu ce phénomène : la Gaspésie, la Côte-Nord et le 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, entre autres. 



CARTE I I I 

Densité de la population,1981 

Consail regional da la uni * at das Mrvicaa aoclaux da i'Outaouaia, 
Hull, 1987 
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RÉSUMÉ 

Le mouvement démographique. 

- L'Outaouais rural assiste à un exode démographique de ses ieunes et 
par le fait même, à une perte de capacité de remplacement démogra-
phique des communautés les plus affectées par cet exode : non 
seulement les enfants partent-ils avec leurs parents, mais encore y 
a-t-il de moins en moins de personnes pour assurer le renouvelle-
ment de la population. 

- Selon les dernières données du recensement du" Canada de 1986, il 
semble bien que ces tendances démographiques se maintiennent. 

- L'Outaouais rural ne se schématise plus par une pyramide normale 
des âges, mais plutôt par une colonne d'âge. En démographie, une 
colonne d'âge traduit une population stagnante et éventuellement en 
voie d'extinction. 

- Dans l'Outaouais, aux âges les plus féconds, une proportion 
importante d'hommes et de femmes vivent sur des territoires 
différents, les hommes en rural et les femmes en urbain. 
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Dans 1.' Outaouais, on retrouve plus de célibataires chez les hommes 
du rural• 

On remarque que plus la population d'une communauté est inoccupée, 
moins son territoire est densément peuplé* 

On remarque que ce sont les mêmes communautés à faibles ressources 
et à faible disponibilité d'emplois, qui enregistrent les problèmes 
démographiques les plus importants. 
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5.2.4 L'état socio-économique 

L1analyse de 1'état socio-économique met en évidence diverses 
manifestations de 11 état du sous-développement social de certaines 
communautés. 

5.2.4*1 Les indicateurs 

- Le taux d'inoccupation 

Il indique cette fois-ci une mesure de dépendance des communautés* 

- Le taux d'inactivité 

Par municipalité, il indiqua le pourcentage de la population 
inactive par rapport à la population totale de 15 ans et plus, en 
excluant les personnes vivant en institution. 

- L'éducation 

Deux illustrations serviront i décrire le niveau d'instruction des 
populations étudiées. 

Une première illustration graphique présente le pourcentage des 
personnes de 15 ans et plus, à l'exclusion des personnes vivant en 
institution, n'ayant pas atteint la 9 e année de scolarité. 
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Une deuxième illustration cartographique nous présentera le même 
phénomène, mais cette fois à l'échelle de la municipalité et avec 
une variable qui traduit mieux le niveau minimum de scolarit.é 
requis selon les standards qui prévalent actuellement, soit : un 
minimum d'une IIe année de scolarité. 

- L'état du logement 

Deux illustrations servent à identifier les communautés qui présen-
tent les populations habitant un logement vétusté. 

Une première illustration présente le pourcentage de la population 
habitant un logement privé qui nécessite des réparations majeures* 
Cependant, cette variable peut être exposée è un certain degré de 
subjectivité, puisque c'est le répondant lui-même qui informe sur 
1'état de son logement. En conséquence, une deuxième illustration 
cartographique permet de localiser par municipalité les communautés 
qui présentent les plus fortes concentrations de logements cons-
truits en 1960 ou avant, donc les logements qui peuvent être sujets 
à des réparations majeures. 

- Le revenu 

Pour traduire l'état du revenu, deux illustrations sont présen-
tées . 

Une première illustration graphique montre le pourcentage de 
bénéficiaires de la sécurité de vieillesse (personnes de 65 ans et 
plus) qui doivent en plus bénéficier du supplément de revenu 
garanti pour subvenir à leurs besoins. Cet indicateur fournit une 



bonne mesure de la distribution géographique de la pauvreté chez 
les personnes âgées, de même que des communautés qui les abri tent• 

La deuxième illustration cartographique permet d1ohserver la 
distribution du revenu total moyen des familles en 1981, entre les 
municipalités et 11Outaouais• 
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Une dualité systématique entre 
l'Outaouais urbain et -l'Outaouais rural. 

5.2.4.2 Les constata 

Pour chacun des Indicateurs retenus, on observe systématiquement une 
dualité entre l'Outaouais urbain et l'Outaouais rural. Cette dualité 
se traduit par la coexistence de deux populations de nature diffé-
rente , la population urbaine et la population rurale. Cette dualité 
est tellement marquée que le district de C.L.S.C. affichant la 
meilleure valeur de 1 ' Outaouais rural n' arrive même pas à re.1 oindre 
celui affichant la pire valeur de 1'Outaouais urbain. Aussi, la 
description des deux districts de C.L.S.C. Vallée-de-la-Gatineau et 
la Rivière Désert permet d'observer que ce même genre de - phénomène 
peut se reproduire entre les municipalités d'un même district de 
C.L.S.C. 

Il faut noter ici que 1'analyse des valeurs extrêmes à 1'intérieur 
même des districts de C.L.S.C. a permis de constater que ce sont 
généralement les mêmes municipalités qui se situent aux extrémités. 
Les valeurs maximum sont aussi généralement enregistrées par les 
municipalités qui sont le siège des quelques ressources que l'on 
retrouve dans le district, ou par les municipalités qui peuvent être 
considérées comme les banlieues des municipalités à forte concentra-
tion de ressources. 
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QUEBEC, OUTAOUAIS, URBAIN, RURAL, 

C.L.S.C. VALLEE-DE-IA-GATINEAU ET RIVIERE-DESERT (1981) 
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CARTE IV 

Taux d'inactivité, 1981 

ConMil regional de le ••ni* ai de« eervfcet eocieux de l'Outeoueit, 
Huit, 1987 
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TAUX DE LA POPULATION DE 15 ANS ET PLUS 
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QUEBEC, OUTAOUAIS, URBAIN, RURAL, 
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Taux de la" population habitant un logement privé 
nécessitant des réparations majeures, 1981 
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Logements construits en 1960 ou avant 

Con»»ll rtglontl 6* •«ni* •! d«t Mrvlc*» sociaux d» l'OutftOuait, Hull, 1967 



G R A P H I Q U E IX 
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DU SUPPLEMENT DE REVENU GARANTI (1985) 

OP 

u •H u-i 
\G C 
1 
0) 'O 

90 

80 

70 

60 

50 

40 

30 

20 

10 

0 

64.2 
60.9 

Québec Outaouais Urbain 

T 
71.6 
T 68 .4 

Rural Vallée-de 
la-Gatineau 

78 .8 

Rivière-
Désert 

, , urbain-rural, écart entre C.L.S.C. 
i- —< C.L.S.C., écart entre municipalités 

Source: Direction des systèmes d'information 
de Santé et Bien-être social Canada. 

C.R.S.S.S. de rOutaouais. 



CARTE V I I 

Revenu total moyen des familles, 1981 

Conseil régional do la aanla at daa aarvlea» aoelaui da l'Oulaoual». HuH.1987 
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RÉSUMÉ 

L'état socio-économique 

- 5 3 % des personnes de 15 ans et plus en milieu rural dépendent d'un 
tiers, contre 40 % en milieu urbain; 

- 35 % de la population de 15 ans et plus en milieu rural n'a pas 
atteint sa 9 e année de scolarité, contre 21 % en milieu urbain; 

- 13 % de la population totale du rural habite un logement vétusté 
contre 6 % en urbain; 

- En 1985, 72 % de la population de 65 ans et plus du rural doit 
bénéficier d'un supplément de revenu garanti pour subvenir à ses 
besoins, contre 59 % en urbain; 

- Ces indicateurs se recoupent constamment et ils ont la particula-
rité d'affecter davantage les mêmes communautés; 

- On constate que l'Outaouais rural se caractérise non seulement par 
ses faibles ressources, par sa faible disponibilité d'emplois et 
par sa stagnation démographique, mais aussi par un état de sous-
développement socio-économique. 
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5.2.5 L'état de santé 

Dans le contexte de cette analyse et s'appuyant sur une constatation 
du Conseil des affaires sociales et de la famille : "la santé est 
plus une affaire de conditions socio-économiques que de patho-
logie ; suite à ce constat, on pourrait s' attendre à observer au 
niveau de l'état de santé la même dualité entre l'Outaouais urbain et 
l'Outaouais rural^ que l'on a observée au cours des lectures 
précédentes d'indicateurs. 

Les indicateurs retenus au chapitre de 1'état de santé auront pour 
but de fournir une mesure relative du niveau de santé des populations 
à l'étude et d'illustrer certains cas particuliers. 

Les seules mesures disponibles présentement ont trait à la mortalité 
et ce sont les seules qui permettent une comparaison à travers le 
temps et 1 ' espace. Ainsi, on a dû se limiter à ces indicateurs 
traditionnels• 

6. Le Devoir, mercredi, 31 octobre 1984. 

7. Pour ce chapitre sur l'état de santé, le C.L.S.C. des Hautes-
Laurentides est inclus à 1 ' Outaouais rural, ceci est du au fait 
qu'il faisait partie de la région de 11Outaouais au moment du 
traitement des données sur la mortalité. Toutefois, cette situa-
tion ne modifie en rien les tendances de la mortalité générale, 
quoique 1'exclusion des Hautes-Laurentides de 1'Outaouais rural 
aurait eu pour effet de réduire quelque peu les écarts de morta-
lité observés entre 1'Outaouais rural et le Ouébec pour les 
accidents, empoisonnements et traumatisme. Malgré cette réduction 
de l'écart, il faut noter que l'Outaouais rural demeure quand 
même avec des taux très supérieurs à ceux du Ouébec et de 
l'Outaouais urbain. 
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5.2*5*1 Les mesures du niveau de santé 

5.2.5.1.1 Les Indicateurs 

- Les taux comparatifs de mortalité générale 

La fréquence des décès dans une population dépend de la structure 
d'âge de cette population. Les taux comparatifs ou normalisés ont 
donc pour fonction d'éliminer l'effet exogène de la structure d'âge 
dans les études comparatives de la mortalité. Ils deviennent ainsi 
de bons indicateurs des niveaux relatifs de la santé moyenne des 
populations à l'étude. 

- Les taux comparatifs de mortalité, toutes causes naturelles 

Les taux comparatifs de mortalité, toutes causes naturelles de 
décès, présentent les mêmes caractéristiques que les taux de 
mortalité générale, mais en ne considérant que 1'ensemble des 
causes naturelles de décès. 

- Les taux comparatifs de mortalité, toutes causes accidentelles 

Les taux comparatifs de mortalité, toutes causes accidentelles de 
décès, ne renferment que les causes de décès attribuables au 
chapitre XVII de la Classification internationale des maladies, 
sôit : les accidents, empoisonnements et traumatisme. 
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- Indice comparatif de mortalité (I.C.M.) 

Cet indice présente le rapport entre le nombre de décès survenus 
dans la population étudiée et le nombre de décès prévus. 

I.C.M. = décès observés 
décès prévus 

Ainsi, par exemple, une valeur de 1,40 à l'Indice dans VOutaouais 
rural indique un excédent de 40 % de décès observés par rapport au 
Ouébec, de même un indice de 0,80 indique un déficit de 20 % par 
rapport au Québec. L'astérisque indique si cette différence est 
significative (*) ou très significative (**). 

- Les taux comparatifs de mortalité selon l'âge 

Les taux comparatifs de mortalité selon 1'âge présentent une 
description spécifique des conditions de mortalité aux divers âges 
dans les populations comparées et facilitent le classement des 
niveaux de mortalité selon leur importance à certains âges. Ainsi, 
ils indiquent les sous-populations dont 1'état de santé pourrait 
éventuellement être amélioré par une surveillance accrue ou mieux 
adaptée. 

Ces taux sont tous présentés pour 100 000 habitants. 

- Gains en années d'espérance de vie 

L'analyse des gains en années par groupe d'âge rend compte de 
l'accroissement de l'espérance de vie pour une période donnée à 
divers âges. 
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Dans ce cas-ci, le calcul a été effectué entre les périodes de 1969 
à 1973 et de 1979 à 1983. 

5.2.5.1.2 Les constats 

Le taux comparatif de mortalité générale présenté sur le graphique X 
illustre 1'évolution du niveau de santé de la population sur une 
période de 15 ans. 



G R A P H I Q U E XI 
Taux comparatif de mortal i té selon le sexe, « toutes causes», 
Québec-Outaouais urbain - Outaouais rural, 1 9 6 9 - 1 9 8 3 . 
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G R A P H I Q U E XI 
Taux comparatif de mortal i té selon le sexe, « toutes causes», 
Québec-Outaouais urbain - Outaouais rural, 1 9 6 9 - 1 9 8 3 . 
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Un recul de la mortalité générale, 
sauf chez les hommes du rural, 

11 est intéressant de noter que les courbes de mortalité du Ouébec et 
de l'Outaouais urbain ont littéralement chuté entre 1969-1973 et 
1979-1983, passant pour le taux québécois de 998,8 à 855,3 chez les 
hommes et de 609,5 à 466, l chez les femmes, alors que du côté de 
l'Outaouais urbain, les hommes voient leur taux passer de 1113,2 à 
924,1 et les femmes de 659,7 à 487,8. 

Dans la mesure où l'on accepte que ces informations puissent traduire 
11 évolution relative de 11 état de santé générale de la population, 
on peut donc affirmer que dans ces deux cas, l'état de santé a connu 
une amélioration considérable. 

Par contre, la courbe de mortalité du milieu rural ne présente pas un 
résultat aussi réj ouïssant• En effet, alors que la tendance est à la 
baisse à l'échelle du Québec et de l'Outaouais urbain et ce, chez les 
deux sexes, l'Outaouais rural enregistre chez les hommes une tendance 
moyenne relativement stable. Si les tendances actuelles se maintien-
nent au cours des -prochaines années, le taux des hommes du milieu 
rural finira par dépasser celui du milieu urbain. 

Du côté des femmes, on observe aux trois niveaux d'analyse (Québec, 
Outaouais urbain et Outaouais rural) une baisse importante, bien 
qu'un peu moins prononcée chez les femmes du rural, ce qui permet aux 
femmes de l'urbain de les rejoindre. Là encore, si les tendances se 
maintiennent, le taux des femmes du rural passera sous peu au-dessus 
du taux urbain. 
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La plupart des analyses pontuelles (pour une période donnée) réali-
sées au cours des dernières années et qui offraient la possibilité de 
comparer les territoires urbains avec les territoires ruraux^, 
montraient une opposition frappante entre la nature même des causes 
de décès pour ces deux groupes de communautés. 

En effet, de façon générale, les excédents de mortalité en milieu 
urbain ou en région centrale s'expliqueraient davantage par une sur-
mortalité dont l'origine serait due principalement à l'ensemble des 
causes naturelles, alors qu'en milieu rural ou en région périphéri-
que , cette sur-mortalité serait principalement due à 1'ensemble des 
causes externes (accidents, empoisonnements et traumatisraes)• Cette 
dualité paraît d'autant plu6 Importante puisque ces analyses 
ponctuelles démontrent des écarts statistiquement significatifs. 

C'est justement dans le but d'apprécier chronologiquement ce genre de 
résultats que les deux analyses suivantes ont été développées. 

On a divisé en deux grands groupes l'ensemble des causes : les causes 
naturelles de décès et les causes externes de décès, et on les a 
observées sur trois périodes quinquennales, soit 1969-1973, 
1974-1978 et 1979-1983. 

8. Répartition géographique de la mortalité au Canada; Géographie de 
la santé au Québec; les études de mortalité de la Série Portrait 
de santé de la Gaspésie et du Ras-Saint-Laurent; les analyses 
préliminaires dans la région de l'Outaouais, 
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Les causes naturelles de décès : en 
rural, augmentation chez les hommes 
et un recul moins rapide chez les 
femmes. 

Le graphique XI présente la courbe évolutive de l'ensemble des causes 
naturelles de décès. 

Comme pour la mortalité générale, le Québec et 1'Outaouais urbain 
enregistrent chez les deux sexes une chute importante pour les causes 
naturelles alors qu'en Outaouais rural, on observe une augmentation 
des taux chez les hommes, qui sont passés d'un taux inférieur à celui 
du Québec en 1969-1973 à un taux supérieur en 1979-1983, se rappro-
chant ainsi du taux urbain. Du côté des femmes, on remarque que le 
taux urbain dans sa chute a pratiquement rejoint le taux rural. 
Encore ici, on peut supposer que si la tendance se maintient, -les 
taux ruraux des hommes et des femmes passeront prochainement au-
dessus des taux urbains. 



G R A P H I Q U E XI 
Taux comparatif de mortalité selon le sexe, « toutes causes 
naturelles », Québec - Outaouais urbain - Outaouais rural 
1969-1983. 
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Statistique Canada. Siçnificativenmt different du taux provincial, p ( 0.05 

Très significativcnent différait du taux provincial, p ? 0.01 

C.R.S.S.S. de routaauais. 
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Accidents, empoisonnements et trauma-
tismes : peu de progrès. Les taux des 
hommes et des femmes en milieu rural 
demeurent très significativement 
supérieurs aux taux québécois. 

Quant au graphique XII, il présente la courbe évolutive de la morta-
lité pour l'ensemble des causes externes. 

On note une très faible baisse des taux québécois et des taux 
urbains, et ce chez les deux sexes. De même, les hommes du rural 
enregistrent une très faible baisse, en demeurant toutefois avec des 
taux comparatifs très supérieurs à ceux du Ouébec et de l'urbain. 
Par contre, les femmes du rural enregistrent une remontée de leurs 
taux au cours de la dernière période (1979-1983). 

L'analyse de ces deux grands groupes de causes^ permet de constater 
qu'effectivement, les causes externes de mortalité demeurent pour 
1'Outaouais rural très importantes puisqu'elles présentent, surtout 
chez les hommes, des taux bien au-dessus de ceux du Québec et de 
1'Outaouais urbain. 

9 • Pour les fins de cette analyse, 1'étude détaillée des causes de 
décès ne sera pas abordée, l'objet de l'analyse visant à mettre 
1 ' accent sur le niveau de santé plutôt que sur lés problèmes de 
santé. Toutefois, pour le lecteur désireux d'aborder le sujet, il 
peut se référer à une étude réalisée par Raymonde Beaudoin, de la 
Direction de la recherche et de la planification au Conseil 
régional de la santé et des services sociaux de l'Outaouais. 
Cette étude s'intitule "Description et analyse de 1'évolution 
spatio-temporelle de la mortalité dans l'Outaouais, de 1969 à 
1983" et elle est publiée sous le couvercle du Portrait-santé. 
Entre autres choses, cette étude a permis de confirmer par l'ana-
lyse évolutive des principales causes, que les écarts entre les 
taux de mortalité en milieu urbain et en milieu rural s'amenui-
sent progressivement. Ce. rapprochement s'explique principalement 
par une diminution importante de la mortalité en milieu urbain 
et, au contraire, une stagnation et parfois une augmentation en 
milieu rural. Cette étude suggère donc que les principales causes 
de décès, à l'exception des accidents, empoisonnements et trauma-
tismes, se répartissent de façon relativement homogène entre le 
milieu urbain et le milieu rural. 



\pH . ̂ .. £ ..J 
Taux comparatif de morta l i té selon le sexe, « toutes causes 
accidentelles », Québec - Outaouais urbain - Outaouais rural , 
1969-1983. 
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De plus, on constate que la mortalité par causes naturelles, en 
augmentation chez les hommes du rural, prend aussi une importance de 
plus en plus grande puisaue comme l'ensemble des causes, on peut 
prévoir qu'elle passera au-dessus de l'Outaouais urbain. C'est 
presque la situation des femmes du rural. 

Ouoiqu' il en soit, si les tendances observées se maintiennent, il 
semble bien que dans l'avenir, la mortalité par causes naturelles 
pourrait devenir un facteur de plus en plus important pour expliquer 
les surplus de décès observés en milieu rural. 

Après avoir pris un certain nombre de mesures du niveau de santé des 
populations à l'étude, il importe d'identifier aux divers âges en 
quoi ce niveau de santé observé dans l'Outaouais diffère-t-il de 
celui du Ouébec. 

En postulant que les excès de mortalité puissent traduire un problème 
de santé pour une cause spécifique ou encore un groupe d'âge particu-
lier, l'analyse du graphique XIII portant sur l'indice comparatif de 
mortalité générale selon le sexe et le groupe d'âge permet cette 
identification des groupes d'âge présentant des excès. 



GRAPHIQUE X I I I 
Indice comparatif de mortalité selon le sexe et le groupe d'âge, «toutes causes» 
Région 07 • Outaouais urbain - Outaouais rural, 1979-1983 . 
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Les excès de mortalité par rapport à 
l'ensemble du Québec. 
En urbain : 35 à 69 ans, chez les deux sexes; 
en rural : chez les hommes, à 01 à 14 ans, 15 à 34 ans et 35 à 69 

ans • 

Une première lecture de ce graphique permet de constater que ce sont 
principalement les hommes qui enregistrent des excès dè mortalité 
significatifs. En urbain, l'excès pour l'ensemble des âges (0 à 85 
ans et plus) devrait s'expliquer chez les hommes, par le groupe 35 à 
69 ans, alors qu'en rural, les trois groupes 01 à 14 ans, 15 à 34 ans 
et 35 à 69 ans devraient expliquer le surplus qu'on note pour l'en-
semble des âges. De plus, on observe un écart très important chez les 
hommes, entre 1 'urbain et le rural en ce qui concerne les deux 
groupes 01 â 14 ans et 15 à 34 ans. Du côté des femmes, on note un 
excès chez les 35 à 69 ans en urbain et chez les 15 à 34 ans en 
rural. 

Les deux graphiques suivants, XIV et XV, permettent d'apprécier la 
tendance de la mortalité^ pour ces groupes d'âge et facilitent 
1'identification des groupes à prioriser, non seulement en fonction 
d'une analyse ponctuelle mais en tenant compte de l'évolution dans le 
temps. 

Ainsi, l'analyse du graphique XIV permet d'observer dans l'Outaouais 
urbain, un recul de la mortalité pour chacun des groupes d'âge et ce, 
chez les deux sexes. Par contre, le groupe 35 à 69 ans, particulière-
ment chez les hommes, se maintient très significativement supérieur 
aux taux québécois. Pour les femmes, les 35 â 69 ans se maintiennent 
aussi supérieurs au taux québécois, quoiqu'on note un recul important 
au cours des trois périodes. 

10. N.B. Seules les valeurs significativement supérieures au taux 
québécois ont été représentées par l'astérisque (*) (**). 



GRAPHIQUE XIV 
Taux comparatif de mortalité selon le sexe et le groupe d'âge, «toutes causes de deces' 
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G R A P H I Q U E XV 
Taux comparatif de mortalité selon le sexe et le groupe cTâge." toutes causes de décès» 
Outaouais rural, 1 9 6 9 - 1 9 8 3 (Tau, pour ,00000). ' 
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Le graphique XV, quant â lui, permet d'observer 1'évolution de la 
mortalité pour l'Outaouais rural. Contrairement au milieu urbain, 
les hommes du rural enregistrent entre 1969 et 1983 une augmentation 
des taux de mortalité pour trois des quatre groupes d'âge spécifiés. 
En effet, seuls les 15 à 34 ans connaissent une très légère baisse, 
en demeurant toutefois très supérieure au taux urbain et québécois. 
Du côté des femmes du rural, on note une baisse de la mortalité chez 
la plupart des groupes d'âge, à l'exception des 15 à 34 ans qui 
enregistrent au cours de la dernière période (1979-1983) une remontée 
importante. Notons de plus que de façon générale, la baisse de la 
mortalité chez les femmes du rural est moins substantielle que chez 
celles de l'urbain. 

Enfin, le groupe 01 à 14 ans se distingue chez les jeunes garçons du 
rural en affichant pour la période 1979-1983 un taux supérieur (76,4) 
à celui de la période 1969-1973 (71,5), quinze ans plus tôt. 

En résumé, les hommes et les femmes de 35 à 69 ans en milieu urbain 
semblent le groupe qui présente le plus d'excès de mortalité. Alors 
qu'en milieu rural, chez les hommes, tous les groupes d'âge devraient 
faire 1 'objet d'une surveillance accrue, en jeune âge parce qu'ils 
présentent des excès importants, et aux âges plus avancés parce 
qu'ils enregistrent des taux à la hausse. Du côté des femmes du 
rural, ce sont les 15 à 34 ans qui connaissent une remontée impor-
tante des taux de mortalité au cours de la dernière période, ce qui 
se traduit par un excès de mortalité très important par rapport aux 
femmes du Québec. 
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Dans 1'Outaouais, l'amélioration 
générale du niveau de santé s'est 
réalisée davantage au profit du 
milieu urbain. 

Il est notable de souligner que de façon générale, le niveau de santé 
de la population de 1'Outaouais urbain s'est considérablement 
amélioré au cours des trois périodes observées. Cependant, il est 
très inquiétant de constater que la population du rural n'a pu béné-
ficier , pareillement à celle'de 1'urbain, d'une amélioration aussi 
déterminante de son niveau de santé. 

Les mesures étudiées ont montré, pour 1'Outaouais rural, soit une 
détérioration des taux,,..soit une stabilité. Au mieux, lorsqu'on a pu 
observer une amélioration, elle s'est révélée moins importante qu'en 
milieu urbain. 

Le graphique XVI qui suit, sur les "Gains en espérance de vie selon 
l'âge", entre 1969-1983, traduit amèrement cette réalité. 



GRAPHIQUE XVI 
i Bt te , Québec - Outaouaia urbain - Outaouals rural. 1969-1983 

Out «nuit urbain Oulaoua ts r u r a l 

Swrt* rt Rim-Ftr* Kcja] Conslv 
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En 1979-1983, les hommes de l'Outaouais 
rural ont une espérance de vie, à compter 
de 25 ans, inférieure à ce qu'elle était 
en 1969-1973. 

Comment peut-on expliquer que les gains en espérance de vie à la 
naissance chez les hommes de l'Outaouais rural soient inférieurs de 
2 ou 3 ans à ceux des hommes de l'urbain? Pire encore, l'ensemble des 
progrès, des politiques sociales et des programmes mis sur pied au 
cours des derniers 15 ans, n'ont-ils bénéficié qu'à l'ensemble des 
femmes et aux hommes du milieu urbain? 
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RÉSUMÉ 

L'état de santé 

Le niveau de santé 

- On note un recul important de la mortalité générale au Ouébec et 
dans l'Outaouais urbain, bien que ce dernier présente un taux très 
significativement supérieur au taux québécois pour '1979-1983, chez 
les hommes• 

- La mortalité générale chez les hommes du rural est passée d'un taux 
significativement inférieur à celui du Ouébec pour la période 
1969-1973 à un taux très signif icativement supérieur pour 1979— 
1983. 

- Le taux de mortalité générale des femmes du rural est passé, en 
1979-1983, pour la première fois au-dessus du taux québécois, 
rejoignant ainsi le taux urbain. 

- Les accidents, empoisonnements et traumatismes : peu de progrès. 
Les taux des hommes et des femmes en milieu rural demeurent très 
significativement supérieurs aux taux québécois. 

- Les causes naturelles de décès : un recul important au Ouébec et 
dans l'Outaouais urbain, par contre, la tendance est à la hausse 
• chez les hommes du rural et les femmes enregistrent une baisse 
moins prononcée que leurs consoeurs du Ouébec et de l'urbain. 
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En ieune âge, 01 à 14 et 15 à 34 ans, on note des taux de mortalité 
supérieurs en milieu rural, alors qu'aux âges plus avancés, on 
constate un rapprochement des taux entre l'urbain et le rural. 

En 1979-1983, à compter de 25 ans, les hommes du rural voient leur 
espérance de vie inférieure à ce qu'elle était en 1969-1973, quinze 
ans plus tôt. 

Les mesures étudiées ont montré, pour 1 'Outaouais rural, soit une 
détérioration du niveau de santé, soit une stabilité. Au mieux, 
lorsqu'on a pu observer une amélioration, elle s'est révélée moins 
importante qu'en milieu urbain. 

On constate que 1'Outaouais rural se caractérise non seulement par 
ses faibles ressources, par sa faible disponibilité d'emplois, par 
sa stagnation démographique, par un état de sous-développement 
socio-économique, mais aussi par un niveau de santé qui se dété-
riore. 
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Quelques cas particuliers 

5.2.5.2 La morbidité hospitalière 

5.2.5.2.1 Les indicateurs 

- Le taux d'hospitalisation 

Il renseigne sur le nombre de sorties par 1 000 habitants dans les 
hôpitaux selon la provenance de 11 individu et pour la période 
1982-1983. 

- Le taux de consommation 

Il représente le nombre de jours d? hospitalisation pour 1 000 
habitants, selon la provenance de l'individu et pour la période de 
1982-1983. 

5.2.5.2.2 Les constats 

Les graphiques XVII et XVIII présentent ces deux taux et illustrent 
encore nettement cette dualité entre l'Outaouais urbain et 
1'Outaouais rural. 
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En rural : on constate une sur-
hospitalisation et unè sur-consommation 
hospitalière. 

Notons toutefois que ces taux ne fournissent pas vraiment une mesure 
d'état de santé, mais plutôt un indicateur des pratiques médicales ou 
encore, des besoins en matière de ressources alternatives ou plus 
légères. Peut-être indiquent-il s un besoin d'accès à certains 
services de base, ce qui permettrait possiblement d'éviter cette sur-
hospitalisation et sur-consommation en milieu rural. 



GRAPHIQUE XV I I 
TAUX D'HOSPITALISATION, 

QUEBEC, OUTAOUAIS, URBAIN, RURAL, 1982-1983 
(Taux par 1 000 habitants) 
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GRAPHIQUE XVIII 

TAUX DE CONSOMMATION HOSPITALIERE, 
QUEBEC, OUTAOUAIS, URBAIN, RURAL, 1982-1983 
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5.2.5.3 Mesures spécifiques aux enfants 

5.2.5.3.1 Les indicateurs 

- Mortalité infantile 

Le taux de mortalité infantile peut être considéré comme un indica-
teur privilégié des conditions d'hygiène et de santé dominant dans 
une population. Il permet entre autres de mettre en évidence des 
catégories de la population dont les conditions de vie et de survie 
sont particulièrement défavorables. 

- Taux de mortalité néo-natale précoce (0 à 6 jours) 

Il mesure, pour les enfants nés vivants, le risque de décéder dans 
la semaine suivant la naissance. 

"Les risques de décès néo-natals précoces constituent un indicateur 
du niveau des soins périnatals, en particulier ceux prodigués 
durant la première semaine de vie"^. 

Ces deux taux sont exprimés pour 1 000 naissances vivantes. 

11. PERRON, Yves et Claude STROMENGER. Indices démographiques et 
indicateurs de santé.des populations. Ministère des Approvision-
nements et Services Canada, 1985, p. 210. 
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En 1980-1984, pour 1 000 naissances 
vivantes, l'Outaouais rural dénombre 
2,8 décès néo-natals précoces et 6,3 
décès infantiles de plus que 
1'Outaouais urbain! 

5.2.5.3.2 Les constats 

Le graphique XIX présente la mortalité infantile par groupe d'âge, 
uqe attention particulière sera portée sur le groupe 0 à 6 jours qui 
représente la mortalité néo-natale précoce et sur l'ensemble des 

moins de 1 an, qui constitue le total, de la mortalité infantile. 

Au niveau de la mortalité néo-natale précoce (0 à 6 jours), 
1'Outaouais rural se distingue encore de 1'Outaouais urbain et ce, 
pour les deux périodes observées. Dans la mesure où l'on accepte aue 
les décès néo-natals précoces constituent un indicateur du niveau de 
soins périnatals, il y a lieu de s'interroger sur l'organisation de 
ces soins en milieu rural, puisqu'au cours des deux périodes, 
1975-1979 et 1980-1984, les taux pour 1 000 naissances demeurent 
relativement stables en rural (7,6 et 7,3) et très supérieurs à ceux 
de l'urbain (5,5 et 4,5) et à ceux du Ouébec (6,8 et 5,0), qui 
enregistrent des gains beaucoup plus considérables. 

En ce qui concerne la mortalité infantile, encore là le rural se 
distingue avec un taux qui augmente, passant de 13,90 en 1975-1979 à 
14,63 pour 1980-1984. Alors qu'en milieu urbain, on note une diminu-
tion qui porte le taux à 8,31 pour la période 1980-1984, alors qu'il 
se situait à 9,70 en 1975-1979, même chose pour le Ouébec, qui passe 
de 11,7 en 1975-1979 à 8,4 pour .1980-1984. 



Taux de morta l i té infanti le par groupe 
GRAPHIQUE X I X 

d'âge, Québec - Région 0 7 - Outaouais urbain - Outaouais rural , 1975 -1984 . 
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5.2.5.4 La surmortalité masculine 

5.2.5.4.1 L'indicateur 

- Indice de surmortalité masculine 

L'indice de surmortalité masculine traduit le rapport du taux de 
mortalité masculine au taux de mortalité féminine. 

"Dans la mesure où les taux de mortalité donnent une indication sur 
le niveau de la santé moyenne effective de la population, l'indice 
de surmortalité masculine renseigne sur l'importance des différen-
ces selon le sexe existant à cet égard, suivant 1 ' âge ou pour 
diverses catégories de la population. Si l'on admet qu'une bonne 
part de la surmortalité masculine est attribuable à des différences 
dans le mode de vie, les écarts de mortalité donnent une idée dés 
progrès possibles et permettent, par exemple, de mieux orienter la 
prévention" 

5.2.5.4.2 Les constats 

Le graphique XX illustre cette inégalité des sexes, devant la mort. 

12. Op. cit., page 94. 
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L'inégalité des sexes devant la 
mort continue de s'accroître. 

On y remarque une accentuation des différences selon le sexe, prati-
quement pour l'ensemble des groupes d'âge. Seul le groupe des 15 à 34 
ans se distingue en affichant une baisse de cette surmortalité 

masculine au cours de la période 1979-1983. 

De plus, il est étonnant d'observer une telle accentuation chez les 
jeunes garçons de 01-14 ans, particulièrement chez les jeunes du 
rural. 

Enfin, ce graphique porte à .croire que cette inégalité des sexes 
devant la mort semble vouloir persister. 



GRAPHIQUE XX 
Indice de surmortalité masculine pour 
différents groupes d'âge, 1969-1983. 
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RÉSUMÉ 

Ouelques cas particuliers 

- En Outaouais rural, on observe des taux d'hospitalisation et de 
consommation hospitalière de beaucoup supérieurs au taux québécois 
et au taux de l'Outaouais urbain. 

- La mortalité néo-natale précoce demeure plutôt stable en rural, 
alors qu1 elle cont inue de s1 améliorer au Ouébec et .dans 
1'Outaouais urbain. 

- Le Ouébec et l'Outaouais urbain enregistrent entre 1975-1979 et 
1980-1984 une baisse importante de la mortalité infantile qui porte 
en 1980-1984 le taux du Québec à 8,4 et celui de l'Outaouais urbain 
à 8,3, alors qu'au contraire le taux de l'Outaouais rural pour ces 
mêmes périodes passe de 13,9 à 14,6. 

- L'inégalité des sexes devant la mort semble vouloir persister. 

- On constate que l'Outaouais rural se caractérise aussi par une sur-
hospitalisation, une sur-consommation hospitalière, une mortalité 
néo-natale précoce et une mortalité infantile supérieures à ce 
qu'on peut observer au Ouébec et dans l'Outaouais urbain. 
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Conclusion 

L'analyse de la problématique socio-sanitaire d'une région impose 
1'étude de nombreux facteurs• L'organisation des ressources socio-
sanitaires, le travail, les comportements démographiques, le dévelop-
pement social, la sécurité du revenu, 1'éducation, le logement et 
l'état de santé sont à ce point interreliés qu'il est impossible d'en 
négliger un aspect sans nuire à l'interprétation des autres. Ils 
sont, dans les faits, divers aspects constitutifs d'un même ensemble. 
En ce sens, ce constat se vérifie intégralement et de la même manière 
dans plusieurs autres régions du Québec, comme par exemple dans 
chacune des dix municipalités régionales de comté (M.R.C.) de la 
région du Bas-Saint-Laurent-Gaspésie^. Par conséquent, ces 
observations font ressortir la région de l'Outaouais, non pas comme 
un cas particulier, mais simplement comme un exemple de ce qui se 
reproduit ailleurs. 

Par ailleurs, il semble y avoir lieu de replacer les illustrations 
rapportées précédemment dans une perspective plus générale. Contrai-
rement à l'étude du Bas-Saint-Laurent-Gaspésie, où l'analyse des 
disparités mettait en cause plus de 30 unités territoriales, l'étude 
de la région de l'Outaouais n'en retient que deux pour des fins 
d'illustration : l'Outaouais urbain et l'Outaouais rural. De plus, 
aucune de ces études ne permet de préjuger des conclusions particu-
lières que l'on peut tirer des analyses des disparités que l'on 
retrouve à l'intérieur même de ces deux territoires d'analyse. Par 
exemple, des disparités qu'on peut observer en milieu urbain entre 
les centres-villes et les banlieues. 

13. Département de santé communautaire du Centre hospitalier régio-
nal de l'Hôtel-Dieu de Gaspé. Série : Portrait de santé de la 
région 01 (5 volumes), Gaspé, septembre 1984. 
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Donc, dans les limites des disparités rurales-urbaines observées dans 
la région de 1' Outaouais, les liens explicatifs suivants ont été 
dégagés des relations entre les variables : 

la raréfaction des ressources loue un rôle déterminant au niveau 
de la disponibilité d'emplois sur le territoire : 

ainsi, on observe une relation très étroite entre la concentration 
géographique des ressources et la disponibilité d'emplois sur le 
territoire. Plus la concentration des ressources est forte dans 
une communauté, plus le taux d'inoccupation de la population de 
cette communauté est faible• Ce constat se traduit par un taux 
d'inoccupation de 53 % en milieu rural contre 40 % en miieu 
urbain; 

le niveau de disponibilité d'emplois a un impact déterminant sur 
la structure démographique des communautés. Avec un affaiblisse-
ment de la disponibilité d'emplois, les communautés les plus 
affectées par une répartition inadéquate des ressources connais-
sent un exode démographique des jeunes et une perte de capacités 
de remplacement de leur population : 

ces deux facteurs combinés, la raréfaction des ressources et 
l'affaiblissement de la disponibilité d'emplois, semblent avoir un 
impact déterminant sur la structure démographique. L'Outaouais 
urbain, composé des villes où l'on retrouve les plus grandes 
concentrations de ressources et d'emplois, connaît une croissance 
démographique constante. De son côté, l'Outaouais rural, faible-
ment doté en ressources et ayant par le fait même un faible niveau 
d'accès à l'emploi, atteint en 1986 un taux de croissance nul. Ce 
taux de croissance nul, combiné à une pyramide des âges déséquili-
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brée en la défaveur des groupes d'âge plus jeunes, ont pour 
conséquence une population stagnante et en voie d'extinction. En 
effet, les jeunes en âge de travailler et de se reproduire, en 
particulier les jeunes femmes, quittent, lorsqu'ils peuvent, leur 
communauté pour se rapprocher des ressources et des emplois; 

1'incidence des problèmes socio-économiques des communautés varie 
selon le taux de croissance démographique, la concentration des 
ressources et la disponibilité de l'emploi : 

la raréfaction des ressources, l'affaiblissement de la disponibi-
lité d'emplois et l'exode démographique ont des effets dégénéra-
teurs sur l'état socio-économique des populations. Ainsi, 
1'Outaouais rural, caractérisé davantage par ces divers facteurs, 
nrésente également un taux d'inoccupation élevé, un faible niveau 
de scolarité, un mauvais état du logement, la pauvreté des 
personnes âgées, etc., par rapport à 1'Outaouais urbain. L'ensem-
ble de ces éléments, comme par un effet d'entraînement, se retrou^ 
vent et se développent dans les mêmes communautés; 

l'ensemble des éléments énoncés, c'est-à-dire la concentration des 
ressources, la disponibilité d'emplois, etc., se traduisent par 
une augmentation de l'incidence des besoins dans la population, 
ils composent à leur tour un déterminant de l'état socio-sanitaire 
des populations : 

non seulement ces effets précédemment soulevés se font sentir sur 
le plan socio-économique, mais également sur l'état de santé. 
L'analyse des tendances de la mortalité a démontré que le niveau 
général de santé de la population de 1'Outaouais rural se dété-
riore , contrairement à celui de 1'Outaouais urbain et celui du 
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Québec, qui ont connu une amélioration considérable au cours des 
quinze dernières années. 

Les hommes en milieu rural, à partir de 25 ans, voient leur espé-
rance de vie diminuer par rapport â ce qu'elle était quinze ans 
plus tôt. On observe également des écarts de mortalité importants 
chez les jeunes garçons de 01 à 14 ans et pour l'ensemble des 
adultes de 15 à 34 ans, lesquels présentent en rural des taux de 
mortalité très supérieurs à ceux de l'urbain et du Québec. 

Par ailleurs, on note qu'en milieu rural, le taux de mortalité 
néo-natale demeure très supérieur aux taux de 1'Outaouais urbain 
et du Ouébec. De même, le taux croissant de mortalité infantile en 
milieu rural démontre, par rapport à 1'Outaouais urbain, pour la 
période entre 1980-1984, un excès de 6,3 décès infantiles pour 
1 000 naissances vivantes. De plus, l'Outaouais rural enregistre 
des taux d'hospitalisation et des taux de consommation de soins 
hospitaliers très supérieurs à ceux du Ouébec et de l'Outaouais 
urbain. 

Par ce biais, l'analyse des interrelations entre l'ensemble des 
déterminants permet l'identification des communautés en état de 
sous-dê.veloppement social. 

Cette démarche effectuée dans la région de l'Outaouais se veut non 
seulement un effort d'illustration de la présence d'inégalités 
sociales, mais elle devrait également susciter un questionnement 
rigoureux, permettre 1'ébauche de certaines réponses ainsi que 
l'identification de priorités dans le réseau des Affaires sociales 
en vue de promouvoir le développement social de l'ensemble des 
communautés locales de la région. Elle devra ainsi faire surgir 
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une volonté de changement, un effort de transformation et de 
progression des communautés les plus affectées par l'ensemble des 
inégalités sociales. 

L'Outaouais rural, avec une faible croissance de sa population, un 
sous-développement social en progression, caractérisé par un état 
socio-économique malsain, un niveau de santé qui se détériore, on 
peut se questionner sur ses perspectives d'avenir, A-t-il une 
entité lui permettant de concevoir ce qui lui arrive? Peut-il 
renverser le cours des événements? Est-il en mesure de prendre le 
leadership de l'action sociale, au sens large du terme, pour 
promouvoir son propre développement? 

Par un effort constant, lucide, annoncé, défendu, soutenu et 
radical de changement social et d'encouragement au développement 
individuel, l'Outaouais rural doit s'attaquer à tous les fronts : 
sa propre structure, formation des intervenants, vulgarisation et 
diffusion de la recherche, coalition avec les groupes de pression 
et d'entraide, lobbying auprès des gouvernements et des instances 
décisionnelles de tous niveaux, dénonciation des pratiques socia-
les dommageables, propositions de nouvelles avenues et il doit 
par-dessus tout s'assurer de participer He plein droit au choix 
d'orientations et d'investissements sociaux essentiels à son 
propre développement. 

Le réseau He la santé et des services sociaux, quant â lui, ne 
peut s'attaquer seul à tous -ces fronts, il devient ainsi un des 
partenaires dans un réseau d'acteurs beaucoup plus grand. Sa 
contribution est essentielle dans ce contexte de développement 
social. Pour sa part, le Conseil régional de la santé et des 
services sociaux de l'Outaouais a dégagé parmi ses orientations 
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trois approches privilégiées qui devraient favoriser le développe-
ment social des communautés les plus en besoin. . 

L'approche communautaire et normalisante, laquelle a pour but de 
rapprocher le plus possible les services de santé et les services 
sociaux de la communauté, de l'individu dans son milieu. Un réseau 
de services intégrés, dans le but que les services de santé et les 
services sociaux soient conçus, organisés et coordonnés en 
fonction de .1'ensemble des services et des ressources du réseau 
des Affaires sociales et de la collectivité. La sous-
régionalisation qui vise à ce que les activités de planification 
et de coordination du Conseil régional prennent une dimension tant 
sous-régionale que régionale, reconnaissant ainsi les particula-
rités de chacune de ses sous-régions. 



DEUXIÈME PARTIE 

ILLUSTRATION DE LA PROBLÉMATIQUE SOCIO-SANITAIRE PAR SES FACTEURS 
EXPLICATIFS : GÉNÉRALISATION DES CONSTATS EFFECTUÉS DANS 
L'OUTAOUAIS A L'ENSEMBLE DE LA POPULATION DU QUEBEC 
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Introduction 

Dans les limites du mandat reçu, la tâche de généraliser à l'ensemble 
de la population les constats mettant en cause les disparités entre 
les ressources et les besoins, est à priori soumise à une contrainte 
d'importance. Cette tâche impose de situer chaque territoire du 
Québec en interaction avec les autres territoires dont il subit 
1'influence ou sur lesquels il exerce une influence• Dans ce 
contexte, chaque communauté (municipalité ou paroisse), chaque 
district de CLSC et chaque région constituent autant de cas particu-
liers dont il faut rendre compte de façon spécifiaue. Or, il existe 
plus de 1 800 communautés différentes, 169 districts de CLSC et 11 
régions socio-sanitaires* 

Cette contrainte qu1 imposent le grand nombre de territoires et la 
multiplicité des interactions entre ces derniers implique qu1il est 
matériellement impossible de réaliser pour les fins de cet ouvrage 
une illustration aussi exhaustive que dans la région de l'Outaouais. 
Le nombre de variables en cause étant beaucoup trop considérable, 
cette contrainte impose de réduire la problématique à ses éléments 
descriptifs les plus simples et les plus illustratifs. 

Pour cette raison et par souci de cohérence, il a été choisi d'illus-
trer pour 1'ensemble des territoires, les constats rapportés dans la 
région de l'Outaouais à partir des principaux éléments du schéma 
explicatif, soit les ressources, 1'emploi et la démographie. Sachant 
d'autre part que le taux d'inoccupation peut être considéré à la fois 
comme une mesure de l'emploi disponible et comme un indicateur des 
populations en besoins, valide autant en milieu rural qu'en milieu 
urbain, le lien à effectuer avec 1'analyse de la région de 
l'Outaouais pourra alors être établi de la façon suivante : 
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les caractéristiques des populations en besoin qui, dans la région de 
1'Outaouais, varient en association avec le taux d1 inoccupation -
état de santé et autres - varient de façon identique dans les autres 
régions, districts de CLSC et municipalités du Ouébec, Ceci peut être 
vérifié grâce aux études dont il a été fait mention aux paragraphes 1 
et 3. 

De plus, à l'exception des exemples choisis pour faciliter-la.compré-
hension, ne seront rapportées dans ce document que les observations 
d'intérêt général illustrant le caractère généralisable de la 
relation entre les besoins et les ressources; pour toute autre ques-
tion relative à 11 analyse détaillée de chaque territoire, on voudra 
bien se référer à 11 annexe 2 où sont consignés les résultats des 
analyses portant sur les municipalités et districts de CLSC de chaque 
région. Ces résultats apparaissent sous forme de cartes et de 
tableaux où l'on retrouvera les principales illustrations â l'appui 
des propos qui suivent. 

Enfin, les principales informations d'intérêt méthodologique de même 
que les précisions d'ordre terminologique, essentiels pour interpré-
ter correctement les propos énoncés dans cette seconde partie, seront 
précisées au fur et à mesure de leur utilisation. 
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6*1 Les observations concernant la relation entre le taux d'inoccupa-
tion et la décroissance démographique 

Rappel. Comme il en est question dans les études déjà citées et comme 
on a pu le voir dans la répion de l'Outaouais, le taux d'inoccupation 
et la décroissance démographique, vus comme des indicateurs sociaux, 
sont associés avec la distribution géographique de tous les autres 
indicateurs reliés à un état de sous-développement social, et ceci 
quel aue soit le niveau territorial de référence : interrégional, 
interdistrict de CLSC et intradistrict de CLSC. En outre, le taux 
d'inoccupation mesure le principal facteur explicatif des variations 
démographiques qui distinguent les communautés rurales des communautés 
urbaines entre 1971 et 1981, soit la disponibilité relative d'emplois 
dans les communautés• Les résultats qui suivent illustrent cette 
relation. 

Résultats. Dans une première étape, une analyse de la relation entre 
la croissance démographique et le taux d'inoccupation a été effectuée 
dans les localités de chaque district faisant partie d'un ensemble de 
122 districts de CLSC du Québec. 

Dans 98 parmi les 122 districts analysés (80 %) , les localités en 
diminution démographique (municipalités ou autres) sont caractérisées 
par un taux d'inoccupation plus élevé que les localités où la popula-
tion augmente ou stagne. 

Le tableau qui suit contient, par région socio-sanitaire, le nombre de 
CLSC où cette relation entre le taux d'inoccupation et la décroissance 
démographique est vérifiée dans les municipalités ou les paroisses qui 
subdivisent chacun d'eux. 
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Ce tableau Indique par exemple que dans la région du Bas-Saint-
Laurent - Gaspésie, il existe 10 districts - sur 10 - où on peut 
observer que les municipalités en diminution démographique ont un taux 
d'inoccupation plus élevé que les municipalités dont là population 
augmente entre 1971 et 1981. 

Région Nombre de districts où 
la relation est vérifiée 

Nombre de districts 
analysés 

01 10 sur 10 
02 5 sur 6 
03* 13 sur 16 
03** 4 sur 6 
04 10 sur 11 
05 8 sur 8 
06A 17 sur 20 
06B 8 sur 11 
06C 11 sur 14 
07 3 sur 6 
08 6 sur fi 
09 3 " sur 6 

TOTAL 98 sur 122 

* Hors CUO 
** CUO 

La distribution de ces 10 districts de CLSC est reproduite à titre 
d'exemple au tableau qui suit et on retrouvera à l'annexe 2 un tableau 
correspondant pour chacune des autres régions. 



TABLEAU 2 

TAUX D' INOCUPATION ET VARIATION DEMOGRAPHIQUE DANS LES DISTRICTS DE CLSC DE LA REGION 01 : 
BAS ST-LAURENT - GASPESIE - ILES-DE-LA-MADELE'LNE 

,ION 0) RI ROUr.K I 

(01101) 

KOI!-JOLI 

(01102) 

MA TARE 

(01103) 

SIE-AR8E-0ES-
RORTS 

RON!-LOUIS 
(01104) 

AHQU1-
SAYA6EC 

(01105) 

RAÎAPEDIA 

(01106) 

RE.M-CARL1SLF 
PASPEBIAC 

(01201) 

CHANDLER 

(01703) 

GASPF. 
CRASnr-VALLEE 

( 01 ) 

CAP-AUX-RfUll 

(01706) 
I) c D C D C 0 C n c D C n c D C n c o c 

D: Municipal ittf en décl in- démographique entre 1971 et 10.11 
<~. : r-'.u r » ici p<t 1 i t.tf en croissance démographique entre l')7l et 19R1 



- 113 -

Ces 122 districts qui ont fait l'objet de cette analyse ont en commun 
la particularité suivante : 

une partie de leur territoire est en augmentation de population et 
l'autre partie est en diminution de population; certains districts en 
effet ne comptent aucune localité en diminution, alors que d'autres 
districts n'ont aucune localité en augmentation démographique; dans 
ces districts, on ne peut, par conséquent, effectuer la comparaison 
entre les communautés en diminution et en augmentation de population. 
Pour cette raison, 45 districts de CLSC sur 169 ne pouvaient être 
retenus dans cette analyse. En outre, aucun des deux districts de CLSC 
appartenant à la région du Nouveau Ouébec n'a pas été retenu, les 
données s'y rapportant pouvant contenir des erreurs. 

Dans une seconde étape, une analyse par région a été réalisée, en 
établissant pour chacune, la relation générale entre le taux d'inoccu-
pation et le taux de variation démographique moyen de chaque district 
de CLSC; cette analyse, on s'en souviendra, a pour but d'illustrer 
l'existence des disparités entre les districts de CLSC qui se manifes-
tent de façon indépendante des disparités vérifiahles à l'intérieur 
même des districts et qui viennent d'être illustrées. On peut alors 
constater qu'à ces deux niveaux géographiques emboîtés, les relations 
se maintiennent entre les deux variables, soulignant ainsi le carac-
tère cumulatif de la relation entre l'emploi et la démographie. 

Un premier fait saillant de cette analyse : dans toutes les régions à 
une exception près - la Côte-Nord (09) - la relation entre les deux 
variables est négative : plus le taux d'inoccupation qui caractérise 
le district de CLSC est élevé, plus sa population diminue ou moins 
elle augmente rapidement. Cette relation a été illustrée de façon gra-
phique pour chaque région par la technique des droites de répression. 
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Dans cette région (09), la relation se décrit comme suit : plus le 
taux d'inoccupation est élevé plus la population augmente. Cette 
exception est entièrement expliquée par la MRC Caniapiscau, recouvrant 
les districts de Shefferville, Fermont et Gagnon, où les variations 
démographiques sont explicables par d'autres phénomènes, tels la 
fermeture des villes, connus du public en général, sans qu'il soit 
utile de préciser davantage. 

A titre d'exemple, le graphique suivant présente la droite de régres-
sion qui caractérise la relation entre les deux variables (taux 
d'inoccupation et taux de variation démographique), pour les districts 
de CLSC de la région de Ouébec (0.3) qui ne sont pas localisés sur le 
territoire de la Communauté urbaine de Québec (CUO). 

Un graphique équivalent est reproduit à l'annexe 2 pour chacune des 
autres régions du Québec. 

Dans ce graphique, chacun des points identifie les valeurs enregis-
trées par un même district de CLSC, pour chacune des deux variables. 
Les autres explications concernant ce graphique seront rapportées un 
peu plus loin. 

On peut y observer qu'à une exception près, tous les points se distri-
buent de part et d'autre d'une droite (la ligne continue), qui montre 
que plus le taux d'inoccupation augmente, plus la population diminue, 
ou moins elle augmente rapidement. Cette droite correspond à la droite 
de régression. 

Une autre observation concerne la consistance des points autour de la 
droite de régression. La mesure du taux de corrélation ( "R" de 
Pearson) correspond à une mesure de cette consistance de la relation 
entre les deux variables, qu'on peut voir sur le graphique par le 
regroupement des points autour de la droite de régression. 
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GRAPHIQUE XXI 

Distribution des districts de CLSC de la région de 
Québec (03), située à l'extérieur de la CUQ 

Région 03 : Québec (1) : A l ' e x t é r i e u r de la Communauté urbaine (CUQ) 

(-) • (•> I t : 
TAUX OE VARIATION DEMOGRAPHIQUE (*) 

Explications : La droite hachurée caractérise la régression qui inclue tous les districts 
de la distribution, même celui qui est située dans le coin inférieur droit 
du graphique, tandis que la droite continue n'inclut pas ce district de 
CLSC. 11 s'agit ici du district de Charny, un district de banlieue, fai-
sant partie d'un ensemble de districts syant des caractéristiques parti-
culières qui seront illustrées un peu plus loin. 
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A deux exceptions près, les taux de corrélation ( "R" de Pearson) 
obtenus dans chaque région sont élevés soulignant ainsi la consistance 
de la relation entre ces deux variables. Ainsi, la valeur de la corré-
lation entre le taux d'inoccupation et le taux de variation démogra-
phique moyen des districts de CLSC se détaille comme suit par région : 

on pourra avoir une idée générale de la significativité des mesures de 
corrélation rapportées ici en retenant que cette valeur est significa-
tive lorsqu'elle est inférieure à -60 % pour 11 observations : 

entre -100 % et -80 % : Bas Saint-Laurent - Gaspésie, 
Québec (hors CUQ), Nord-Ouest 

entre -79 % et -70 % : Ouébec (CUQ), Estrie, Outaouais 

entre -69 X et -60 7, : Trois-Riviêres, Montréal Métro, 
Laurentides - Lanaudière, 
Montérégie 

-21 X et plus : Saguenay - Lac Saint-Jean et 
Côte-Nord 

Dans la région du Saguenay - Lac Saint-Jean (02), la corrélation 
plutôt faible s'explique par le fait que les disparités intra-
régionale y sont beaucoup moins importante que dans les autres 
régions. Ceci peut être vérifié en comparant le graphique disponible u 
pour cet te, région à ceux d'autres régions comme, par exemple, celui d 
Bas Saint-Laurent - Gaspésie, Québec ou Trois-Rivières. On remarquera 
alors que les points apparaissant sur le graphique de la région 02 
sont beaucoup moins dispersés que pour les autres régions, illustrant 
ainsi que les disparités y sont moins importantes^. 

Ceci ne préjuge en rien du niveau de disparité qui affecte cette 
région à l'échelle interrégional; en effet, la région 02 apparaît 
globalement au second rang de l'ensemble des régions, d'après 
l'importance du taux d'inoccupation. Or, comme les comparaisons a 
interrégionales n'ont pas été abordées dans ce document, il n'en 
pas été tenu compte ici. En d ' autres termes, le niveau de besoin 
qui affecte la population de cette région n'apparaît pas par le 
biais des comparaisons intrarégionales. 
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Un second fait saillant de cette analyse illustre la dynamique des 
centres-villes et des banlieues en milieu urbain, par opposition à la 
problématique rurale-urbaine. 

Même si dans les deux cas, la relation entre le taux d'inoccupation et 
le taux de variation démographique est importante et négative, la 
forme de la relation diffère dans l'un et l'autre cas. 

La dynamique rurale-urbaine est caractérisée par une relation entre 
les deux variablës qui est manifestée par une régression linéaire 
alors aue celle des centres-villes et des banlieues est caractérisée 
par une distribution des points dont la forme apparente est celle 
d'une courbe ou "régression curviligne". Cette différence illustre, 
comme il a déjà été signalé, la nécessité d'interpréter différem-
ment'7- la relation entre les deux variables selon qu1 elle caractérise 
des territoires ruraux par opposition à des territoires urbains, ou 
selon qu'à l'intérieur des territoires urbains, la relation caracté-
rise des banlieues par opposition à des centres-villes. Mais, avant de 
procéder aux descriptions des territoires qui ont cette particularité, 
il convient de faire ici quelques remarques importantes sur le sujet. 

2. La forme curviligne de la distribution souligne le fait que les 
variations de populations en milieu urbain peuvent obéir à deux 
genres de facteurs conjugués : saturation de l'espace habité dans 
les centres-villes en diminution de population et attraction 
exercée par les localités de banlieues socio-économiquement plus à 
1'aise. Par contre, la forme linéaire observée au niveau 
rural - urbain laisse à entendre que les variations démographiques 
peuvent se résoudre à un facteur principal, la disponibilité 
d'emplois. 
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Cette régression en forme de courbe est commune à toutes les distribu-
tions de districts de CLSC analysés qui, globalement, se situent soit 
dans une banlieue, soit dans un centre-ville. Elle ne constitue donc 
pas un phénomène marginal• Dans toutes ces distributions, 1 ' effet de 
courbure est occasionné par la position particulière des districts de 
CLSC dont la diminution est la plus rapide et dont le taux d'inoccupa-
tion est le plus élevé, c'est-à-dire par les districts situés dans la 
partie gauche du graphique, alors que le reste de la distribution est 
linéaire. Or, ces particularités sont contradictoires avec le fait que 
statistiquement parlant, là courbure de ces distributions .n^est pas 
significative. A cet effet, nous verrons un peu plus loin que l'ana-
lyse de ces distributions permet d'expliquer les particularités des 
territoires situés en milieu urbain et de là, d'illustrer la contribu-
tion de la présence des ressources sur le tissu social. On verra alors 
que la présence de facteurs exogènes contribue à amplifier l'occupa-
tion de 1 ' espace dans des territoires dé.i à densément peuplés, et 
permet ainsi d'expliquer le genre de relation qu'on peut observer 
entre le taux d'inoccupation èt le taux de variation démographique en 
milieu urbain. 

Ces explications ont dû cependant être rapportées plus loin dans le 
texte en raison du nombre de détails à fournir au plan méthodologique 
et de l'intérêt un peu trop particulier du sujet; en effet, ces expli-
cations portent sur la présence d'une troisième variable qui influence 
la relation entre le taux d'inoccupation et le taux de variation 
démographique en. milieu urbain, et qui explique, par le fait même, la 
forme curviligne des graphiques spécifiques à ces milieux. 
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Néanmoins et malgré cette réserve, nous continuerons dans ce texte à 
employer 1'expression de régression curviligne pour faciliter les 
descriptions mettant en cause les caractéristiques des populations de 
centres-villes et de banlieues par opposition à celle des milieux 
ruraux. 

A titre d'exemple, le graphique qui suit présente la régression qui 
caractérise la relation entre les deux variables pour les districts de 
CLSC situés à l'intérieur de la CUO dans la région de Ouébec (03). 

En comparant ce graphique avec celui qui précède (p.115) illustrant la 
relation pour les districts situés â l'extérieur de la CUQ, on pourra 
constater l'existence d'une nette différence dans la forme même de la 
distribution des districts de CLSC par rapport aux deux variables : la 
première illustre de façon très caractérisée une dynamique ruraie-
urbaine alors que la seconde illustre de façon tout aussi caractérisée 
une dynamique banlieue - centre-ville• Dans le premier cas, il s'agit 
d'une régression dont la forme est linéaire alors que dans l'autre, la 
forme apparente est curviligne. 

Dans plusieurs régions mixtes, cette différence entre les deux types 
de territoire contribue â réduire la valeur de la corrélation mesurée 
entre les deux variables. Ces régions mixtes contiennent en effet 
plusieurs districts ruraux alors qu'en milieu urbain on retrouve un ou 
plusieurs districts de CLSC qui sont, en fait, des banlieues de 
centres-villes. Exemples : 

- dans la région du Saguenay Lac Saint-Jean : le district 
de Chicoutimi-Nord; 

- dans la région de l'Estrie : le district de Fleurimont-
Lennoxville; 

- dans la région de l'Outaouais : le district de Aylmer-
Lucerne 



GRAPHIQUE XXII 

Distribution des districts de CLSC de la région de Québec (03), 
situés sur le territoire de la CUQ 

Région U3 : Québec (_2) : C o m m u n a u t é urbaine de Québec (C!JQ)_ 
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1- Le district de Charny correspond à ceLui qui est entouré d'un cercle. 



Par ailleurs, certaines régions permettent d'illustrer beaucoup mieux 
que les autres la différence entre la problématique rurale-urbaine et 
celle banlieue - centre-ville. 

Comme le montrent d'ailleurs les deux exemples qui précèdent, la 
région de Ouébec (03) en particulier se distingue par l'existence 
ri ' une régression curviligne caractérisant la relation entre les 
variables pour les neuf districts de CLSC faisant partie de la commu-
nauté urbaine de Ouébec (CUO), et par une régression linéaire caracté-
risant la distribution des districts de CLSC ne faisant pas partie de 
la CUO. 

La même régression curviligne est observable pour 1'ensemble des 
districts de CLSC faisant partie de la région de Montréal métropoli-
tain (06A), alors qu'elle est nettement linéaire dans les régions 06R 
et 06C, respectivement Laurentides - Lanaudière et Montérégie; ces 
deux régions se comportent en effet comme deux banlieues de Montréal 
de la même manière que les districts situés dans la banlieue de Ouébec 
se comportent par rapport à ceux du centre-ville de Ouébec. 

Un troisième fait saillant : La Communauté urbaine de Ouébec (CUO) et 
la région de Montréal Métropolitain regroupent les territoires qui, 
globalement, ont enregistré les plus fortes diminutions démographiques 
entre 1971 et 1981; il est très -important de noter que dans ces 
territoires les districts de CLSC en diminution n'y sont pas distri-
bués au hasard : les quatre districts en diminution dans la CUO (sur 9 
districts au total) regroupent intégralement les districts situés au 
centre de la CUO, soit Sainte-Foy, D'Assise Maizeret, Vieux Ouébec et 
Basse-ville, par opposition à Beauport, Lorette - Val Bélair, Les 
Saules, Laurentien et Henri-Bourassa - Orsainville situés en banlieue. 
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Autre remarque : plus on s'éloigne du centre-ville vers les banlieues, 
plus la population augmente rapidement et plus le taux d'inoccupation 
diminue, comme le montre le graphique de la CUO en page 120. 

La même observation peut être effectuée à Montréal où la distribution 
cartographiée des districts du centre-ville en diminution, reproduit 
intégralement une figure familière à la population montréalaise, soit 
le "T" inversé de la pauvreté, alors que les autres districts en 
banlieue du centre-ville présentent une population qui augmente, et où 
le taux d'inoccupation est plus faible, comme l'illustre la carte qui 
suit. 
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CARTE VIII 

Districts de CLSC en diminution de population 
entre 1971 et 1981 dans la région 06A : 

Montréal-Métropolitain 

6 10*-

En diminution de population 
entre 1971 et 1981 

En augmentation de population 
entre 1971 et 1981 
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Un quatrième fait saillant He l'analyse par district de CLSC : .la 
consistance des relations entre les variah]es qui traduit 11 homogé-
néité des populations en diminution Hémographique et en besoin est 
tout aussi évidente dans les subdivisions des territoires administra-
tifs en milieu rural et urbain, que dans les territoires qui viennent 
d'être analysés en milieu urbain mettant en cause les centres-villes 
et les banlieues ; cependant, cette re]ation met en exergue un autre 
fait saillant qui ne peut être apprécié que grâce au matériel carto-
graphique de l'annexe. En effet, les territoires mis en cause par ces 
relations coincident avec un zonage particulier de la répartition des 
populations en besoin. 

Ainsi, on aura pu constater à l'aide des cartes de l'annexe 2, qu'en 
milieu rural et ceci pour chacune des régions, la carte des municipa-
lités en diminution de population illustre que les variations démogra-
phiaues ne se distribuent pas de façon aléatoire mais correspondent, à 
l'instar des milieux urbains, à un zonage du territoire indépendant 
des découpages administratifs et même opposé parfois^. 

Ce constat apparaît important en raison de ses implications méthodolo-
giques considérables; il permet d'illustrer que globalement, les 
découpages territoriaux, districts de CLSC, DSC ou régions, ne sont 
utiles qu'à des fins administratives et n'ont qu'une pertinence 
circonstancielle à des fins de recherche et pour la planification de 
la distribution des ressources en fonction de la répartition des 
populations en besoin. Pour s'en rendre compte, considérons comment 
sont réparties les populations en besoin de la région de Ouébec (03); 

3. A ce sujet, on retrouve dans la partie cartographique de l'Annexe 
2, la carte qui illustre cette affirmation pour chacune des ré-
gions; à ce sujet, voir la "note importante" en fin de la table 
des matières. 
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on peut alors observer à 1 'aide des cartes que les véritables zones 
sociales sont distribuées sur le territoire de façon parallèle à l'axe 
du fleuve, alors que les limites territoriales des districts de CLSC 
et des MRC sont perpendiculaires à l'axe du fleuve. Dès lors, même si 
on peut observer des différences importantes entre les caractéris-
tiques des populations des districts de CLSC, ces différences demeu-
rent, toute proportion gardée, très conservatrices puisque chaque 
caractéristique de population ne réfère en réalité qu'à une moyenne; 
souvent ces "moyennes", n'ont que peu de pertinence pour identifier 
les populations en besoin et pour planifier des interventions à leur 
endroit. En retenant les moyennes comme significatives, nous faisons 
comme si nous considérions comme homogènes la population de chaque 
district, alors que manifestement chaque district peut être constitué 
de plusieurs populations différentes les unes des autres, spécifique-
ment en ce qui a trait à la répartition des besoins : il pourrait même 
arriver, par exemple, que les différences entre les populations soient 
extrêmes, alors que l'analyse par territoire administratif n'indique 
aucune différence entre ces dernières. 

Or, à un niveau de généralité plus élevé encore, la même réalité peut 
être observée à l'échelle des districts de CLSC eux-mêmes, comme par 
exemple, dans la région de Trois-Rivières (04) où les districts en 
diminution sont contigus et forment un groupe spécifique de districts 
situés sur un axe Nord-Sud partant du district de La Tuque jusqu'au 
district de Des Chenaux en bordure du fleuve. Cette configuration est 
illustrée sur la carte-synthèse de l'annexe 2, dont une portion a été 
reproduite à la page suivante. Il s'ensuit, par conséauent, que non 
seulement il y a erreur à considérer chaque district comme s'il était 
constitué à priori par une population distribuée de façon homogène, 
mais il y a par surcroît erreur à considérer chaque région comme, si 
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C A R T E I X 

Districts de CLSC en diminution de population 
entre 1971 et 1981 dans la région'04 : 

Trois-Rivières 
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elle était constituée de districts dont la population est "égale" de 
district à district, malgré les différences entre les municipalités 
qui les subdivisent ; en outre, il aurait été facile de montrer ou1 à 
l'échelle provinciale, la même observation s'applique aux régions ou 
aux territoires de DSC. 

Ce constat questionne donc, en premier lieu, la méthodologie d'inter-
vention pour des raisons évidentes : en effet, on ne peut intervenir 
sur les populations en besoin à moins de savoir où elles se trouvent 
et ceci, de façon très précise• Mais, il questionne en second lieu la 
pertinence des méthodologies de recherche sur les besoins, en particu-
lier sur leur origine sociale ou individuelle. 

Il sera possible de démontrer ici cette affirmation. Cependant, à 
1'intention des méthodologues et des théoriciens de 1'explication 
quantitative des phénomènes sociaux, il y a lieu de faire remarquer le 
fait suivant sans même identifier les conséquences qui en découlent 
sur 1'interprétation des résultats d'une multitude de recherches : 
tous les exemples que nous venons de voir démontrent la généralité 
d'un même phénomène; les paramètres des populations sont essentielle-
ment variables et ceci, contredit un postulat à la base même de 
plusieurs genres d'analyse statistique d'usage courant, en particulier 
les techniques de mesure et d'analyse des relations entre des 
variables : lorsque 1'analyse de la relation entre des variables est 
effectuées à partir d'échantillon de population, les résultats de ces 
analyses ne seront valables que dans la mesure où les paramètres des 
populations échantillonnées référeront â des valeurs constantes ; or, 
ceci est contredit dans les faits lorsque les populations ne sont pas 
homogènes• 
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Contrevenir à cette règle entraîne des erreurs d'interprétation sur la 
signification même, et donc 1' interprétation des relations mesurées• 
Or, ces erreurs doivent être qualifiées d'erreurs méthodologiques 
puisqu' elles mettent en cause la pertinence' même d1 utiliser des 
instruments pour mesurer des phénomènes sociaux, alors que ceux-ci ne 
peuvent ^être utilisés que dans certaines circonstances limitées seule-
ment . 

Replaçons maintenant ces affirmations dans le contexte de ce 
document : les variables qui sont présentées dans ce document comme 
des variables explicatives, sont présentées comme telles pour toute 
autre raison que seulement les relations statistiques qui les caracté-
risent : elles réfèrent en effet à des facteurs reconnus par des 
disciplines particulières - l'économique, la sociologie, la géogra-
phie - qui ont pour effet de modifier le tissu social des popula-
tions . 
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Un cinquième fait saillant : la régression curviligne qui caractérise 
la distribution des districts de banlieue et de centre-ville par 
rapport aux deux variables, permet de mettre en évidence l'existence 
d1 une troisième variable explicative propre au milieu urbain. A cet 
effet, dans les énoncés qui précèdent, cette troisième variable avait 
été associée à un problème de sursaturation de 1 'espace habité dans 
les centres-villes. Or, les propos qui suivent ont pour objet de 
rapporter les constats et le sommaire des analyses qui ont été 
produits à l'appui de cette affirmation. Cependant,.avant d'entrepren-
dre la lecture des notes explicatives relativement à ce cinquième fait 
saillant, il y a lieu de souligner ici que même si les techniques 
statistiques auxquelles nous ferons référence ont un caractère quelque 
peu "exotique", la démarche méthodologique* reste quant à elle, plus 
facile à comprendre. 
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•L'analyse qui sera décrite ici a été effectuée à partir de la distri-
bution des districts de CLSC appartenant â la région de Montréal 
métropolitain (06A)• 

Comparativement aux autres territoires comme, par exemple, celui de la 
Communauté urbaine de Ouébec, qui ne compte que neuf districts de 
CLSC, la région 06A regroupe un nombre suffisant de districts de CLSC 
(39) pour pouvoir effectuer une analyse plus détaillée de la nature de 
la relation entre le taux d'inoccupation et du taux de variations 
démographiques dans les centres-villes et les banlieues. 

Le point de départ de cette analyse est identifié au graphique qui 
suit oD est reproduit la distribution des districts de CLSC de la 
région 06A, selon le taux d ' inoccupation et le taux de variation 
démographique. 

L'observation sommaire permet rie réaliser aue la forme rie la distribu-
tion des points sur le graphique est curviligne comme pour les 
districts appartenant à la CUO. Cependant, un examen statistique plus 
serré par analyse des équations quadratiques, ne permet pas de retenir 
1'hypothèse selon laquelle cette distribution est statistiquement 
curviligne; il s'agit donc en réalité d'une distribution linéaire, 
mais de forme bizarre. Par ailleurs, l'analyse statistique correspon-
dante des districts de CLSC de la CUQ aboutit à la même conclusion. 

La clé de la solution du problème est fournie par l'observation plus 
attentive du graphique : 



i n 
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On peut alors déceler que le nuage de points qui caractérise la 
distribution des districts de CLSC est constitué en réalité de quatre 
nuages de points facilement identifiables sur le graphique. En pous-
sant un peu plus loin maintenant l'analyse comparée de ces quatre 
nuages de points, on peut alors constater que chaque nuage est carac-
térisé par une droite de régression linéaire dont la pente varie d'un 
nuage de points à l'autre. 

Ainsi, les angles qui correspondent à l'intersection de l'abscisse et 
chacune des quatre droites décroissent de façon progressive à mesure 
que l'on évolue de gauche à droite du graphiaue. 

Ces observations sont suffisantes pour pouvoir émettre l'hypothèse 
selon laquelle une troisième variable explicative, spécifique au 
milieu urbain, influencerait la relation observée entre le taux 
d'inoccupation et le taux de variation démographique : en effet, 
rappelons ici que si la relation entre deux variables est mesurée par 
la corrélation, cette relation est toutefois décrite par la régres-
sion; par conséquent, si la pente des droites de régression varient de 
façon consistante, on peut donc présumer qu'il existe un troisième 
facteur explicatif, qui agit, non pas sur 1 'une ou 1 'autre des deux 
variables, mais plus spécifiquement sur la relation entre ces deux 
variables • 

Reste donc à voir si cette hypothèse correspond à quelque chose de 
vérifiable empiriquement ou s'il sT agit au contraire, d'une simple 
curiosité statistique. 
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Pour ce faire, il a d'abord été nécessaire de représenter cartographi-
quement les districts de CLSC correspondant à chacun de ces quatre 
nuages de points. On a pu ainsi vérifier si les districts appartenant 
à ces quatre distributions, sont distribués de façon aléatoire sur le 
territoire de la région ou, au contraire, s'ils sont répartis dans 
l'espace suivant une configuration oui confère à chaque distribution 
un caractère particulier. 

La carte géographique correspondante est reproduite à la page qui 
suit. 

Sur cette dernière, on peut facilement observer que la distribution 
des districts appartenant à chacun des quatre nuages de points, épouse 
nettement la forme de cercles concentriques dont le noyau est occupé 
par ceux où en général le taux d'inoccupation est le plus élevé et où 
le taux de diminution démographique est- le plus important : à mesure 
que l'on s'éloigne de ce noyau, la relation observée entre le taux 
d'inoccupation et le taux de variation démographique est de moins en. 
moins importante et tend même vers 1'indépendance (le quatrième nuage 
de points de la distribution). 

La consistance empirique de cette observation confirme donc 1'hypo-
thèse à propos de 1'existence d'une troisième variable explicative, 
puisque chaque nuage de points correspond à un groupe de districts 
contigus et situés dans une configuration territoriale particulière, 
et qui se distingue des autres groupes par .1 ' existence d ' une relation 
spécifique entre le taux d'inoccupation et le taux de variation démo-
graphique . 
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CARTE X 

QUATRE GROUPES DE DISTRICTS DE CLSC SUBDIVISANT LA RÉGION 06A 

U1 Districts de CLSC correspondant au 1er groupe 
FI Districts de CLSC correspondant au 2e groupe 
| | Districts de CLSC correspondant au 3e groupe 
| | Districts de CLSC correspondant au 4e groupe 

i 
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Le graphique qui suit illustre comment cette troisième variable 
influence la relation entre le taux d1 inoccupation et le taux de 
variation démographique. 

Troisième variable explicative . 

^ * 
Taux d'inoccupation^——£ Taux de variation démographique 

Reste enfin, en dernière étape, à vérifier la nature de cette 
troisième variable explicative. A l'observation, on peut facilement 
réaliser à l'aide de la carte des districts de Montréal que les 
districts de CLSC varient en superficie, selon l'un ou l'autre des 
quatre groupes auxquels ils appartiennent ; ainsi, la plupart des 
districts de CLSC qui font partie du premier groupe couvrent une très 
faible superficie, comparativement à ceux du troisième et du dernier 
groupe qui sont situés dans la partie la plus excentrique de la région 
06 A. Or, les principales observations qui permettent de retenir 
"l'occupation du territoire" comme variable explicative de la relation 
entre la décroissance démographique et le taux d'inoccupation sont les 
suivantes : dans chacun des districts faisant partie du premier 
groupe, l'occupation du territoire est très importante : en effet, on 
retrouve sur cette très faible surface territoriale non seulement une 
très forte densité de population résidente, mais également la plus 
forte concentration de ressources de santé et de services sociaux de 
tout le Québec. 
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En fait, à cet endroit on retrouve des densités moyennes de population 
de l'ordre de 6 250 personnes par kilomètre carré et des ressources de 
santé et de services sociaux qui totalisent plus du auart (26,5 %) He 
l'ensemble des dépenses d'établissements de santé et de services 
sociaux du Québec, pour moins de 10 % de la population du Québec. 

Bilan concernant la relation entre le taux d'inoccupation et le taux 
de variation démographique 

De l'ensemble des -observations rapportées sur le sujet, se dégage une 
conclusion- importante en raison de son impact sur les politiques 
gouvernementales en santé et services sociaux : les personnes en 
besoin, habitant dans ces territoires en déclin démographique, peuvent 
de moins en moins espérer être soutenues grâce au support de leur 
communauté, celles-ci étant elles-mêmes en état de désintégration 
démographique et social; or, ces communautés, qu'elles soient en 
milieu rural ou dans les centres-villes, sont précisément celles qui 
regroupent proportionnellement le plus de personnes en besoin : à 
titre indicatif, ces dernières'regroupent 56 % de la population âgée 
du Ouébec pour 42 % dè la population totale seulement^. 

Ce constat interroge de façon particulière la conception du système de 
santé et de services sociaux. En effet et à titre indicatif encore une 
fois, certaines politiques ministérielles de santé et de services 
sociaux reposent sur une lecture incomplète de la réalité sociale du 
Ouébec, notamment la politique des services à domicile de 1979 et 
celle des personnes âgées de 1984, "où l'aide de la communauté" est 
préconisée comme ressource de soutien dans leur milieu naturel, et en 
particulier, les personnes âgées à domicile. 

4. Voir aussi l'annexe 1, pages 7 à 9. 
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De façon plus générale encore, le système de santé et de services 
sociaux repose actuellement et de façon exclusive, non seulement sur 
une concept ion individualisée des besoins, mais encore sur une 
conception "sectorisée" des besoins individuels : ainsi, on traite de 
façon générale des personnes en besoin de santé et de services 
sociaux, comme si les personnes devaient être considérées de façon 
indépendante des besoins des communautés auxquelles elles appartien-
nent et, comme si ces besoins de santé étaient eux-mêmes indépendants 
des autres types de besoin, tels le logement, le revenu, 1' activité 
économique, etc. Cette conception est fausse parce qu'incomplète 
puisque dans une large, proportion, les personnes en besoin ne sont 
que les reflets des besoins des communautés auxquelles elles appar-
tiennent et qu' à 1'échelle des communautés, les besoins sectoriels -
l'état de santé par exemple - ne sont que des manifestations de 
besoins beaucoup plus globaux, dont le taux d'inoccupation n'est 
au'un indicateur; en fait, la réalité du système de santé et de 
services sociaux correspond à une conception où l'origine sociale des 
besoins n' est pas prise en considération, oïl le mot "social", 
fréquemment utilisé, réfère à une réalité vide de sens; ceci apparaît 
déjà clair à la lecture du dossier de l'Outaouais où on retrouve une 
corrélation entre les populations qui ont moins de ressources et 
celles qui ont une plus forte incidence de tous les maux sociaux 
réunis. Mais ceci apparaîtra plus clair encore au chapitre qui suit 
où 1 ' on montre que la relation entre le taux d ' inoccupation et les 
variations démographiques met constamment en cause les disparités de 
ressources en santé et en services sociaux : les populations qui ont 
trop de ressources apparaissent tout aussi affectées au plan démogra-
phique et social que celles qui n'en ont pas assez et ceci, à tous 



- 138 -

les niveaux géographiques• On pourra alors avancer une hypothèse 
explicative : s'étant mépris sur la signification du mot "social", il 
fut impossible même d'imaginer les conséquences économiques, puis les 
conséquences sociales et, éventuellement peut-être, les conséquences 
politiques, d'une mauvaise répartition des ressources de 1'État, en 
particulier, des ressources de santé et de services sociaux. 
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6*2 Les observations concernant la répartition des ressources de 
santé et de ' services sociaux en fonction des deux premiers fac-
teurs explicatifs 

6*2*1 Les questions d'ordre terminologique méthodologique et 
théorique 

Les questions dT ordre terminologique et méthodologique dont il faut 
tenir compte pour traiter du sujet en titre sont nombreuses et deman-
dent explications. 

En résumé, ces questions se rapportent principalement à : 

- la distinction à établir entre les termes "établissement" et 
"installation" de meme qu'entre les termes "budget" et "dépense", 
ainsi que les implications qui en découlent; 

- la procédure à suivre pour illustrer et interpréter les effets 
cumulatifs des disparités de ressources sur les disparités de 
besoins dans la population à 1'échelle intra et inter-district de 
CLSC; 

- de plus, il est question des volumes de ressources financières 
transférées dans les territoires comme déterminant de la croissance 
économique des populations qui y habitent; il est également question 
des disparités de ressources par habitant, comme déterminants des 
pôles d1 at traction économique et de leur effet contraire, c' est-à-
dire la décroissance économique dans certains territoires; 

- enfin, ces notes méthodologiques portent sur les genres d'illustra-
tions par lesquelles on peut souligner les disparités entre le 
milieu rural et le milieu urbain de même qu'entre les centres-villes 
et les banlieues. 
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6*2.1.1 Les questions de terminologie impliquant les ressources 

La distinction entre les termes : "établissement" et "installation" 

Contrairement a une interprétation couramment acceptée, le terme 
"établissement" ne s'applique pas à tous les immeubles affiliés au 
réseau des affaires sociales. 

Le terme "établissement" ne s'applique en fait qu'aux immeubles régis 
par des corporations autonomes qui exercent les pouvoirs qui sont 
conférés en vertu de la loi^, alors que l'ensemble des immeubles 
affiliés au réseau sont désignés par le terme général d *"instal-
lation". 

Il existe donc, dans le réseau des affaires sociales, deux types 
d'installations : soit d'abord celles qui correspondent à la défini-
tion d'un établissement; ce sont, comme on le sait, les CLSC, les 
centres d'accueil, les centres de réadaptation fonctionnelle, les 
centres hospitaliers et les centres de services sociaux^; ensuite 
celles qui dépendent d'un établissement comme tel parmi lesquelles on 
retrouve les points de services des CLSC, les pavillons et autres. 

L'importance de cette distinction prend son relief lorsqu'on consi-
dère que les règles qui régissent l'administration, le financement et 
la dotation des territoires sont différentes lorsqu'il s'agit des 
établissements et lorsqu'il s'agit des autres installations qui en 
dépendent. 

5. Chap. 43, articles 9, 10, 11. 
6. Chap. 48, article 1, par. a. 
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Ainsi, la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chap- 48) s1 applique intégralement aux établissements^ incluant la 
dotation des territoires en établissements; ces fonctions sont assu-
mées en vertu des pouvoirs que détient l'autorité centrale® et que 
la loi lui confère. 

Dans 1'autre cas, celui des installations qui dépendent des établis-
sements , la loi spécifie qu'elles appartiennent en propre aux corpo-
rations autonomes, ou si on veut, à des établissements^. Ainsi, la 
dotation des territoires en points de services de CSS, de CLSC ou 
autres, ne relève pas explicitement de l'autorité centrale. Par 
exemple, parmi les pouvoirs conférés aux corporations en vertu des 
règlements, on trouve celui d'acquérir, de posséder et d'administrer 
des immeubles par tous modes légaux et à tout titre, et également le 
pouvoir d'ériger des "immeubles dont la corporation est 
propriétaire"^. 

Ce droit confère en fait aux corporations qui gèrent les établisse-
ments le pouvoir autonome de doter les territoires en ressources 
immobilières, alors que 1'autorité centrale détient le pouvoir de 
doter les territoires en établissements, lesquels, comme on l'a dé.ià 
dit, sont eux aussi des installations au même titre que les autres. 

Dans ce contexte, la distribution des ressources financières dans les 
territoires est soumise à deux genres de règles : de façon générale, 
les ressources financières dans les territoires dépendent d'abord des 
installations qui y sont implantées : en effet, le financement des 

7. Chap. 48, article 2. 
8. Chap. 48, article 39 et 129 sur les pouvoirs de réglementation, 

entre autres, concernant le financement notamment. 
9. Chap. 48, article 43. 
10. Règlement en vertu de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux 2.1.1 sur les pouvoirs des corporations, para-
graphes K et L. 
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services dispensés dans et par une installation, passe d'abord par le 
financement de 1'installât ion comme telle* De façon particulière 
cependant, lorsqu'on parle de l'État comme agent de redistribution de 
la richesse collective entre les territoires, ce rôle est limité dans 
la pratique par la répartition des établissements entre les territoi-
res et au financement de ces mêmes établissements sur une base 
récurrente annuellement. Par contre, l'autre partie du financement 
des territoires, celui qui est assujetti aux pouvoirs conférés aux 
corporations autonomes en vertu de la loi et des règlements, dépend 
plus spécifiquement des règles de gestion, des décisions des conseils 
d'administration d'établissements, des disponibilités financières et 
des priorités de chaque établissement en particulier; ici, par consé-
quent, aucune règle générale d'envergure provinciale ne s'applique* 

En résumé donc, la redistribution de la richesse collective entre les 
territoires par le financement des établissements qui y sont implan-
tés , est directement subordonnée au rôle que se réserve le pouvoir 
central en cette matière, tandis que son rôle dans le financement des 
autres installations du réseau s'exerce indirectement par délégation 
d'autorité à plus de 800 corporations autonomes. 

Pour ces raisons, lorsqu'il s'agit de décrire la répartition des 
ressources entre les territoires, ces nuances importantes doivent 
être introduites : 

ainsi, l'étude de la région de l'Outaouais inclut l'ensemble des 
installations, tandis que la ventilation des ressources financières 
pour l'ensemble des territoires ne s'attarde qu'à la partie du sujet 
qui concerne le rôle direct de l'État dans le financement des terri-
toires via les établissements qui y sont implantés. 



La distinction entre les termes "budget" et "dépense" 

Contrairement à ce qu'on pourrait croire également, la redistribution 
de la richesse collective par le biais des établissements, n'est pas 
intégralement réflétée par les crédits autorisés par 1'autorité 
centrale aux établissements (i.e. le budget). Si on fait abstraction 
de l'inventaire des ressources matérielles., les ressources immobi-
lières et les équipements non-renouvelables sur une base annuelle -
bien que sujets à la dépréciation - le principal mode de redistribu-
tion de la richesse collective passe par le volume des ressources 
permettant d'assurer le fonctionnement des établissements. Ces 
ressources de fonctionnement sont "distribuées" aux établissements 
annuellement sur une base récurrente. 

Les ressources financières qui permettent d'assurer le fonctionnement 
des établissements proviennent de plusieurs sources dont la princi-
pale est évidemment le budget, auquel on doit ajouter cependant les 
paiements de la contribution des bénéficiaires, de même que d'autres 
sources d'autofinancement comme les placements, les dons, et les 
déficits financiers en fin d'année. 

Ainsi, la localisation géograpbi-que d ' un établissement constitue 
implicitement une forme d'attraction de ces diverses sources de 
financement dans un endroit donné, et que l'on peut mesurer globale-
ment non pas à partir du budget des établissements, mais bien à 
partir de leurs dépenses (dans quelques cas marginaux d'établisse-
ments, les dépenses ne comprennent pas bien entendu les budgets 
périmés en fin d'année financière)• Ainsi, pour ces divers motifs, 
nous comparerons les territoires sur la base des dépenses des 
établissements. 
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A cet effet, l'année de référence que nous avons retenue est l'année 
1982-1983 pour les motifs suivants : même si nous sommes au.iourd'hui 
en 1987 , cet te année de référence n'est pas trop vétusté si 1 ' on 
considère que le cycle budgétaire couvre une période de trois ans. 
Ceci implique, par exemple, que les rapports de dépenses finales et 
agglomérées qui ont été rendues publiques en 1986 correspondent à 
celles de l'année budgétaire de 1984. Autre raison, les établisse-
ments contrairement à d'autres ressources, comme les ressources 
humaines, ne peuvent changer de lieu d'implantation de sorte que les 
dépenses de 1982-83 apparaissent encore pertinentes pour des fins 
comparatives entre les territoires, surtout s'il s'agit de comparer 
des territoires dotés à des territoires non dotés en ressources. 

Enfin, la comparaison des ressources disponibles entre les territoi-
res sera établie sur la base du calcul des dépenses par habitant (per 
capita) dans les communautés concernées• Ce calcul mesure un rapport 
entre deux données soit le volume des dépenses et le nombre de 
personnes résidentes dans la communauté ou le territoire considéré. 
Or, ces deux données doivent être autant que possible, contemporaines 
1 ' une de 1'autre : ainsi, le décompte du nombre de personnes par 
communauté provient de la seule source de donnée validée et exploita-
ble pour les fins de cette mesure, soit le dernier recensement de 
Statistique Canada, de 1981. Il est donc important que les données 
concernant les dépenses d'établissements se rapportent à celles d'une 
année comparable. 
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6«2*1«2. Méthodologie développée pour l'Illustration des disparités 
concernant la répartition des ressources 

Dans, le texte principal, au paragraphe 4 sur les attentes, ont- été 
énumérées les relations entre les variables du schéma explicatif qui 
devront être illustrées pour 1'ensemble des territoires du Ouébec; 
nous n'y reviendrons pas. 

Néanmoins, il est nécessaire que ces relations soient illustrées â 
plusieurs niveaux géographiques emboîtés, pour les motifs suivants : 

c'est d'abord au niveau géographique le plus fin, celui des communau-
tés, que se réalisent les effets cumulatifs que révèlent les écarts 
entre les besoins et les ressources* 

A des niveaux géographiques plus aggrégés, celui des districts de 
CLSC par exemple, on doit déjà parler de "moyennes". 

Au niveau géographique des communautés, les disparités seront illus-
trées pour chaque région, de deux façons complémentaires,'soit sous 
une forme cartographique et ensuite sous une forme quantitative et 
statistique. 

L'illustration cartographique répond à la préoccupation suivante : du 
point de vue des ressources, les disparités rurales-urbaines opposent 
d'abord et en premier lieu des communautés qui ont des ressources, à 
d'autres communautés qui n'en ont pas ; alors que du point de vue des 
besoins, les disparités opposent également deux types de commu-
nautés : d'abord les communautés qui ont atteint le seuil critique à 
partir duquel un mouvement de décroissance démographique est déià 
amorcé en raison du processus qui a été décrit antérieurement et 
ensuite les autres communautés qui n'ont pas atteint ce seuil 
critique. 
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Ainsi, en comparant dans chaque région du Ouébec la carte des commu-
nautés dotées en ressources à celle des communautés en diminution de 
population, on pourra obtenir une illustration visuelle mais sans 
nuance des disparités entre les ressources et les besoins à l'inté-
rieur de chaque région du Ouébec ainsi que de la relation entre ces 
deux caractéristiques de populations. 

Ouant à l'illustration quantitative et statistique, le but visé 
consiste précisément à ajouter à cette première forme d'illustration, 
les nuances nécessaires. 

Contrairement à l'illustration cartographique, l'illustration quanti-
tative et statistique a principalement pour objet de reproduire le 
profil des disparités en termes de degrés plutôt qu'en termes de 
nature. 

A cet effet, il y a lieu de souligner ici une importante source de 
confusion pour interpréter correctement les différences entre les 
territoires. Comme on a pu le voir précédemment, la configuration 
spatiale des communautés en diminution et en augmentation est très 
particulière : en effet, on peut facilement se la représenter sous la 
forme de trois cercles concentriques dont le premier, au centre, 
identifie les centres-villes en diminution, le second, en périphérie 
des centres-villes représente les banlieues en augmentation, alors 
que le dernier en périphérie des banlieues représente les milieux 
ruraux en diminution. 

Même si cette configuration spatiale ne pose pas de difficulté parti-
culière pour l'illustration quantitative de la relation entre le taux 
d'inoccupation et le taux de variation de population, elle 
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constituera néanmoins une source d'ambigiAté considérable lorsqu'il 
s' agira de comparer les territoires d'après la disponibilité de 
ressources. En effet, les ressources sont plus fréquemment implantées 
dans les centres-villes - en diminution démographique - alors que les 
populations sans accès aux ressources sont généralement localisées 
dans les arrières-pays - en diminution elles aussi; c'est pourquoi il 
deviendra particulièrement important de référer au matériel cartogra-
phique pour interpréter correctement la relation quantitative entre 
les ressources disponibles et les populations en besoin. En effet, 
même si les populations des centres-villes sont en besoin, on ne 
pourrait nier que, de façon générale, elles sont particulièrement 
bien desservies en ressources; ce qui ne pourrait être affirmé des 
communautés d'arrières-pays en désintégration. En corollaire, la 
comparaison quantitative des ressources disponibles dans les zones en 
augmentation et les zones en diminution de population pourrait donner 
lieu de croire dans certains cas que toutes les populations- en besoin 
d'un district sont dotées de ressources, ce qui serait inexact et, 
dans d'autres cas, que toutes les populations en besoin ne sont pas 
dotées de ressources, ce qui serait tout aussi inexact. En fait, pour 
faciliter la compréhension des illustrations qui suivront, il semble 
qu ' il y ait lieu d ' énoncer immédiatement la conclusion qui s'en 
dégage. 

La relation entre les ressources et les besoins n'est pas linéaire : 
les besoins augmentent en raison de 1'importance des écarts de 
ressources dans 1 'ensemble de la population et que 1 'on peut repré-
senter graphiquement de la façon suivante par une distribution ayant 
la forme d'un "U". 
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GRAPHIQUE XXIV 

Comparaison des niveaux de besoins et de ressources 
entre trois modes d'occupation du territoire 

Niveau de 
besoin 

milieux ruraux centres-villes 

+ressource8 

banlieues 
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Sous réserve de cette mise en garde, la comparaison quantitative des 
territoires en ce qui a trait aux ressources disponibles sera effec-
tuée de la manière suivante : les districts de CLSC et les communau-
tés qui les subdivisent seront comparés d'après les dépenses décla-
rées par les établissements qui y sont localisés, rapportés au nombre 
d'habitants par territoire. Ces dépenses mesurent en fait le volume 
de masse monétaire qui est distribué dans les territoires, spécifi-
quement à cause des établissements de santé et de services sociaux 
qui y sont implantés• Un premier niveau d'analyse compare les 
localités dotées et non dotées d'établissements par district de CLSC. 
Evidemment, dans les localités non dotées d'établissements, les 
dépenses per capita seront égales à zéro, alors que dans les locali-
tés dotées, elles seront évidemment plus élevées que la moyenne du 
district de CLSC où ces localités sont situées. Ces illustrations 
mettront principalement en exergue le nombre de localités dotées et 
non dotées par district, le pourcentage de la population de chaque 
district qui habite une localité où on retrouve des établissements 
par opposition à d'autres qui n'en ont pas, etc.. 

Notons cependant que cette comparaison des ressources disponibles 
dans les communautés qui subdivisent les districts de CLSC n'a pas 
lieu d'être effectuée dans les territoires de la CUO de même que dans 
la région 06A;. les différences qu'on pourrait y observer n'y ont 
aucune pertinence en raison de la très faible superficie territoriale 
que recouvre chacun des districts concernés. Dans ces régions, l'ana-
lyse des disparités en ressources sera effectuée à un niveau géogra-
phique plus agrégé, soit celui des districts de CLSC eux-mêmes. 
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Cette première illustration de la problématique des ressources à 
l'échelle des communautés à l'intérieur des districts de CLSC sera 
complétée par une seconde illustration mettant en cause les districts 
eux-mêmes è l'intérieur des régions. Contrairement à la précédente 
opposant des territoires ayant des ressources à d'autres n'en ayant 
pas, cette seconde illustration oppose des territoires qui ont plus 
de ressources à d'autres qui en ont moins. C'est pourquoi la méthode 
d'illustration adaptée à cette fin diffère de celle qui précède. 

De façon plus spécifique, cette illustration a pour but de mettre en 
relief que les relations que nous aurons pu observer à l'intérieur de 
chaque district de CLSC, entre le taux d'inoccupation, les variations 
démographiques de 1971 à 1981 et la distribution géographique des 
ressources de santé et de services sociaux, demeurent constantes même 
si elles sont calculées à des niveaux géographiques supérieurs à 
celui des municipalités - en l'occurrence celui des districts de 
CLSC, pris globalement. 

Ceci permet d'illustrer qu'au Ouébec, les déterminants des popula-
tions en besoin - ressources, emplois et démographie - sont reliés 
les uns aux autres de façon cumulative : ainsi, tout comme il existe 
des disparités à l'intérieur de chaque district de CLSC, qui génèrent 
des effets de développement économique dans certaines municipalités 
et de sous-développement dans d'autres, il existe également à des 
niveaux géographiques supérieurs aux municipalités, des disparités 
identiques entre les mêmes déterminants et qui produisent des effets 
identiaues; comment dès lors s'étonner que des communautés qui subis-
sent en même temps 1 ' attract ion . d ' autres communautés de leur dis-
trict , alors que le district lui-même subit l'attraction d'autres 
districts situés à l'intérieur de la même région, alors que la région 
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à laquelle appartient le district subit elle-même l'attraction 
d'autres régions et ainsi de suite, puissent résister de façon effi-
cace à la multiplication des influences qui, de l'extérieur, pèsent 
sur elles? 

Ainsi, même en faisant abstraction des relations observées précédem-
ment et qui montrent l'influence de disparités entre les municipa-
lités rurales et urbaines appartenant aux mêmes districts de CLSC, 
disparités manifestées par l'existence d'une relation entre d'une 
part le taux d'inoccupation et les variations démographiques et, 
d'autre part, ces ressources disponibles, nous montrerons ici que ces 
relations se vérifient encore, même lorsque l'on oppose entre eux les 
districts de CLSC - pris globalement - appartenant aux mêmes 
régions. 

Cependant, pour les fins rie l'illustration des disparités concernant 
les ressources par district, la principale difficulté à surmonter 
concerne la constitution d'une échelle comparative des dépenses per 
capita par district de CLSC. En effet, deux contraintes influencent 
ici la constitution de cette échelle : d'abord l'importance des 
écarts entre les dépenses per capita par district de CLSC, et ensuite 
l'influence particulière des ressources comme facteur de croissance 
économique de pôles d'attraction, que nous devrons représenter et 
illustrer par les moyens appropriés. 

La première' contrainte est imposée par le fait que les différences 
observées entre les dépenses per capita par district de CLSC sont à 
ce point considérables qu'il a fallu recourir à la constitution d'une 
échelle logarithmique pour pouvoir les reproduire correctement. 
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L'échelle logarithmique élaborée pour comparer les districts entre 
eux d'après les dépenses par habitant, comporte sept classes 
détaillées de la manière suivante : 

Interprétation Classe Volume dépense/hab • 

entre peu et 1 entre 0 & 250 S 
moyennement 2 entre 250 & 800 s 

entre moyennement 3 entre 800 & 1000 $ 
et beaucoup entre 1000 & 1800 $ 

entre beaucoup et 5 entre 1800 & 3000 $ 
énormément 6 entre 3000 & 5000 $ 
et au-delà 7 5000 S et plus 

Ce tableau peut être visualisé sur le graphique de la page qui 
suit. 

Par exemple, en 1982-83, les dépenses moyennes par district de CLSC 
variaient entre moins de 100 S, et près de 6 000 S par habitant, 
alors çjue la moyenne provinciale se situait à 725 $ par habitant -
homme, femme et enfant - de 1981. 
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GRAPHIQUE XXV 

Volume de dépense par habitant correspondant à la limite 
supérieure de chaque classe de dépense 
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Par ailleurs, 1' influence des ressources comme facteur générateur de 
pôles d1 at traction économique, doit être illustrée sous plusieurs 
aspects dif férents, dont les principaux sont le volume d' activité 
économique généré par les ressources, l'effet multiplicateur et un 
certain niveau de déséquilibre économique existant entre les terri-
toires • 

Partons donc de la représentation du volume absolu de dépenses qui 
illustre 1' importance des transferts fiscaux. Ceci constitue un 
premier facteur qui agit directement sur la croissance économique. 

A ce premier effet, s'ajoute un effet, indirect, l'effet multipli-
cateur , dont 1'impact sur la croissance économique des territoires 
peut être plusieurs fois plus important que l'impact du volume de 
dépenses seulement. Cet effet multiplicateur est lui-même fonction 
d'une contrainte à savoir la concentration géographique d'un fort 
volume de population en même temps qu'un fort volume des ressources 
dans un endroit donné. Lorsque l'analyse est effectuée par district de 
CLSC, on pourra reproduire les conditions qui favorisent 1'effet 
multiplicateur en tenant compte à la fois des volumes de ressources, 
des dépenses per capita, de la dispersion et la concentration des 
districts dans 1'espace et du nombre de districts qui subdivisent 
chaque région. 

Pour mieux saisir la nature de cette contrainte, référons-nous aux 
affirmations qui précèdent portant sur la troisième variable explica-
tive ayant trait à la saturation du territoire occupé dans les 
centres-villes ; ici, seule une représentation cartographique des 
écarts entre les banlieues et les centres-villes permettra de rendre 
compte des effets produits sur la problématique des populations en 
besoin, par 1'injection annuelle de volumes de ressources financières 
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très importantes sur une surface territoriale extrêmement réduite et 
dé.ia subdivisée en plusieurs districts de CLSC contigus, dont chacun 
est déjà très densément peuplé par une population résidente. 

C' est pourquoi seulement le recours à des représentations cartogra-
phiées permettra d? illustrer la coïncidence entre la théorie de la 
croissance économique et la concentration géographique des ressources 
de santé et de services sociaux. 

Ainsi, la première étape aura pour obj et d1 illustrer comment la 
concentration géographique des ressources financières contribue à la 
croissance économique des territoires : la croissance économique 
attribuable aux dépenses des établissements dépend du volume absolu et 
de la concentration géographique des ressources financières que leur 
présence permet d'injecter dans les territoires : plus le volume est 
élevé et concentré dans un territoire restreint et densément peuplé, 
plus 1 ' effet direct et l'effet multiplicateur de ces retombées 
fiscales seront considérables• 

La seconde étape maintenant aura pour obi et d'illustrer comment les 
disparités dans la distribution des ressources financières contribuent 
à faire des territoires les plus "avantagés" par cette distribution, 
de véritables pôles d'attraction économique; il ne suffit pas que dans 
un territoire donné l'activité économique générée soit considérable 
pour faire de celui-ci un pôle d'attraction économique. En effet, 
l'activité économique directe et indirecte générée par les ressources 
pourrait dans plusieurs cas, être entièrement réabsorbée par la popu-
lation résidant dans 1'environnement immédiat de 1'endroit où est 
effectuée la redistribution des ressources, peu importe le volume de 
ressources impliquées. Par contre, pour obtenir un effet de 
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pôle d'attraction, il faudra en plus d'une forte croissance économique 
qu'il y ait déséquilibre entre la capacité des différents milieux 
d'absorber 1'activité économique générée, dans leur environnement 
immédiat : par exemple, si dans un milieu donné, l'offre d'emploi est 
supérieur à la demande, on verra alors les populations d'autres 
milieux se déplacer vers le premier, en autant que dans ces autres 
milieux, on observe une situation économique inverse, caractérisée 
cette fois par une demande d'emploi supérieure à l'offre. C'est ce 
déséquilibre que mesurent, grossièrement il faut l'admettre, les 
écarts de dépenses per capita entre les territoires. 

Par conséquent et de façon générale, plus les écarts de dépenses per 
capita sont élevées entre les territoires, plus les différences obser-
vées pourront se traduire par des effets de pôle d'attraction écono-
mique . 

Ces diverses mesures des pôles d'attraction seront rapportées très 
sommairement sur des cartes géographiques selon 1'endroit où ces 
transferts fiscaux sont distribués dans chaque district de CLSC; en 
effet, dans les délais impartis pour effectuer les illustrations, il 
n'a été possible de reproduire que les cartes illustrant les dispari-
tés entre les territoires dotés et non dotés d'établissements, c'est-
à-dire ceux où les dépenses per capita sont supérieures ou égales à 
zéro. C'est pourquoi, pour pallier à cette indétermination, devront 
être ajoutés d'autres éléments d'information plus quantitatifs. 

En théorie, abstraction faite de la dispersion des populations dans 
les territoires, 1'effet de pôle d'attraction serait nul si tous les 
territoires bénéficiaient du même volume de ressources per capita et 
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de la même dispersion de la population. Or, les dépenses moyennes per 
capita varient considérablement non seulement entre les divers terri-
toires administratifs, mais également entre les divers types ou 
regroupements particuliers de territoires administratifs. Ainsi, comme 
il a déià été signalé, nous verrons qu'un très grand nombre de munici-
palités - en milieu rural principalement - ont des moyennes de 
dépenses per capita égales à zéro, alors que la moyenne de chaque 
district de CLSC, de chaque région, variera de façon très considérable 
par rapport à la moyenne provinciale (725 $). Ces écarts au niveau des 
moyennes signifient en fait que tous les territoires sont susceptibles 
d'exercer une influence les uns sur les autres et qui se traduira dans 
certains par des effets d'attraction et, par conséquent, par des 
effets contraires, soit des effets de "répulsion" dans d' autres 
territoires. 

Or, ce sont précisément ces effets d'attraction et de répulsion que 
vérifient les écarts entre les milieux ruraux et les milieux urbains 
en matière d'emplois disponibles (voir le taux d'inoccupation et de 
croissance ou de décroissance démographique). 
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6.2.2 Les résultats généraux des analyses sur la répartition des 
ressources 

6*2*2*1 Les disparités entre les municipalités constitutives des 
districts de CLSC 

A un premier niveau géographique, intra-districts de CLSC, 1'analyse 
de la répartition des ressources met en exergue les disparités entre 
les municipalités dotées et les municipalités non dotées d'établisse-
ments de santé et de services sociaux, celles qui ont des ressources 
par opposition à celles qui n'en ont pas. Alors qu'à un autre niveau, 
une autre forme d'inégalité oppose les communautés qui ont plus de 
ressources à celles qui en ont moins. Les analyses relatives à ce 
second niveau seront rapportées au paragraphe 6.2.2.2 qui suit* 

Les disparités entre les municipalités constitutives des districts 
varient selon les régions et de façon générale, elles sont très consi-
dérables. Pour s'en rendre compte, il suffit de décrire les tableaux 
et les cartes par région, reproduits à l'annexe 2. 

A titre d'exemple, le tableau qui suit reproduit la situation qui 
prévaut dans les districts de CLSC de la région du Bas Saint-Laurent -
Gaspésie ( région 01). On peut y observer que sur un total de 191 
localités^ qui subdivisent cette région, à peine 13 % (25) dispo-
saient d'au moins un établissement de santé et de services sociaux sur 
leur territoire; donc 166 localités n'en avaient aucun. 

A titre d'exemple plus spécifique, le district de Rimouski ne comptait 
que deux municipalités sur 17 dotées d'établissements ; sachant que 

11. Incluant les subdivisions des municipalités de Gaspé et Percé. 
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TABLEAU 3 

DISPARITÉS ENTRE LES COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D * ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CLSC 

Rônion 01: Cas St-Laurent - Gaspésie - Iles de la Madeleine (1) 

Localités dotées et non dotées Pourcentage de population dons lea 
l o c a l i t é s dotées et non dotées 

District 
de 

CLSC 

NB de localités 
dotées 

d'établissement(s) 

RIROUSKI 
(01101) 

HONf-JOLl 
(01102) 

RATANE (01103) 
SIE-ANNE-0ES-110 II IS-R0RT-LOUIS (01104) 
ARgUI - SMABEC (01105) 
RA1APEDIA 
(01106) 

REM-CARLISLE -PASPEGIAC 
(01201) 

ClU (IDLER (01203) 
GASPE - GRAHDE-VAUEC 
(0170'. ) 

CAP-AUX-Ht ULES (01706) 

RUR00CIIVIILE (01207) 

101 Al 25 

ND de localItés 
non dotées 

d'établissement(s) 

Z rie ln population du 
district dans les 
localités dotées 

15 

21 

19 

9 

25 

15 

15 

1 9 

22 

6 4 , 2 

3 3 , 9 

5 3 , 2 

7 1 . 1 

3 5 . 4 

2 0 , 1 

2 2 . 5 

1 7 , 1 

35 , 0 

3 0 , 8 

166 

1 0 0 , 0 

4 2 , 2 

Z de la population du 
district dans les 

localités non dotées 

Dépenses moyennes par 
habitant dans les 
localités dotées 

3 5 , 8 

6 0 . 1 

4 6 . 8 

2 8 . 9 

6 4 , 6 

7 - 9 , 9 

7 7 . 5 

8 2 , 9 

6 5 , 0 

6 9 , 2 

0 , 0 

5 7 , 8 

1 4 7 0 , 3 6 $ 

2 7 7 8 , 8 2 î 

9 6 3 , 7 8 $ 

1 1 4 7 , 5 6 $ 

1 3 5 7 , 7 0 $ 

3 9 0 0 , 7 7 $ 

5 8 0 , 9 6 $ 

2 8 9 6 , 1 7 S 

3 7 8 3 , 6 1 $ 

2 6 0 6 , 7 5 S 

3 9 1 , 4 8 S 

1 7 2 4 , 2 5 % 

Dépenses moyennes 
par habitant dans 

le district 

9 4 3 , 2 3 S 

9 4 2 , 4 8 $ 

5 1 3 , 2 8 $ 

8 1 5 , 1 4 $ 

4 8 1 , 3 9 î 

784 , 4 7 $ 

1 3 0 , 8 9 $ 

4 9 5 , 2 8 S 

1 325 , 5 0 $ 

8 0 2 , 6 8 $ 

391 , 4 8 S 

7 2 8 , 4 0 S 
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ces deux municipalités regroupent à elles seules 64 % de la population 
du district, on peut donc en déduire que 64 % de la population du 
district bénéficiaient des effets économiques directs de la totalité 
(100 %) des retombées fiscales imputables au financement des établis-
sements de santé et de services sociaux localisés sur leur terri-
toire. 

Ce financement représentait en 1982-1983 une entrée moyenne de 1 470 S 
par personne dans ces deux municipalités et par conséquent, une entrée 
de 0 $ par personne dans les 15 autres municipalités. En comparaison, 
la moyenne des retombées dans le district s'établissait à 943 $ par 
habitant, alors que les retombées moyennes pour l'ensemble de la 
population du Québec se chiffrent à 725 $ par habitant* 

Concernant maintenant la relation entre les populations en besoin et 
la localisation des ressources, on pourra facilement observer à l'aide 
du dossier cartographique et statistique de chaque région - voir 
l'annexe 2 - que la localisation des ressources de santé et de servi-
ces sociaux dans les territoires est associée à la localisation des 
populations en besoin, caractérisées à la fois par une baisse de 
population et un taux d'inoccupation élevé; cependant, cette associa-
tion est fort particulière puisqu'elle varie selon les milieux. 

Cette association est caractérisée de façon générale par une absence 
de ressources en milieu rural et par la présence de ressources en 
milieu urbain; de façon plus spécifique en milieu urbain, elle est 
caractérisée par une très forte concentration de ressources dans les 
centres-villes et une faible concentration de ressources dans les 
banlieues. 

On pourra alors visualiser les principaux éléments descriptifs de 
cette relation entre les ressources et des besoins de la façon 
suivante à l'aide des cartes en annexe : 
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a) la surconcentration des ressources en milieu urbain contribue à 
amplifier un déplacement des emplois disponibles des milieux ruraux 
vers les milieux urbains; ce déplacement des emplois est à l'ori-
gine de l'exode des populations en âge de se reproduire, des 
milieux ruraux vers les milieux urbains ; cet exode de population 
est lui-même à 1'origine de la concentration très anormale des 
populations en besoin qu'on peut observer dans les milieux ruraux. 
Ce mouvement est illustré sur les cartes et les graphiques de 
l'annexe 2 par une absence de ressources, et une baisse démographi-
que (ou une faible augmentation démographique) en milieu rural, où 
on retrouve un taux d'inoccupation plus élevé; 

b) en milieu urbain, la surconcentration des ressources dans les 
centres-villes, et qui plus est, dans des zones résidentielles de 
très faible superficie, a pour effet de contribuer à l'élection 
hors du territoire des populations occupées, contribuant ainsi, et 
par ricochet, à amplifier à la fois la densité de personnes en 
besoin et la baisse démographique• Sur la problématique générale 
des populations en besoin, l'effet est identique à celui qu'on 
observe en milieu rural; 

c) la croissance démographique en banlieue qui résulte de ce double 
mouvement - exode rural-urbain et exode des centres-villes vers des 
banlieues - est si importante que la croissance des ressources ne 
peut s'y adapter et par conséquent, en banlieue, la population 
s'accroît beaucoup plus rapidement que les ressources disponibles; 
il en résulte que le volume de ressources per capita est très 
faible en banlieue; 
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d) en conséquence : 
• on retrouve les populations sans ressources en milieu rural et 
dans les banlieues; 

. on retrouve les populations en besoin en milieu rural et dans les 
centres-villes. 

Pour compléter 1'interprétation, on se souviendra que le taux d'inoc-
cupation était associé à 1'incidence des diverses caractéristiques 
d'un état de sous-développement social des populations. 

Ainsi , en consultant le dossier cartographique de chaque région, on 
pourra alors facilement observer que les disparités en ressources sont 
aussi dommageables pour les populations qui ont trop de ressources, 
que pour celles qui n'en ont pas ou pas assez. Ainsi, on peut consta-
ter que les moyennes nationales, régionales ou autres, ne traduisent 
aucunement les'disparités extrêmes entre les ressources et les effets 
qui en résultent sur les besoins des populations dans les centres-
villes et dans les milieux ruraux. 

A une échelle géographique fine, la séquence des centres-villes -
banlieues - milieux ruraux peut être illustrée grâce au matériel 
cartographique des annexes; par exemple dans le district de Mégantic 
(région de l'Estrie). Dans ce district, en particulier, la configura-, 
tion de la distribution spatiale des populations en besoin et des 
ressources épouse nettement la forme d'un cratère ayant en son centre 
un "centre-ville" - Lac Mégantic doté d'établissement mais en diminu-
tion de population; ce centre est entouré d'une "périphérie" en 
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augmentation, à peu près dénué d'établissements, laquelle est elle-
même circonscrite de plusieurs municipalités rurales en diminution de 
population et sans établissement. Une perspective plus exacte concer-
nant ce dlsrict est d'ailleurs obtenue en juxtaposant les car-tes de la 
région de Ouébec (03) et celle de l'Estrie (05). La même séquence est 
observable dans d'autres districts comme Mont-Joli et plusieurs autres 
centres de la région du Bas Saint-Laurent - Gaspésie. 

6.2.2.2 Les disparités entre les districts de CLSC 

C'est cependant à l'échelle plus globale des moyennes par district de 
CLSC que peuvent être le plus facilement illustrés l'importance et les 
effets des disparités en matière de ressourcés disponibles, même si à 
cette échelle géographique 1'effet des moyennes atténue déjà considé-
rablement l'ampleur réelle de ces disparités. En effet, les moyennes 
•par district mesurent des écarts entre des populations qui ont plus de 
ressources par opposition à d'autres qui en ont moins alors que, comme 
il vient d'être illustré, il existe à l'échelle qui se situe à l'inté-
rieur dés districts de CLSC, d'autres disparités plus importantes 
encore entre les localités - municipalités qui ont des ressources et 
d'autres qui n'en ont pas. 

Le sujet des disparités de ressources par district sera illustré ici 
en deux étapes, dont la première a pour objet de mettre en évidence 
1'importance des disparités et la seconde d'en illustrer les effets 
sur la croissance économique et démographique des territoires. 
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En diminution de population 
entre 1971 et 1981 

En augmentation de population 
entre 1971 et 1981 
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6.2.2.2.1 L'importance des disparités entre les districts de CLSC 

Une première observation générale : 116 districts sur 167, soit 69,5 % 
.des districts de CLSC, enregistrent sur leur territoire des dépenses 
per capita qui se situent . au-dessous de la moyenne provinciale 
(725 $ ). Théoriquement, la proportion devrait être située autour de 
la médiane, soit 50 % de la distribution des districts de CLSC. 

De façon plus détaillée, le tableau de la page suivante reproduit la 
distribution de fréquence des districts de CLSC selon l'importance des 
dépenses gouvernementales qui y sont effectuées et qui sont imputables 
à la présence d'établissements de santé et de services sociaux sur ces 
territoires• 

On peut lire, par exemple, à la première ligne que ' 11 districts de 
CLSC sur 167 (colonne C) cumulent des dépenses absolues d'établisse-
ments se situant entre 90 et 280 millions de dollars, aue ce volume de 
dépenses représentait 35,4% de 1'ensemble des dépenses totales des 
établissements en 1982-83 (colonne E), alors que la population de ces* 
districts représentait à peine 8 , 9 % de la population du Ouébec 
(colonne D). 

Or, abstraction faite de toute considération pour l'incidence des 
besoins et leur distribution dans ces territoires, on devrait observer 
théoriauement que 10 % de la population devrait disposer de 10 % des 
ressources, que 20 % de la population devrait disposer de\20 % des 
ressources, et ainsi de suite jusqu'à 100 %. 

Ainsi, les colonnes G et H du tableau permettent d'illustrer graphi-
quement ces écarts entre la répartition réelle et la répartition 
théorique des dépenses. 



TABLEAU 4 

Comparaison des écarts relatifs entre le volune des dépenses et 
les volumes de population par district de CLSC 

C l a s s e Va îe t t r f ; b r u t e s P o u r c e n t a g e s b r u t s P o u r c e n t a p e s c u m u l a t i f s 

en 0 0 0 0 0 0 S 
en 1 9 8 2 - 8 3 

s y m b o l e 
c a r t o g r a p h l n u r 

P o p u l a t i o n Dépenses on 
0 0 0 0 0 0 S 

NR d i s t r i c t s 
de CI.SC 

P o p u l a t i o n Dépenses D i s t r i c t s P o p u l a t i o n Dépenses Di s t r i c t s 

A R C D E F C. H I 

9 0 0 280 571 625 1 6 4 4 , 6 1 1 8 , 9 3 5 , 4 6 , 6 R , 9 3 5 , 4 6 , 6 

6 0 (3 9 0 667 268 7 9 0 , 6 I 1 1 0 , 4 1 7 , n 6 , 5 1 9 , 3 5 2 , 4 t 1 3 , 1 

AO P 6 0 663 290 5 1 3 , 1 1 1 1 0 , 3 1 1 , 0 6 , 6 2 9 , 6 6 3 , 4 1 9 , 7 

30 P AO 686 188 4 4 4 , 8 13 1 0 , 6 9 , 6 7 , 8 4 0 , 3 7 3 , 0 2 7 , 5 

20 0 30 785 0 2 6 487 , 9 20 1 2 , 2 1 0 , 5 1 2 , 0 5 2 , 5 8 3 , 5 3 9 , 5 

10 0 20 1 225 840 4 5 3 , 8 33 1 9 , n 9 , R 1 9 , 7 71 , 6 9 3 , 3 5 9 , 2 

0 0 10 ! 827 256 3 1 6 , 1 6R 2R , 6 6,7 4 0 , 8 1 0 0 , 0 1 0 0 , 0 1 0 0 , 0 

T o t a l du Québec sans l a 
r é g i o n 10 

fi 426 493 4 6 5 0 . 9 167 1 0 0 , 0 1 0 0 , 0 loo,n - - -

A i r e sous l a c o u r b e rie Korenz 

- 7 de d é p e n s e s / % de pomi 1 n t I o n =» 212R 
- 7. de d é p e n s e s / 2 des d i s t r i c t s = 2940 
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Cette illustration est.reproduite au graphique qui suit où la distri-
bution théorique est représentée par une diagonale (droite A), alors 
aue la distribution réelle est représentée par une courbe (courbe B), 
la courbe de Lorenz. Cette courbe illustre de façon graphique l'impor-
tance des disparités exprimées aux colonnes G èt H où on retrouve que 
8,9 % de la population cumulent 35,4 % des dépenses (au lieu de 
8,9 %), 19,3 % de la population cumulent 52,4 % des dépenses (au lieu 
de 19,3 %), et ainsi de suite. 

Pour obtenir un ordre de comparaison de l'importance des disparités 
par district de CLSC, on pourra comparer cette courbe à celle qui 
aurait été obtenue, par hypothèse, si la totalité des établissements, 
donc des dépenses, avalent été répartis équitablement dans la région 
06A et sur le territoire de la CUO seulement• Alors 38,4 % de la 
population du Ouébec aurait bénéficié de 100 % des dépenses, ce qu'ex-
prime la droite "C" du graphique. 

On pourra alors observer que les disparités mises en évidence par 
l'une et l'autre de ces deux courbes sont du même ordre de grandeur. 

Un autre aspect général soulignant 1'importance des disparités de 
ressources entre les districts de CLSC, concerne la relation statis-
tique qui existe entre les districts de CLSC distribués selon le 
volume de dépenses par habitant d'une part, et selon le volume de 
dépenses brutes d'autre part. 



Courbe de I«orcnz : Pourcentage de dépenses de santé et de services 
sociaux correspondant au pourcentage de la popu-
lation dans les districts oil cont situés les 
Établissements déclarant avoir réalisé ces dépen-
ses en 19R2-B3 

100-

to co -M GO G I I 0) CNJ 
. 0 0 0 q; <J\ 03 03 •H a «H <U -Q cd o u to 

\ < u 
- u x) tu 03 XJ ai (0 4-J ti o a) *h P4 J-t VOJ -M X) 03 •H CO X) a) X) M nj S>S O-

20-j 

% de la population 
par district de CLSC 

GRAPHIQUE XXVI 

Si 100 % des ressources étaient concentrées 
dans la CU0 et dans la région C16A, 38,6 7. de 
la population du Québec aurait 100 7- des 
ressources; alors "A" serait égal â 3nR0; m 
réalité 54,2 % des ressources y sont concen-
trées 

Surfaces A « 2 328,15 
• B « 5 000,00 
C « 2 671,85 

05 
I 

Total 10 000,00 
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Théoriquement, une telle relation ne devrait pas exister en principe, 
puisque le volume absolu de dépenses dans les territoires n'est pas en 
soi un critère justifiant d'affirmer qu'il existe des inégalités comme 
il a été affirmé au paragraphe traitant des questions méthodologiques 
et théoriques; en effet, lorsque la population est assez importante 
numériquement pour absorber de forts volumes de dépenses gouvernemen-
tales, alors les dépenses per capita ne varieront pas entre les terri-
toires bien que le volume absolu de dépenses puisse varier. 

Or, cette hypothèse est fausse comme l'illustre le tableau qui suit. 
En effet, il existe une relation évidente entre le volume absolu.des 
dépenses d'établissements par district de CLSC et l'importance des 
dépenses per capita. 

On notera en outre que dans ce tableau, l'importance des inégalités 
observées est d'autant plus considérable que l'échelle des dépenses 
per capita de même que l'échelle des volumes absolus de dépenses sont 
toutes deux logarithmiques. 

Or, comme on verra au paragraphe qui suit traitant des effets des 
ressources sur la croissance économique des territoires, ces dispari-
tés sont directement reliées, et de façon explicative, à 1 'incidence 
des besoins dans la population à la fois dans les centres-villes et 
dans les milieux ruraux. 

Ce constat met donc en exergue une insuffisance en matière de planifi-
cation de la distribution des ressources financières entre les terri-
toires : la répartition ne tient compte ni des découpages territo-
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TABLEAU 5 

Distribution des districts de CLSC 

» Dépenses per capita en dollars 

C0 CT\ CT\ 3 a» & (J-< TH a*» ON r»» o» D-CT\ —H CM CM 4J <s> SJ ©> C5J 0) <OJ 
o O o o O O o m O o o O o CM 00 o 00 O o r-1 en m 

Somme des 
districts 

W 0 - 9.9 40 25 2 1 68 
Qi CÛ a a> -. 10 - 19.9 9 21 J 33 
&.</> va» 
T3 20 - 29.9 11 5 4 20 a» 20 

TJ c o 3 «H 30 - 39.9 8 3 2 13 
<-H O fH W TH XI E à0 - 59.9 5 4 2 11 
«d c <L) QJ B 60 - 89.9 2 1 7 1 11 
3 •H O > 90 - 280 2 3 4 2 11 

Somme des districts 49 72 18 18 3 5 2 167 
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riaux ni des volumes ni de la densité ni de la dispersion des popula-
tions dans les regroupements géographiques ainsi constitués, ni de 
l'évolution exacte de ces populations. L'application de ces critères 
est non seulement une condition préalable pour répartir équitablement 
les ressources par habitant entre les districts de CLSC et à fortiori 
entre les municipalités, mais elle constitue en plus un prérequis pour 
réaliser une répartition équitable en fonction de la localisation des 
populations en besoin qui, elle, varie de façon très considérable 
entre les territoires. 

En replaçant maintenant ce constat dans le contexte des observations 
qui ont été effectuées dans la région de l'Outaouais sur la réparti-
tion des ressources et des besoins, on peut alors avancer une autre 
hypothèse : celle-ci serait à 1'effet que la répartition des ressour-
ces de façon indépendante de la répartition des populations en besoin 
résulte d'un choix délibéré. Il faudrait alors interpréter les dispa-
rités observées comme la résultante de ce choix. En tel cas, ce choix 
impliquerait que la répartition des ressources entre les territoires 
urbains et ruraux est effectuée de façon inversement proportionnelle à 
la répartition des populations en besoin entre les territoires ; et 
ceci en dépit du fait que cette manière de répartir les ressources est 
elle-même génératrice de besoins dans la population, comme le démontre 
l'étude de l'Outaouais. Il serait dès lors avantageux de reconsidérer 
ces pratiques d'organisation et de financement en fonction des impacts 
politiques et financiers qu'elle pourrait susciter dans l'ensemble de 
la population du Québec. Cette question qui n'est pas du ressort du 
réseau de services, interroge spécifiquement le rôle de l'État. En 
effet, ces pratiques mettent en cause les moyens utilisés pour donner 
suite à des choix de société et, par voie de conséquence, elles 
influencent les choix de société eux-mêmes. 
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Pour s1 en rendre compte, il suffira d'illustrer ci-après la relation 
entre la désintégration des communautés et les disparités dans la 
répartition des ressources entre les territoires. 

A cet effet, les propos qui suivent ont pour obi et d' illustrer le 
processus par lequel la concentration de ressources dans certains 
districts de CLSC ou dans certaines municipalités des districts crée 
un effet de pôle d'attraction entraînant une chute du niveau d'emploi 
disponible dans d'autres territoires moins bien pourvus et plus spéci-
fiquement en milieu rural. Mais avant d'aborder ce sujet, nous devons 
illustrer qu'en milieu urbain, une trop forte concentration des 
ressources contribue à créer dans les centres-villes un effet inverse 
.à celui des pôles d'attraction en incitant les populations résidentes 
â émigrer vers les banlieues. 

6.2.2.2.2 Les effets des disparités de ressources sur la croissance 
économique et démographique des territoires par district de 
CLSC 

Pour les fins de ces illustrations, il sera donc indispensable d'en 
référer au matériel cartographique reproduit en annexe et, en particu-
lier, à la carte synthèse par district de CLSC. Ici en effet, les 
unités administratives conventionnelles - régions, DSC et CLSC - ont 
moins de pertinence que les regroupements de plusieurs territoires 
partageant des caractéristiques communes telles par exemple : être 
situé au centre ou en périphérie d'une agglomération, avoir des 
frontières communes avec d'autres territoires comparables au plan des 
ressources, etc. 

En effet, les deux processus à illustrer - centres-villes-banlieues et 
i 
rural-urbain - se développent dans des configurations territoriales 
épousant la forme de cercles concentriques et correspondant à des 
regroupements "naturels" de districts de CLSC. 
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Les disparités de ressources entre les centres-villes et les ban-
lieues 

Au tableau de la page 166, à la colonne "C", on aura pu observer qu'au 
Ouêbec 11 districts de CLSC cumulaient chacun un volume de dépenses 
d'établissement se situant entre 90 et 280 millions de dollars. Après 
les avoir localisés sur une carte géographiaue, on a pu constater que 
neuf d ' entre eux sont situés dans deux centres-villes, soit à Ouêbec 
et à Montréal; c'est-à-dire dans ' des territoires très limités en 
superficie. Si maintenant on regroupe ces districts avec d'autres 
districts voisins où sont effectués des niveaux de dépenses compara-
bles - sur la base des dépenses per capita par exemple - nous obtenons 
ainsi deux zones territoriales ayant en commun des niveaux de dépenses 
d'établissement extrêmement considérables, bien qu'elles ne correspon-
dent pas à un zonage administratif reconnu. 

A Ouêbec, le regroupement territorial obtenu correspond à un ensemble 
constitué du regroupement de trois villes ayant des limites communes 
soit Ouêbec, Sainte-Foy, Sillery et faisant partie du territoire de la 
CUO. L'ensemble correspond au regroupement des quatre districts de 
CLSC suivants : D'Assise-Maizerets, Vieux-Ouébec, Basse-ville et 
Sainte- Foy. 

A Montréal, le regroupement obtenu correspond à la superficie couverte 
par les districts de Villeray, Hochelaga-Maisonneuve, Métro-Westmount, 
Côte-des-Neiges Est, Côte-des-Neiges Ouest, Centre-ville, Centre-Sud, 
Saint-Louis du Parc, Lafontaine Nord, Rosemont et Mercier Ouest, en 
tout 11 districts de CLSC parmi les 39 qui subdivisent la région de 
Montréal Métropolitain (voir la carte qui suit). 
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C A R T E X l l 

communauté u r b a i n e de M o n t r é a l 
MRC L a v a l . 
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Voyons maintenant les caractéristiques de chacune de ces deux zones 
territoriales : 

en consultant la carte synthèse en annexe, on peut réaliser que le 
territoire de la CUQ de même que celui de la région 06A occupent des 
superficies négligeables lorsque comparées à 11 échelle du territoire 
habité au Québec» 

Néanmoins, les deux zones qui ont été délimitées ci-haut recouvrent 
elles-mêmes des superficies négligeables à l'intérieur de la CUQ et de 
la région 06A respectivement• Par exemple, la superficie couverte par 
les 11 districts de la zone montréalaise équivaut à environ 10 % de la 
superficie de la région 06A, soit environ 72 km^. 

Dans cette zone territoriale très restreinte en superficie, 509 203 
personnes y habitaient en permanence en 1981, soit 7,9 % de la popula-
tion du Ouébec. On y retrouvait de plus 68 établissements de santé et 
de services sociaux sans compter les installations qui en dépendent. 

Le financement de ces établissements a impliqué en 1982-1983 la 
concentration d'un volume de ressources financières de 1,188 millions 
de dollars, ce qui représente 25,4 % de la totalité des dépenses des 
établissements de santé et de services sociaux au Ouébec. 

Ces quelques données permettent de' calculer que dans cette zone très 
restreinte en superficie et densément peuplée (7 077 hab./km^ en 
moyenne), la concentration de ressources financières consacrées au 
financement des établissements représente en moyenne plus de 16,5 
millions de dollars par kilomètre carré et des dépenses moyennes per 
capita se chiffrant à 2 333 S. Pour l'ensemble de la zone, le surplus 
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de dépenses en excédant par rapport au niveau provincial moyen par 
habitant (725 $) représente 819 millions de dollars, soit 17,5 % de la 
totalité des dépenses d'établissements du Ouébec. Sachant maintenant 
que 11 activité économique secondaire générée indirectement par les 
volumes de dépenses peut être plusieurs fois supérieure au volume de 
dépenses lui-même - à cause de l'effet multiplicateur - alors on peut 
imaginer sans peine comment cette concentration des ressources peut 
contribuer à l'exode des populations des centres-villes vers les 
banlieues. En effet, 1'activité économique directe et indirecte 
générée par cet influx monétaire se traduit à, entre autres, par 
l'implantation de commerces de toutes sortes, restaurants, espaces de 
stationnements, etc., soit par la création d'autant de lieux de 
travail qui à leur tour exerceront sur les. lieux résidentiels une 
concurrence pour 1'occupation de 1'espace disponible. D'ailleurs, en 
situant ces 11 districts de CLSC sur la carte synthèse des districts 
en diminution de population, on pourra constater qu'ils sont localisés 
dans la branche transversale du T inversé de la pauvreté, en diminu-
tion de population. 

Ces diverses caractéristiques de la zone montréalaise étant en tout 
point comparables à celles de la zone correspondante à Ouébec ^ 
- mis à part le nombre de districts de CLSC impliqués - il ne sera pas 
nécessaire de refaire la même illustration pour la zone de Ouébec. 
Ou'il suffise seulement de mentionner que parmi les neuf districts de 
la CUO, les quatre districts qui diminuent de population correspondent 
à la zone délimitée. 

En guise de synthèse, les deux zones montréalaise et auéhécoise repré-
sentent ensemble des superficies si petites à 1'échelle du territoire 
habité du Ouébec, qu'elles seraient à peine décelables sur la carte 

12. Mis à part la carte de Sainte-Foy -
"exception à la règle". 

Sillery qui constitue une 



synthèse de l'annexe; néanmoins, on y retrouve concentrés 98 établis-
sements, 34,7 % des dépenses des établissements du Québec pour à peine 
10,9 % de la population du Ouébec. 

En outre, d'autres vérifications qui ne seront pas illustrées ici ont 
permis de constater que les territoires se situant en périphérie de 
ces centres urbains enregistrent des augmentations de population très 
rapides, d1 autant plus rapides d'ailleurs que 11 on s1 éloigne du 
centre densément peuplé et surdoté en ressources. En contrepartie, 
plus on s'éloigne du centre, plus le volume des dépenses per capita 
diminue, .si bien qu'à la limite de la périphérie, très peu de 
districts de CLSC enregistrent des volumes de dépenses per capita 
supérieurs à 250 $. 

Dans la région de Ouébec, ce phénomène a été observé en comparant dans 
un premier temps les quatre districts du centre de la CUQ constituant 
la zone de forte concentration de ressources aux 5 autres districts de 
la CUO puis, dans un second temps, ces 5 derniers districts à ceux qui 
sont situés immédiatement en périphérie du territoire de la CUO, soit 
au nord-ouest, Saint-Marc-des-Carrières, Oonnacona; au nord-est, Côte 
de Beaupré; au sud, Charny, Arthur-Caux, Sainte-Marie et Beauceville. 

Le même exercice a été effectué à Montréal en comparant dans un 
premier temps les 11 districts de la zone du centre aux 24 autres 
districts de l'île de Montréal, puis ces derniers à ceux de Laval et 
Laurentides - Lanaudière au nord et enfin à ceux de la Montérégie au 
sud. Cette région d ' ailleurs présente un phénomène intéressant 
puisqu'elle est subdivisée en deux parties distinctes : une première 
située en bordure de la région 06A où tous les districts de CLSC 
enregistrent des dépenses per capita inférieurs à 250 $ et une autre 



- 178 -

partie plus au sud et s'étendant en arc de cercle où tous les 
districts enregistrent des dépenses per capita se situant entre 250 S 
et 800 S. 1 

On peut ainsi situer approximativement les limites des zones centrales 
et les zones de banlieues faisant partie intégrante de ce qu'on peut 
appeler des "pôles d1 attraction"• D1ailleurs, des vérifications 
portant sur d'autres parties du territoire habité et qui ne pourront 
être illustrées dans cet ouvrage ont permis de constater que plusieurs 
autres centres de moindre importance au plan démographique présentent 
les même configurations que celles qui viennent d'être décrites, comme 
par exemple, Sherbrooke, Trois-Rivières, Chicoutimi, Hull, chacun 
flanqué de leur district de banlieue respectif, puis à un autre 
niveau : Amos en Ahitibi occupant un point central par rapport à 
Rouvn-Noranda, Val d'Or - Senneterre, La Sarre, Matagami et Lebel-sur-
Ouévillon, puis à un niveau encore plus restreint, Montmagny flanqué 
de Saint-Anselme et L'Islet, ou encore Rivière-du-Loup entouré de 
Kamouraska, Des Frontières - Témiscouata et Trois-Pistoles. Mis à part 
le cas d'Amos, tous ces territoires présentent la même configuration : 
au centre un district de CLSC plus urbanisé et où la population est 
concentrée dans une municipalité plus importante au plan démographi-
que, généralement entourée de banlieues et où les dépenses per capita 
sont plus élevées que dans les territoires situés en périphérie, 
municipalités et autres districts de CLSC. Enfin, à un niveau géogra-
phique plus restreint encore, soit à l'intérieur même des districts de 
CLSC, la même configuration peut être observée entre les municipalités 
dotées et non dotées de ressources. Ainsi, les municipalités des 
districts de Mont-Joli et de Mégantic qui ont déjà été mentionnées, en 
sont des exemples explici Ces et qui se répètent dans plusieurs autres 
districts de CLSC. 
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Comme on vient de voir, les disparités de ressources -entre les 
banlieues et les centres-villes sont si importantes qu'elles estompent 
presque celles qui affectent les milieux ruraux et les milieux 
urbains, c'est-à-dire les territoires qui s'opposent de façon quasi 
absolue au sens où les premiers n'ont pas de ressources alors que les 
seconds en ont. D'ailleurs, est-ce un hasard si la majorité des 42 % 
de la population du Québec qui habite une communauté en désintégration 
démographique provient de territoires situés au centre des zones très 
urbanisées que constitue la région 06A (Montréal métropolitain) et la 
Communauté urbaine de Ouébec (CUQ)? 

De telles disparités par ailleurs impliquent que le mot "équité" dans 
la répartition des ressources n'a plus beaucoup de signification. Pour 
s'en rendre compte, définissons un intervalle de 10 % autour de la 
moyenne du Ouébec de 725 S par personne et faisons le décompte des 
districts de CLSC où les dépenses per capita se situent entre 761 S, 
soit 5 % de plus que la moyenne du Ouébec, et 688 $, soit 5 % de moins 
que cette moyenne; le nombre que nous obtiendrons alors est de 4 sur 
167, et ceci ne tient même pas compte des disparités entre les munici-
palités constitutives de ces districts.•. Ces quatre districts sont 
Lac Etchemin, La Sarre, Notre-Dame-de-Grâce - Montréal-Ouest, et 
Sainte-Agathe - Saint-Jovite. 

Les disparités de ressources entre les milieux ruraux et les milieux 
urbains 

Comme il a été affirmé précédemment, les moyennes par district de CLSC 
ne sont que peu d'utilité pour apprécier 1'ampleur des disparités 
entre les milieux ruraux et les milieux urbains. 
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Les découpages de ces territoires - qui n'ont d'utilité qu'à des fins 
administratives - regroupent dans la majorité des cas, des zones 
urbaines et des zones rurales annulant ainsi les différences entre les 
municipalités qui les constituent. 

Pour pallier à cette difficulté, l'annexe 2 contient un dossier 
détaillé pour chaque région du Québec grâce auquel il sera facile 
d'en illustrer quelques-uns des principaux aspects : 

Un premier aspect concerne la réalité factuelle des disparités. Nous 
avons déjà vu à l'aide de-ce dossier, que la répartition des ressour-
ces dans chaque district est décrite comme dans l'exemple du district 
de Rimouski, dans lequel on retrouvait à peine deux municipalités 
dotées . en établissements sur un total de 17 municipalités. Aux 
tableaux d'où on peut extraire ces exemples, apparaissent les données 
permettant de comparer les municipalités dotées d'établissements aux 
moyennes des districts où elles sont situées. Puis, en utilisant les 
cartes géographiques disponibles dans chaque dossier, il a été facile 
de comparer la localisation des localités dotées d'établissements à 
celles des localités rurales en diminution de population. 

Cette comparaison a permis d' illustrer de façon générale, que, d'une 
part, les localités peu dotées d'établissements ou éloignées des 
autres municipalités dotées, sont en diminution de population, et que, 
d'autre part, plusieurs localités correspondant à des centres-villes 
et davantage dotées en ressources étaient elles aussi en diminution de 
population. 
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En fait, comme pour la relation entre le taux d'inoccupation et de 
variation démographique, les disparités de ressources et de besoins 
que 1 ' on peut observer entre les municipalités constitutives des 
districts de CLSC se reproduisent à d'autres échelles géographiques, 
soit celles des districts de CLSC eux-mêmes• En comparant alors les 
moyennes des districts de CLSC, il sera possible de réaliser que le 
processus des pôles d ' attraction qui se vérifie dans le cas des 
villes, s'applique de la même manière à de plus grands ensembles de 
population, tels, par exemple, des sous-régions constituées du regrou-
pement de plusieurs districts de CLSC. 

Ici cependant, on doit mentionner une variante. Bien que ce processus 
s'applique partout et de la même manière, il est impossible de 
1'illustrer dans toutes les régions ; en effet, la théorie des pôles 
implique que le développement économique dans certains territoires 
exerce une influence sur la population d'autres territoires. Dès lors, 
tous les territoires- peuvent théoriquement exercer une influence 
réciproque les uns sur les autres, peu importe les distances géogra-
phiques qui les séparent. Ainsi, l'étude des villes met en exergue les 
influences qu'exercent les uns sur les autres des territoires relati-
vement limitrophes ; dans ce contexte, la situation des centres-villes 
et des banlieues a été analysée comme si chaque milieu urbain consti-
tuait un cas particulier et indépendant des autres territoires ; en 
outre, la situation des milieux ruraux des mêmes districts de CLSC a 
été analysée en fonction de l'influence exercée par le milieu urbain 
le plus proche seulement, la plupart du temps, situé dans le district 
lui-même. 
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Cette façon d'illustrer le processus des pôles a cependant le désavan-
tage d'être incomplète puisau'elle passe sous silence les influences 
supplémentaires que subissent les territoires en provenance de toutes 
les autres municipalités situées à l'extérieur du district. 

A titre d'exemple pour illustrer le point de vue, prenons une munici-
palité hasard, disons Saint-François-Xavier-des-Hauteurs dans le 
district de Mont-Joli. 

Cette localité subit une première attraction qui s'exerce par le biais 
du pôle local que constitue la ville de Mont-Joli et les paroisses 
environnantes. Or, tout 1'ensemble que constitue le district de Mont-
Joli peut lui-même subir 1'attraction d ' un pôle régional comme le 
district de Rimouski, situé juste à côté, alors que toute la région du 
Pas Saint-Laurent - Gaspésie, peut elle-même subir 1'attraction de la 
CUO aui elle-même pourra subir l'attraction de la région de Montréal 
métropolitain, etc. Donc, en théorie, la municipalité de Saint-
François-Xavier-des-Hauteurs pourra subir de façon cumulative l'ensem-
ble de ces effets potentiels, dans la mesure où il est permis de 
croire que les effets d'attraction s'exercent tous à sens unique, soit 
sur un axe géographique s1 étendant d'est en ouest. Cependant, la 
présence de plusieurs pôles intermédiaires situés entre disons la CUO 
et Saint-François-Xavier-des-Hauteurs rend particulièrement complexe 
l'illustration de 1''influence nette que ces territoires exercent les 
uns sur les autres. De plus, la présence de barrières géographiaues 
ai oute à la difficulté : par exemple, des jeux d'influence pourraient 
théoriquement s'exercer suivant un axe nord-sud, entre la Côte Nord et 
la Gaspésie; mais, puisaue la distance géographique qui sépare ces 
deux régions soit de faible importance, par contre, la barrière 
imposée par la présence du fleuve Saint-Laurent entre les deux régions 
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réduira considérablement les rapports qu'elles peuvent avoir entre 
elles, de sorte qu'11 pourra être impossible de comparer 11 influence 
"nord-sud" à 11 influence "est-ouest" qui pourra s' exercer sur la 
municipalité de Saint-François-Xavier, ou l'ensemble du district de 
Mont-Joli auquel cette municipalité appartient. 

Pour pallier à ces difficultés d'illustration, il sera donc nécessaire 
de sélectionner des territoires où le jeu séquentiel des influences 
pourra être révélé. En 1 'occurrence, il s'agit de territoires où les 
districts de CLSC sont situés les uns par rapport aux autres sur une 
bande de terrain continue et bornée de part et d'autre par des fron-
tières naturelles ou politiques, tels, par exemple, un cours d'eau, 
une forêt, la frontière américaine ou ontarienne, 

Oueloues territoires répondent à cette description : les régions du 
Bas Saint-Laurent - Gaspésie, la Côte-Nord, le nord de la région de 
Trois-Rivières, la côte nord et la côte sud de la région de Québec 
situées à l'est de la ville de Ouébec et du district de Lévis, 

De plus, une seule des deux extrémités de cette bande de terrain doit 
être occupée par un pôle d'attraction dont 1'importance est suffisam-
ment grande pour exercer une influence sur toute la bande de terrain 
en même temps, alors que 1'autre extrémité de la bande de terrain, 
n'est pas soumise à l'influence d'un pôle suffisamment puissant pour 
freiner l'influence du premier pôle. 

Cette contrainte supplémentaire élimine la région de la Gaspésie 
soumise à la double influence de Gaspé et de Rimouski, situés de part 
et d'autre de la région, Côte-Nord où le pôle est situé au centre de 
la région, la rive nord de la région de Ouébec où on ne retrouve que 
deux districts de CLSC, 
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Reste la partie nord de la région de Trois-Riyières et la partie Sud-
est de la région de Ouébec, C'est cette deuxième sous-région qui sera 
illustrée ici, parce qu'elle contient un nombre suffisant de districts 
de CLSC (7 en tout) et disposés les uns par rapport aux autres de 
telle façon que les effets cumulatifs qui s'exercent d'est en ouest y 
sont particulièrement visibles. Voyons-en d'abord les principaux 
aspects : 

en premier lieu, ce territoire est situé à 1 'est de la CUO et du 
district de Lévis qui, tous deux - le premier en particulier - sont 
caractérisés par des dépenses absolues et per capita très considéra-
bles, beaucoup plus importantes que la moyenne provinciale; ce qui en 
fait des pôles d'attraction. De plus ces deux agglomérations urbaines 
sont caractérisés par des volumes et des densités de population consi-
dérables , signifiant, par le fait même aue l'activité économique qui y 
est générée est très importante : dans ce contexte, même un faible 
excédent de dépenses per capita dans ces pôles par rapport à la 
moyenne provinciale peut exercer une forte pression sur d'autres 
populations moins considérables au plan démographique. 

En second lieu, le territoire considéré semble se diviser en deux 
segments. Le premier segment regroupe les quatre districts de CLSC les 
plus à l'est de la région, soit les districts de Trois-Pistoles, Des 
Frontières Témiscouata - Rivière-du-Loup et Saint-Pascal, Le second 
segment regroupe les districts de Saint-Pamphile - Trois-Saumons, 
Montmagny et Saint-Anselme. 
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Pourquoi peut-on parler de deux segments comme appartenant à une même 
sous-région? Parce que chacun des deux ensembles présente la même 
configuration dans la répartition géographique des dépenses per capita 
par district : le premier et le second segment sont occupés en leur 
centre par deux districts de CLSC où les dépenses moyennes per capita 
sont plus importantes que celles qui caractérisent les autres 
districts qui les entourent ; ces deux districts sont respectivement 
Rivière-du-Loup et, pour le segment le plus rapproché de Ouébec, le 
district de Montmagny; ces deux districts en effet cumulent des 
dépenses per capita qui se situent au-delà de 800 $ par habitant, 
alors que tous les autres districts enregistrent des dépenses 
inférieures - à ce niveau. Par conséquent, ces deux districts sont 
susceptibles d'exercer une attraction sur les territoires qui les 
entourent• 

Voyons maintenant comment se manifeste l'attraction exercée par le 
premier : 

la population du district de Rivière-du-Loup a augmenté globalement de 
9,9 % entre 1971 et 1981, en dépit du fait que plusieurs municipalités 
qui appartiennent à ce district aient diminué de population au cours 
de la même période. 

Or dans ce segment, deux districts en particulier sont exposés à subir 
de façon cumulative tous les effets d'attraction en provenance de 
l'ouest du Ouébec, soit l'attraction de Montréal conjuguée à celle de 
Ouébec, puis à celle de Lévis et enfin de Rivière-du-Loup en même 
temps; ce sont Trois-Pistoles où aucune municipalité n'a augmenté de 
population entre 1971 et 1981 et qui globalement a enregistré une 
diminution démographique de 11,5 %. Ce district est situé immédiate-
ment à l'est de Rivière-du-Loup. 
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Ensuite, le district de Des Frontières - Témiscouata, situé au sud de 
Rivière-du-Loup où globalement, la chute de population a été de 7,4 %. 
A noter que dans ce district, les municipalités qui ont enregistré une 
croissance démographique sont celles qui sont situées sur le tracé de 
l'autoroute qui relie le Québec à la province du Nouveau-Brunswick, et 
qui, comme coïncidence, contiennent des établissements de santé et de 
services sociaux. 

Maintenant à l'ouest de Rivière-du-Loup, on retrouve Saint-Pascal qui 
lui a augmenté de 1,8 %. Comment dès lors interpréter cette faible 
croissance démographique? 

Serait-ce à cause de l'influence de Rivière-du-Loup - un petit pôle -
mais dont l'attraction pourrait être suffisante pour contrebalancer 
toutes les autres influences qui sont susceptibles d'attirer la 
population du district de Saint-Pascal vers l'ouest? 

Dans ce contexte donc, Rivière-du-Loup exercerait une influence désta-
bilisatrice sur les population des districts situés au sud et à 1'est 
parce que sa position géographique, compte tenu du volume de dépenses 
per capita qui le caractérise, amplifie une attraction qui s'exerce 
déjà sur eux. 

Par contre, cette influence apparaît stabilisatrice dans le cas du 
district de Saint-Pascal parce que l'attraction exercée par l'ouest 
est compensée par une autre attraction qui attire vers l'est. 

A l'appui de cette interprétation, deux indications supplémentaires : 
la première renseigne sur le volume d'activité économique lié directe-
ment à l'injection de masse monétaire'. 
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Les interprétations fondées sur la théorie des pôles sont fondées sur 
les disparités géographiques des dépenses per capita. Or, en terme de 
volume absolu de dépenses, on peut remarquer que les deux premiers 
districts, Trois-Pistoles et Des Frontières, ont des volumes 
inférieurs à 10 millions de dollars, que Saint-Pascal a un volume qui 
se situe entre 10 et 20 millions de dollars et Rivière-du-Loup, un 
volume entre 20 et 30 millions de dollars. Or, il semble exister une 
corrélation entre le volume d'activité économique générée, et les taux 
de croissance démographique puisque les deux premiers districts 
diminuent de population, que le troisième augmente faiblement, et que 
le dernier augmente encore plus rapidement. 

Une seconde indication met en cause les tendances : il y a lieu de 
remarquer que si dans un district les dépenses demeurent stables ou 
augmentent entre deux périodes, alors que la population diminue, le 
niveau de dépenses per capita devra s'accroître nécessairement. Dès 
lors, on ne devrait pas observer de disparités de ressources entre les 
deux premiers districts et les deux derniers puisque dans le cas des 
deux premiers, la population diminue. Or, c 'est le contraire qui se 
vérifie puisque les districts de Trois-Pistoles et de Des Frontières 
ont des niveaux de dépenses per capita plus faibles que les autres 
districts, bien que leur population ait diminué : dès lors, dans ces 
deux districts, on peut présumer que les niveaux de dépenses per 
capita étaient encore bien plus faibles avant 1982-83 .. .à moins que 
les transferts fiscaux n'y aient été coupés pour les maintenir au 
niveau de 1982-1983; qui, sait? Quoi qu'il en soit, il s'agit des deux 
districts qui affichent une des caractéristiques de population les 
plus révélatrices d'un niveau de besoin élevé, bien que le niveau de 
dépenses per capita et le niveau de dépenses absolues soient plus 
faible que dans les autres districts limitrophes. 
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Au chapitre des dépenses et des tendances démographiques correspondan-
tes , les trois districts qui constituent le second segment de terri-
toire présentent la même configuration que ceux du premier segment : 

le district le plus à 11 est - Saint-Pamphile - Trois-Saumons -
enregistre la plus forte diminution démographique (A,9 %) et le plus 
faible niveau de dépenses, soit moins de 10 millions de dollars. En 
comparaison, ce district est au second segment, ce que Trois-Pistoles 
et Des Frontières sont au premier. 

Plus près de Québec, vient ensuite Montmagny. Ce district enregistre 
un niveau de dépenses plus élevé - 20 à 30 millions de dollars - et 
des dépenses per capita se situant légèrement au-delà de la moyenne 
provinciale, soit entre 800 et 1 000 $. 

Contrairement à Rivière-du-Loup, on enregistre dans ce pôle une légère 
baisse de population (2,2 %) moins importante cependant que celle qui 
caractérise le'district de Saint-Pamphile - Trois-Saumons situé plus 
à 1'est. Pourquoi alors, en situation comparable au plan des ressour-
ces, le district de Montmagny diminue de population alors que Rivière-
du-Loup augmente? En fait, plusieurs facteurs exogènes qui favorisent 
Rivière-du-Loup, ne s1 appliquent pas dans le cas de Montmagny. 

Brièvement, Rivière-du-Loup est en effet un carrefour géographique où 
doivent transiter un grand nombre de rapports commerciaux provenant de 
l'est, du sud et du nord de la province : d'abord l'autoroute 20 qui 
unit le Québec d'ouest en est se termine à Rivière-du-Loup. Ainsi, 
Rivière-du-Loup est situé sur la route de passage qui unit 
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la région de la Gaspésie à l'est à tout l'ouest du Ouébec; en outre, 
le district est situé à la jonction de la principale autoroute qui 
unit les provinces maritimes au sud, au sud-est, à 1 ' ouest du pays ; 
enfin, la ville de Rivière-du-Loup est un port fluvial qui accueille 
l'un des seuls traversiers qui permet de relier la rive sud à la rive 
nord du fleuve, précisément à un autre carrefour où peut être établie 
la liaison entre trois autres régions du Ouébec et les provinces 
maritimes : la Côte-Nord, le nord-ouest de la région de Ouébec et 
enfin la région du Saguenay - Lac-Saint-Jean plus au nord. 

Mais, outre les avantages comparatifs que présente le district de 
Rivière-du-Loup de sa position stratégique par rapport à Montmagny, il 
existe une autre particularité amusante qui met en cause les ressour-
ces et qui pourrait contribuer à expliquer l'accroissement démographi-
aue du premier district et la décroissance démographique du second. 

Le district de Rivière-du-Loup se situe en effet à proximité- d'un 
autre pôle d'attraction situé plus à 1 ' est, soit Rimouski, à la 
frontière entre les régions dé Québec et du Bas-Saint-Laurent -
Gaspésie. Ce pôle, plus important que Rivière-du-Loup, pourrait très 
bien contribuer à contrebalancer, comme dans le cas du district de 
Saint-Pascal, l'influence qu'exerce l'ouest de la province sur l'est, 
et ainsi, favoriser dans une certaine mesure, l'expansion de ce 
district de CLSC. Or, dans l'environnement du district de Montmagny, 
il n'existe pas de pôle suffisamment puissant pour 'contrebalancer 
l'influence qu'exerce l'ouest sur l'est. 

En fait-, même comme pôle d'attraction, Montmagny occupe entre Rivière-
du-Loup et Rimouski d'une part et Ouébec d'autre part, une position 
identique à celle qu'occupe le district de Trois-Pistoles, "pris en 
sandwhich" entre 1'ouest du Québec et Rimouski et dont il subit la 
double influence. 
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Reste enfin, dans le second segment, le cas du district de Saint-
Anselme situé à lf ouest de Rivière—du—Loup» Ce district ne dispose Que 
dTun faible volume de dépenses per capita, un volume de dépenses aui 
se situe entre 10 et 20 millions de dollars, et enregistre enfin une 
croissance démographique de 5 

En ce qui a trait aux ressources, la situation de ce district par 
rapport â Montmagny est analogue à celle qui caractérise le district 
de Saint-Pascal par rapport à Rivière-du-Loup; ceci peut expliquer en 
partie la croissance démographique qu'on peut y observer» 

Mais le facteur de croissance le plus important dans ce district 
semble être lié à sa proximité du district de Lévis et de la région 
métropolitaine de Ouébec, faisant du district de Saint-Anselme un 
territoire où on peut observer les caractéristiques des districts de 
banlieue en augmentation de population. 

En résumé donc, il semble exister deux genres d'influence que peuvent 
exercer des pôles d'attraction les uns sur les autres : dans certains 
cas, les influences qu'exercent plusieurs territoires sur un même 
s'additionnent, alors que dans d'autres cas, elles se compensent ou 
s'annulent mutuellement : d'abord, l'analyse des districts si tués au 
sud-est de la région de Ouébec illustre que de façon générale, des 
pôles d'attraction qui sont coincés entre d * autres pôles plus puis-
sants qu'eux ne peuvent compenser l'attraction qui s'exerce sur eux de 
l'extérieur. On y observe alors une faible croissance ou carrément une 
hausse démographique malgré un plus fort volume de ressources. Ici, 
les influences s'additionnent. 
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A cet effet, un parallèle peut être effectué entre les districts de 
Trois-Pistoles et de Montmagny et la situation de plusieurs districts 
de CLSC du Ouébec situés au confluent de plusieurs pôles d'attraction, 
au sud-ouest de Ouébec; on retrouve ainsi plusieurs districts qui 
subissent 1'inf1 uence conjuguée de Trois—Rivières au nord, de 
Sherbrooke au sud, de Montréal à l'ouest et de Ouébec à l'est, et qui 
présentent ces symptômes* 

Une variante de ce processus : 1'influence additive et cumulative que 
peuvent exercer des territoires les uns sur les autres peut être 
séquentielle lorsque 1'influence de plusieurs pôles agit de la même 
manière et dans la même direction. Ceci pourrait expliquer le fait que 
le district de Trois-Pistole6 et de Des Frontières - Témiscouata, 
situés plus à 1'est, a diminué plus rapidement que Saint-Pamphile -
Trois-Saumons : outre l'attraction en provenance de l'ouest du Québec, 
les deux premiers en effet subissent, par surcroît, 1'attraction de 
Rivière-du-Loup. On peut alors facilement établir un parallèle avec 
tous les districts situés au nord de la région de Trois-Rivières. 

Enfin, l'influence que subissent certains territoires dans une direc-
tion peut être compensée par 1'influence qu'exercent d'autres terri-
toires dans une direction contraire, comme cela semble s'appliquer 
dans le cas du district de Saint-Pascal. 



LES CONCLUSIONS 

1• Les mises au point 

Avant d'aborder les conclusions de ce travail, il y a d'abord lieu de 
faire quelques mises au point concernant l'interprétation des constats 
qui viennent d'être rapportés. Rappelons que dans les limites imposées 
par le mandat, nous devions illustrer un' certain nombre de phénomènes 
et non les démontrer. Or, entre ces deux termes, il existe une nuance 
importante : illustrer signifie ici "montrer l'existence d'une coïnci-
dence entre la réalité empirique et une certaine interprétation que 
l'on peut faire de l'interaction de divers phénomènes les uns sur les 
autres", alors que démontrer signifie "établir la preuve que ce sont 
véritablement ces interactions entre ces phénomènes précis qui expli-
quent la réalité empirique observable. 

Cette distinction permettra de lever une ambiguïté qui n'a été éclair-
cie à aucun endroit dans ce travail et ceci, volontairement. En effet, 
nous avions présenté la réalité sociale démographique et économique 
des communautés du Québec comme si son évolution était entièrement 
soumise à l'influence des seules ressources de santé et de services 
sociaux et qui plus est, des établissements seulement; comme si 
l'influence de l'entreprise privée y des autres ressources gouvernemen-
tales tant du côté fédéral, provincial que municipal n'avait aucune 
influence sur le destin économique, démographique et social des 
populations. Or, nous croyons effectivement qu'il en est ainsi, mais 
cependant, ces divers sujets appartiennent à un autre ordre de préoc-
cupation concernant spécifiquement la démonstration; par conséquent, 
ces sujets ne faisaient pas partie de notre mandat. 
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A titre d'exemple, 11 aurait été possible d'illustrer empiriquement 
les mécanismes par lesquels les ressources de santé et de services 
sociaux finissent par exercer à moyen et à long terme une attraction 
sur les autres ressources gouvernementales, en particulier celles de 
11 éducation via la démographie, puis les mécanismes par lesquels 
1'ensemble des ressources gouvernementales finiront à leur tour par 
exercer une influence sur la concentration géographique de 1' entre-
prise privée en attirant les investissements et la consommation; de 
plus, on a à peine mentionné, en milieu urbain l'existence d'un effet 
multiplicateur des retombées fiscales favorisant une croissance 
exponentielle des pôles d'attraction économique. 

Néanmoins, les traces de ces divers jeux d'influence, non mentionnés 
ou à peine effleurés dans ce document, sont visibles à travers les 
illustrations reproduites pour les différents terri toires : en effet, 
il ressort de ces illustrations que la réalité économique démogra-
phique et sociale évolue comme si elle était entièrement soumise à 
l'influence des seuls établissements de santé et de services sociaux; 
ceci peut être mis en doute si on se base uniquement sur les quelques 
illustrations rapportées dans ce document; cependant, cette interpré-
tation devient très plausible si on tient compte des principaux 
impacts pouvant découler d1 une répartition inadéquate de ces ressour-
ces en particulier, et surtout si les effets d'attraction, directs et 
indirects, et si les effets d'entraînement qui en découlent se 
répètent invariablement de la même manière sur une longue période. 
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2• Les conclusions qui se situent dans les limites du mandat reçu 

Un premier genre de conclusion établit le rapport entre le mandat reçu 
et les constats qui viennent d'être rapportés. 

A cet effet, ce mandat portait sur trois questions principales : 

La première question : Existe-t-il d'autres régions où on peut 
observer le même genre de relations que celles qui furent établies 
dans la région du Bas Saint-Laurent - Gaspésie entre les trois fac-
teurs explicatifs qui suivent, les ressources, la population occupée, 
la démographie et l'effet qui en résulte sur un état du développement 
social des populations incluant leur état de santé? 

En réponse à cette question, les constats rapportés sur les disparités 
entre les territoires ruraux et urbains dans la région de l'Outaouais 
concordent en tout point avec les éléments du processus mis en 
évidence dans la région du Bas Saint-Laurent - Gaspésie. On y remarque 
la même association entre les disparités de ressources, la répartition 
géographique de la population occupée, entre cette variable et l'évo-
lution démographique de la population et, enfin, entre cette dernière 
variable et les autres éléments descriptifs d'un état de développement 
ou de sous-développement social. 

De plus, les tendances observées dans la région de 1'Outaouais font 
apparaître une détérioration de l'état de santé qui évolue de façon 
concomitante avec un des facteurs explicatifs, soit la démographie : 
1 ' état de santé des hommes se détériore dans des zones qui ont cessé 
de s'accroître au plan démographique. 
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Dans les autres territoires du Québec, les disparités entre les terri-
toires ruraux et urbains mettent en cause les mêmes facteurs explica-
tifs, associés de la même manière que dans la région de l'Outaouais et 
en Gaspésie. 

D1autre part, les études réalisées dans ces deux régions s'attardent 
spécifiquement aux disparités entre le milieu rural et le milieu 
urbain. Or, 1 'étude sur les facteurs explicatifs ajoute une autre 
dimension qui met en évidence les disparités entre les centres-villes 
et les banlieues, en milieu urbain. On y remarque le même genre 
d'association que ci-haut entre la démographie et la population occu-
pée, et ceci implique donc le même genre d'association entre ces deux 
premiers facteurs - ou indicateurs - et les autres éléments du 
développement social. 

Dans ce cas cependant, les véritables différences avec ci-haut mettent 
en cause les ressources : 

en milieu rural, les populations en état de sous-développement social 
étaient des populations privées de ressources, alors que dans les 
centres-villes les populations en état de sous-développement social 
sont celles qui habitent dans un territoire où les ressources sont 
surconcentrées. 

Or, il y a lieu d'insister ici de façon particulière sur l'importance 
de ce constat : il met en exergue le fait que 1 'état de sous-
développement n'est pas lié seulement à une absence de ressources, 
mais aux disparités dans la répartition des ressources. Ceci implique 
que la désintégration démographique et le sous-développement social 
qui en résulte, sont deux conséquences qui affectent de la même 
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autant les populations qui ont trop de ressources que celles qui n'en 
ont pas : le mot "disparité" en effet implique de façon nécessaire 
l'existence d'un déséquilibre; il implique que si certains n'en ont 
pas assez, c'est alors que d'autres en ont trop. La chute démographi-
que et le sous-développement social affectent donc les populations qui 
se situent aux deux extrémités de la distribution des écarts impli-
quant la répartition des ressources entre les territoires. 

La seconde question : Où sont les populations qui sont susceptibles 
de. ne pas avoir accès géographiquement. aux ressources? 

Les illustrations qui précèdent ne permettent pas de répondre de façon 
formelle à la question posée, mais elles fournissent toutefois des 
indications de réponse : 

en effet, pour répondre à la question, il aurait fallu montrer que les 
professionnels de la santé et des services sociaux de même que 
l'ensemble des installations du réseau sont implantés aux mêmes 
endroits que l'ensemble des établissements, et ceci partout au Ouébec. 
Or, ceci n'a pas été fait dans ce document. D'abord, le lien entre le 
lieu d1 implantation des établissements et celui des autres installa-
tions du réseau n1 est mis en évidence que dans la région de 
l'Outaouais; de plus, aucun des résultats rapportés dans cet ouvrage 
ne mentionne la relation en t re le 1leu d'Implant at ion des res sources 
immobilières et le lieu de pratique des professionnels non affiliés au 
réseau d'établissement du réseau. 
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Cependant, toutes les études réalisées sur la répartition des ressour-
ces ont montré que la localisation des établissements et autres 
installations étaient indicatrices de la localisation des autres 
ressources ̂  ̂ . 

Par conséquent, il faudra interpréter prudemment les cartes concernant 
la localisation des établissements, comme indicatrices des populations 
desservies et non desservies : elles mettent en évidence des popula-
tions susceptibles d'être moins bien desservies en ressources de 
toutes sortes et non des populations dont on peut affirmer formelle-
ment qu'elles ne sont pas desservies en ressources» 

Enfin, la troisième question concernait 1'illustration des faits à 
l'appui du mémoire du Conseil des affaires sociales et de la famille à 
la Commission sur l'avenir des municipalités. 

A cet effet, l'étude montre que partout au Ouébec, les inégalités de 
ressources susceptibles d'engendrer des écarts dans la répartition de 
la population occupée, la décroissance démographique et le sous-
développement social des populations sont présentes. 

Il s'agit d'un phénomène de sous-développement économique dont les 
effets mettent en danger, au bout d'un long processus, l'état de santé 
même des populations. Or, les gestes à poser qui pourraient permettre 
de freiner l'évolution de ce processus échappent au contrôle du minis-
tère de la Santé et des Services sociaux et de son réseau : ils 
demanderaient une réévaluation du rôle de l'État à travers l'interven-
tion du ministère de la Santé et des Services sociaux. En effet, pour 
pouvoir agir sur 1 ' évolution de ce processus, il faudrait que les 

•13. Voir études citées au bas de la page 1* 
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ressources financières soient réparties plus éauitablement entre les 
territoires, alors que la loi ne prévoit pas de normes particulières 
pour répartir les établissements entre les territoires, malgré le fait 
que le financement des territoires passe par le financement des 
établissements. 

Cette source de disparités fait en sorte que les ressources sont 
actuellement réparties de telle façon qu'elles contribuent de façon 
générale à la détérioration du tissu social de la population du 
Ouébec; de façon plus spécifique, elles font en sorte que certaines 
populations financent par le biais de leurs taxes et de leurs impôts 
léur propre sous-développement économique et social, ainsi que celui 
des autres populations et ceci, par le biais de procédures administra-
tives sur lesquelles elles n'ont aucune emprise. 
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3. Pne conclusion qui dépasse l'objet du mandat 

En f ait, â un autre niveau de préoccupation, la principale conclusion 
qui se dégage des illustrations qui précèdent, ne concerne pas vérita-
blement l'existence de mécanismes par lesquels s'amplifient les dispa-
rités entre les ressources et les besoins dans la population. 

En effet, ces mécanismes avaient été mis en évidence avant la mise en 
place des institutions et des règles administratives qui ont été 
créées dans la foulée de la réforme sur la santé et les services 
sociaux**. En outre, depuis cette époque, de très nombreuses 
études réalisées autant dans le réseau qu'au ministère de la Santé et 
des Services sociaux ont constamment dénoncé 11 existence de dispari-
tés, comme celles qui ont été mises en évidence dans ce document, de 
même que leurs conséquences. De plus, les systèmes d'information 
existants n'ont jamais fait défaut pour pouvoir repérer ces disparités 
et y donner suite par une planification appropriée de la répartition 
des ressources• 

Enfin, il y a toujours eu, depuis la mise en place des grandes réfor-
mes, des unités administratives ayant pour fonction explicite, d'éla-
borer des sys tèmes d'information, de réaliser des recherches, de 
concevoir, de planifier et d'évaluer les programmes et politiques 
gouvernementales - et en particulier dans les secteurs de la santé et 
des services sociaux. 

Alors, comment expliquer les observations qui précèdent malgré l'exis-
tence d'une telle panoplie de moyens disponibles? 

14. Voir entre autres le volume 3 du rapport de la Commission 
Castonguay-Nepveu qui porte sur le développement social. 
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Allons un peu plus loin : à un niveau de préoccupation plus immédiat, 
on aura pu remarquer que les constats qui précèdent font apparaître 
les problèmes de financement et l'organisation des services non pas 
comme des causes des difficultés qui affectent actuellement le réseau, 
mais plutôt comme des conséquences : en effet, le processus qui génère 
et amplifie les besoins dans la population, n'affecte pas la qualité 
des services de façon directe, mais plutôt indirectement, par le biais 
de la quantité de personnes à qui on doit dispenser des services. 

En effet, il saute aux yeux qu'en période de restriction budgétaire, 
une augmentation de la quantité de personnes à desservir devra tôt ou 
tard entraîner une réduction de la qualité des services et, qu'à la 
limite, on ne peut contingenter la quantité des personnes à desservir, 
sans sacrifier par le fait même le principe de 1 'universalité des 
services. 

Dès lors, dans un tel contexte, les problèmes de financement et 
d'organisation des services apparaissent comme les effets du proces-
sus par lequel les besoins sont générés dans la population. 

D*autre part, à un niveau de préoccupation plus global, on aura pu 
réaliser aussi que le financement des territoires, à 1'origine du 
processus de génération des besoins, interroge directement la fonction 
de l'Etat : il ne s'agit plus seulement d'une fonction qui met en 
cause une responsabilité ministérielle à l'endroit des personnes en 
besoin de services, mais plutôt la fonction gouvernementale en ce qui 
a trait à la redistribution de la richesse collective et de ses consé-
quences sur le développement économique et social des populations. 
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ANNEXE 1 

MÉMOIRE 

A LA COMMISSION D'ÉTUDE SUR L'AVENIR DES MUNICIPALITÉS 

Conseil des affaires sociales 
et de la famille 
10 juin 1986. 



Monsieur le Président, 
Madame, 
Messieurs les C o m m i s s a i r e s , 

Le Conseil des affaires sociales et de la famille 
est un organisme d'étude et de réflexion créé en 1971 pour 
conseiller le Ministre des Affaires sociales et de la Sécu-
ri té du revenu sur tout sujet qui concerne la santé et le 
bien-être de nos concitoyens et de nos concitoyennes. Depuis 
sa création, le Conseil a toujours placé la responsabilité, 
l'autonomie et en un sens, la liberté de la personne humaine, 
au coeur de ses réflexions et de son action. 

A sa séance du 14 février dernier, le Conseil déci-
dait de faire connaître à votre commission d'étude le fruit 
de certains travaux menés au cours des dernières années au 
Conseil et au ministère de la Santé et des Services sociaux. 
Ces travaux concernent la distribution de la population sur 
le territoire habité du Québec, la localisation précise des 
populations qui vivent des problèmes chroniques dans les 
milieux ruraux aussi bien que dans les m i l i e u x urbains et 
enfin, leur évolution de 1971 à 1981. 

Pour parvenir à une identification aussi précise de 
la population du Québec, le Conseil a d'abord rejeté tout 
procédé d'échantillonnage pour ne s'appuyer que sur les faits 



observables dans les 10 500 secteurs de dénombrement des 
recensements de 197 1 , 1976 et 1981. Les milliers de rensei-
gnements fournis par les recensements ont été sélectionnés et 
regroupés d'abord en 97 indicateurs dont la majorité se trou-
ve réunie dans les .cinq grands indicateurs suivants : 

l'activité économique : ex. catégorie indus-
trielle des emplois, taux de chômage, taux d'inoccupa-
tion; 

le niveau d ' I n s t r u c t i o n ex. la proportion de 
personnes qui ont cessé de fréquenter l'école sans 
avoir terminé la 9e année de scolarité; 

- le niveau de revenu : ex. la proportion de per-
sonnes ou des ménages dont le revenu se situe sous le 
seuil de pauvreté; 

la qualité du logement ex. la proportion de 
logements sans .bain ni douche, sans eau chaude ou eau 
froide, sans toilettes; 

la aêdentarltê ex. la proportion de personnes 
qui résident au même endroit depuis au moins 5 ans; 



Four compléter ces cinq grands Indicateurs, le 
Conseil en a ajouté quatre autres, forgés à partir des nom-
breuses études sectorielles publiées par les m i n i s t è r e s et 
organismes depuis 1970. Ces quatre indicateurs viennent tous 
confirmer la rigueur scientifique de la méthodologie et 
appuyer le diagnostic révélé par les cinq premiers. Ce 
sont : 

- la qualité de l'éducation et de la culture 
ex. la proportion d'enfants dont les résultats en 
français et en mathématique sont faibles; 

la criminalité : ex. la proportion d1 adultes 
condamnés en vertu du code criminel, des lois fédé-
rales ou provinciales; 

la a é s a d a p t a t l o n sociale ex. la proportion 
d 1 e n f a n t s pris en charge par le réseau des affaires 
sociales reliée à la délinquance ou à la protection; 

1 ' état de santé : ex. l'espérance de vie à la 
nai ssance. 

Cette méthode permet une lecture spatiale et chro-
nologique de la population du Québec. De plus, pour le béné-
fice de votre commlsslon, nous pouvons vous fournir les 
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données agglomérées sur la base des territoires des municipa-
lités et villes ainsi que sur- la base des territoires de 
municipalités régionales de comtés. Et enfin, puisque de très 
nombreuses m u n i c i p a l i t é s et villes ont modifié leurs limites 
territoriales au cours de la période étudiée, la méthodologie 
utilisée rend compte d'une équivalence territoriale, pour 
fins d'analyse des mouvements réels de population, entre 1971 
et 1981 . 

ANALYSE ET CONSTATATIONS 

L'analyse de ces données, l'interaction des neuf 
(9) Indicateurs et la transcription des résultats sur une 
carte des territoires habités du Québec permet d'Identifier 
et de localiser deux types de population : celle qui est en 
croissance, d'une part, et celle qui connaît des problèmes de 
sous-développement économique et social, d'autre part. 
N'est-il pas étonnant d'apprendre," par exemple, que les mau-
vais résultats en mathématique et en français, qu'un nombre 
anormalement élevé d'arrestations pour conduite affaiblie, 
que les logements insalubres, que le nombre d'adultes condam-
nés, qu'une plus faible espérance de vie à la naissance, 
qu'une plus grande proportion des prises en charge pour 
délinquance et protection sociale, qu'un plus faible niveau 
de scolarité, qu'un revenu qui se situe sous le seuil de la 
pauvreté etc. se trouvent toujours concentrés dans les mêmes 
territoires! Et cette liste pourrait être beaucoup plus lon-
gue . 



Autre fait étonnant : un seul de ces Indicateurs 
suffit pour repérer géographlquement les populations en déve-
loppement et celles qui sont en sous- d é v e l o p p e m e n t . Tout se 
passe un peu comme si chacun des Indicateurs n'était en réa-
lité que le reflet du même problème localisé chez les mêmes 
populations. Nous pouvons alors partager la population du 
Québec en deux (2) groupes de citoyens et de citoyennes : 
ceux et celles qui vivent dans des m u n i c i p a l i t é s et quartiers 
de ville en vole de désintégration ou dans un état de sous-
développement économique et social et ceux et celles qui 
vivent dans des m u n i c i p a l i t é s et quartiers de ville en crois-
sance démographique et en développement. 

Autre constatation d'ordre m é t h o d o l o g i q u e qui pour-
rait Intéresser votre c o m m i s s i o n . La précision de l'identifi-
cation d'une zone de sous-développement social varie selon 
la taille de l'unité géographique de référence. L'observation 
empirique nous démontre, par exemple, que toutes les villes 
et m u n i c i p a l i t é s d'une même MRC ne sont pas d'une égale 
richesse de même que les quartiers d'une ville de moyenne 
importance n'ont pas tous le même niveau de développement. 

Ce»que nous savons maintenant avec certitude, c'est 
que le problème du sous-développement social doit être analy-
sé à l'échelle locale car autrement, il perd beaucoup de sa 
signification. Ainsi, il faut se rappeler que le problème du 
sous-développement social défini par nos indicateurs 



affecte d'abord des pâtés de mai sons plutôt que des quartiers 
de ville ou des m u n l c i p a l l t é s mais affecte aussi des quar-
tiers de ville ou des m u n i c i p a l i t é s davantage que les dis-
tricts de CLSC ou les MRC et enfin, affecte les MRC bien plus 
que les réglons. Cette sorte de grand jeu de dominos géogra-
phiques n'exclut cependant pas un autre fait, observé lui 
aussi, révélant que ces unités géographiques peuvent toutes 
être affectées en même temps et de façon cumulative. 

Plus globalement, l'analyse du jeu des Indicateurs 
nous révèle que la population cible de la plupart des minis-
tères du gouvernement se trouve concentrée géographlquement 
aux mêmes endroits. Les communautés de l'arrière-pays en mi-
lieu rural sont en état de désintégration démographique et 
économique alors que les cent res-villes, principalement ceux 
des grands centres urbains de Québec et de Montréal sont en 
désintégration démographique. Seuls les banlieues et les cen-
tres urbains de moyenne importance au plan démographique ne 
subissent pas, du moins pas encore, les effets de ce proces-
sus. 

Le gouvernement du Québec et dans une certaine me-
sure celui d'Ottawa drainent des sommes considérables vers 
ces populations mais avec des résultats mitigés car la rela-
tion d'aide et de prise en charge doit se situer au niveau où 
se situent les problèmes, c'est-à-dire au niveau local. Vé-
rifions maintenant cette affirmation. 
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FACTEURS EXPLICATIFS : 

Pour comprendre les raisons qui ont amené le Con-
seil à énoncer cette affirmation, nous allons emprunter la 
démarche qui part du fait observable pour remonter vers la 
cause du phénomène. Dans cet ordre, nous observerons les m o u -
vements démographiques, ensuite, le niveau des emplois dispo-
nibles et le taux d* inoccupation et enfin, les transferts 
fiscaux qui s'avèrent la cause la plus importante du phénomè-
ne d'aggravation du sous-développement social. 

. La démographie 

De 1971 à 1981, la population du Québec a augmenté 
en moyenne de 6,8 Dans la réalité cependant, 42 % de la 
population habitait en 1981 dans une communauté ayant subi 
depuis 1971, une perte nette de population. 

Au cours de cette même période, le nombre de jeunes 
âgés de 0 à 15 ans a diminué de façon absolue de 21 % au Qué-
bec. Dans la réalité, cette diminution a été en moyenne de 
43 % dans les communautés en désintégration et de 1 % à peine 
dans les communautés en d é v e l o p p e m e n t . 

Toujours durant cette même période, la population 
âgée de 65 ans et plus s'est accrue au Québec de 37 % en nom-
bre absolu. Cette croissance considérable n'a cependant pas 
eu de conséquence sur le vieillissement des communautés en 
augmentation démographique : ainsi en 1971, la structure 
démographique de ces communautés révélait qu'en moyenne sur 
100 personnes, 6 % d'entre elles étaient âgées de 65 ans et 
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plus, alors que dix ans plus tard,' cette m o y e n n e s'établis-
sait à 6,7 %. Par contre dans les communautés en désintégra-
tion, le pourcentage de personnes âgées parmi la population 
s'est accru de façon considérable, passant de 8 % à 12 %. 
Selon les standards établis, 11 s'agit de populations qui 
étaient déjà vieilles en 1981, car les prévisions du ministè-
re de la Santé et des Services sociaux prévolent, pour l'an 
2000, un taux de 12 % de personnes âgées de 65 ans et plus 
pour l'ensemble du Québec, moyenne qui s'établit aujourd'hui 
à environ 9 %. 

Trois (3) constatations découlent de ces données. 
Tout d ' abord, le vieillissement de la population du Québec 
est en réalité un phénomène particulier à certaines communau-
tés qui sont les seules à en subir les effets réels malgré le 
fait que ces communautés ne représentent que 42 X de la popu-
lation . 

Ensuite, le phénomène du vieillissement comporte 
deux aspects fondamentaux et étroitement reliés. En premier 
lieu, tout le monde sait que les Québécoises et les Québécois 
ont de moins en moins d'enfants et que le nombre de personnes 
âgées augmente. L'autre aspect, beaucoup moin s connu, révèle 
que les m o u v e m e n t s de population entre les territoires ont 
pour résultat que dans les communautés en d é s i n t é g r a t i o n , 
spécifiquement, on retrouve de moins en moins de parents 
potentiels ou réels, donc encore beaucoup m o i n s d'enfants 
qu'ailleurs. De ceci résulte un v i e i l l i s s e m e n t accéléré, 
accompagné d'une perte de la capacité de remplacement natu-
rel. Par c o n s é q u e n t , la relocalisation géographique de la 
population en âge de se reproduire apparaît donc comme le 
facteur explicatif le plus immédiat de la désintégration 
démographique des communautés. 
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Et enfin, ce mouvement démographique a déjà conduit 
à une stratification g é o g r a p h i q u e de la population sur la ba-
se de la structure d'âge : les personnes âgées sont de plu 6 
en plus concentrées dans une partie du territoire et les jeu-
nes dans l'autre partie. Sur le plan d é m o g r a p h i q u e , on peut 
presque affirmer que nous sommes déjà en présence de deux 
pays dans un et que cette situation pourrait graduellement se 
détériorer si aucun correctif n'y était apporté! 

Lee emplois 

Les constatations d'ordre d é m o g r a p h i q u e qui précè-
dent ont amené les chercheurs du Conseil à s'Interroger sur 
les causes de ces m i g r a t i o n s intra et i n t e r r é g i o n a l e s . Pour-
quoi les populations en âge de se reproduire, ces parents 
potentiels ou réels, quittent—Ils de façon aussi systématique 
les communautés en désintégration? 

La réponse se trouve dans le fait que la population 
en âge de se reproduire correspond exactement à la population 
en âge de travailler. Il s'agit donc du mouvement de reloca-
lisation géographique de la m a i n - d ' o e u v r e , scénario bien 
connu. 

Ce mouvement prend cependant un relief particulier 
lorsqu'on sait qu'il est stimulé et amplifié par une augmen-
tation continue des disparités relatives d f emploi s disponi-
bles entre les territoires en croissance et les territoires 
en d é c r o i s s a n c e de population, depuis 1971. Il faut bien 
préciser ici qu'il s'agit de disparités relatives car bien 
que le volume global des emplois disponibles augmente, les 
écarts entre les territoires où ces emplois sont disponibles 
augmentent eux aussi. 



.10 

Force est donc de constater que l'augmentation des 
emplois offerts est frappée, au niveau local, de contraintes 
qui attirent les emplois vers tel territoire plutôt que tel 
autre. 

Ainsi, au recensement de 1971, 52 % de la popula-
tion de 15 ans et plus habitant le Québec était inoccupée 
contre 45 % en 1981. Ces chiffres affichent donc une augmen-
tation réelle du volume d'emplois disponibles dans 1'ensemble 
de la p o p u l a t i o n . De quoi crier victoire!? 

Pas tout à fait. Cette augmentation d'emplois dis-
ponibles s'est accompagnée d'un accroissement des disparités 
entre les territoires du Québec. L'évolution de ces dispari-
tés, reportée sur une courbe de Lorenz Indiquait qu'en 1971, 
50 % des personnes de 15 ans et plus vivant dans l'ensemble 
des m u n i c i p a l i t é s et villes du Québec regroupaient 54,9 % des 
inoccupés alors qu'en 1981, ce pourcentage s'était accru à 
56,4 %. Cette évolution de 4,9 à 6,4 au-delà du seuil de 50 % 
révèle que l'ampleur des d i s p a r i t é s a augmenté, non pa6 de 
1,5 % seulement mais de 30 % entre 1971 et 1981. 

En clair, celà signifie que pendant que le nombre 
de personnes inoccupées d i m i n u a i t . d e 7 % entre 1971 et 1981, 
à 1 'échelle du Québec, les disparités relatives entre les 
munie i palités du Québec n'ont cessé d'augmen t er . 

Avant de passer à la cause principale de l'augmen-
tation de ce6 disparités, il est Important de définir 1'unité 
de mesure utilisée par le Conseil pour estimer le niveau de 
l'emploi dans les territoires, c'est-à-dire le taux d 1 Inoccu-
pation , m a s c u l i n et féminin. 
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Il s'agit de la somme des personnes Inactives (au 
sens du r e c e n s e m e n t ) et des chômeurs d'une population donnée 
divisée par le nombre de personnes âgées de 15 ans et plus 
qui y habitent. En d'autres termes, plus le taux d'inoccupa-
tion est faible, plu6 le nombre d * emplois disponibles est 
élevé et v l c e - v e r s a . 

Pour le Conseil des affaires sociales et de la fa-
mille qui se situe dans une perspective de développement so-
cial, le taux d'inoccupation comporte une autre dimension, 
plus dramatique encore, celle de la d é p e n d a n c e . Cette unité 
de me sure permet, en effet, d'e6tlmer l'Importance relative 
de ceux qui, bien qu'étant âgés de 15 ans et plu6, dépendent 
d'un tiers pour l'acquisition des biens de première nécessi-
té. 

Le taux d ' i n o c c u p a t i o n est une unité de mesure dont 
la validité et le niveau de fiabilité ont été maintes fols 
éprouvés avec succès et que le Conseil sera heureux de mettre 
â la disposition de votre c o m m i s s i o n , si besoin est. 

Ceci dit, revenons aux causes des disparités entre 
le6 territoires du Québec. 

Les transferts fiscaux 

On se rappelle que 1 1 analyse d é m o g r a p h i q u e des ter-
ritoires du Québec, au moyen des neufs grands indicateurs so-
ciaux, fait apparaître des mouvements m i g r a t o i r e s intra et 
interrégionaux importants causés par la disparité relative 
des emplois d'un territoire â l'autre. La croissance des 
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écarts en m a t i è r e d 1 emplois disponibles entre les territoires 
et la baisse démographique de certains territoires établis-
sent, comme dans une équation, un rapport entre sous-dévelop-
pement économique et sous-développement social. 

. 
Déjà, au tournant des années 1 70 , la commission 

d'enquête sur la santé et le bien-être social rapportait 
q u 1 e n v i r o n 30% de la population du Québec vivait au-dessous 
du seuil de la pauvreté et déclarait : "la conjoncture écono-
mique actuelle du Québec nous oblige à opter d'abord pour une 
action concertée dans les milleux défavorisés" (1) 

Et depuis lors, g l o b a l e m e n t , 11 y a eu croissance 
économique réelle puisque le nombre d'emplois disponibles a 
augmenté. 

Pourquoi alors certains quartiers de ville et cer-
taines m u n i c i p a l i t é s se sont-ils appauvris malgré tous les 
outils mis en place depuis la .révolution tranquille pour 
enrayer la pauvreté et la misère? Se pourrait-11 que cer-
tains i n s t r u m e n t s , créés dans les brisées des grands Idéaux 
des années '60, aient entraîné des effets Inattendus qui ont 
aggravé la situation qui prévalait en 1971? 

(1) Rapport de la commission d'enquête sur la santé et le 
bien-être social, Vol III, Tome II, Le D é v e l o p p e m e n t . 
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C'est par une analyse systématique des mouvements 
de populations et des dépenses de transferts que l'on a dé-
couvert que l'augmentation des disparités était étroitement 
reliée à la localisation géographique des ressources immobi-
lières et humaines de santé et de services sociaux. Dans les 
villes de Québec et de M o n t r é a l , en raison de l'existence 
d'établissements d'envergure nationale, le processus ne joue 
pas de la même manière : le mouvement se fait du centre-ville 
vers les banlieues. Rappelons que la loi sur les services de 
santé et services sociaux et la loi sur 1 1 administration 
financière accréditent le6 établissements dans leur rôle de 
distributeurs locaux et régionaux de services à la popula-
tion. 

En somme, les centres hospitaliers, les CLSC, les 
centres de services sociaux, les centres de réadaptation, les 
centres d'accueil pour personnes âgées ainsi que le personnel 
soignant qui s'y rattache ne 6eralent-ils que des organismes 
et du personnel qui dispensent des services? Ne seraient-ils 
pas également des véhicules de transferts fiscaux entre les 
territoires? 

Prenons le cas d'une municipalité qui ne dispose 
d'aucun équipement du ministère de la Santé et des Services 
sociaux et qui n'héberge aucun professionnel de la santé. 
Même si cette municipalité a un taux d'inoccupation relative-
ment élevé à 60 celà signifie que 40 % de citoyennes et de 
citoyens de cette localité paieront des impôts qui feront un 
crochet par Québec et Ottawa mais qui ne reviendront jamais 
dans cette m u n i c i p a l i t é . Ces impôts s'établiront peut-être 
dans la m u n i c i p a l i t é voisine ou sûrement dans la capitale 
régionale. 
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Ces écarts dans la circulation de l'argent entre la 
contribution sous la forme d'impôt et la 'redistribution sous 
la forme de subventions vers les territoires peuvent sembler 
représenter bien peu dans le produit intérieur brut d'une 
année. P o u r t a n t , pour l'année financière 1982-83, par exem-
ple, 4,6 m i l l i a r d s étalent engagés dans les dépenses de fonc-
tionnement des établissements de santé et de services sociaux 
et l'autre milliard en honoraires pour les professionnels de 
la santé. Le produit intérieur brut totalisait, cette année-
là, environ 80 milliards. L'exode récurrent de masses moné-
taires- en circulation hors des communautés en désintégration 
paraît bien suffisant pour a f f a i b l i r , à la longue, l'économie 
d e c e s l o c a l l t é s . 

Au surplus, lorsqu'on ajoute à cet exode de capi-
taux liés aux ressources immobilières et humaines de la santé 
et des services sociaux celui qui résulte au départ des popu-
lations en âge de se reproduire qui quittent pour rie plus 
revenir, on aboutit à un effet d'entraînement considérable! 
Il ne faut jamais perdre de vue que sur chaque dollar dépensé 
sur le territoire du Québec, environ 51 cents sont dépensées 
par les g o u v e r n e m e n t s . En d'autres m o t s , le financement 
public de ressources immobilières et humaines mal réparties 
entre les territoires, contraint une grande partie de la 
population à financer son propre sous-développement économi-
que et social . 
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COHCLOSIOH 

On salt depuis longtemps qu'il existe une associa-
tion étroite entre le sous-développement économique et le 
sous-développement social. 

On sait également que la fiscalité n'est pas neutre 
et joue un rôle important dans l'aggravation des disparités 
entre les m u n i c i p a l i t é s , les MRC et les régions du Québec en 
créant des pôles de d é v e l o p p e m e n t . 

On sait enfin que l'emploi et les transferts fis-
caux ont contribué à dépeupler certaines parties du territoi-
re. On y trouve une population plus v i e i l l e , moins d'enfants 
et moins de parents en âge de se reproduire. C'est là qu'on 
rencontre l.es plus grandes concentrations de citoyennes et de 
citoyens parmi les plus démunis et les plus fragiles de notre 
société. 

Le mérite principal de notre étude est de localiser 
géographiquement ces phénomènes. 

Par son témoignage, le Conseil a voulu attirer 
votre attention et celle des membres de votre commission sur 
les effets qu'entraînent sur le développement économique et 
social certains effets imprévus de l'administration nationale 
même si les paiements de transfert aux individus, comme les 
allocations familiales ou les pensions de v i e i l l e s s e , échap-
pent à cette règle. Notre recherche tend à démontrer que les 
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populations des territoires du Québec se comportent face aux 
structures nationales et même régionales, comme devant un 
gros fromage de Gruyère : certaines se nourissent de la 
substance alors que les autres doivent se contenter des 
trous. 

C'est notre conviction que la réponse à plusieurs 
de ces problèmes d'aménagement du territoire passe par le 
niveau politique situé le plus près des citoyens et des 
citoyennes. Si cette réponse devait prendre appui et favori-
ser la prise en charge, l'autonomie et la liberté de la per-
sonne humaine, vous pourrez compter sur notre collaboration 
empressée• 

C'est notre conviction également que la Révolution 
tranquille reste Inachevée, qu'une nouvelle étape est en 
gestation et qu'elle pourrait bien naître du niveau politique 
local parce qu'il est situé près de ses commettants• 

Le 10 juin 1986. 
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Liste des tableaux et graphiques par région 

Pour chaque région, trois tableaux et graphiques sont disponibles. 

A- Un premier tableau présente la relation entre le taux d'inoccupa-
tion et le taux de variation démographique, dans les localités en 
diminution de population et les localités en augmentation de 
population, par district de CLSC. 

Cette relation est exprimée sous forme d'histogrammes• En prin-
cipe , le taux d'inoccupation des localités en diminution est 
supérieur à celui qui caractérise les localités en augmentation. 

B- Un graphique exprime la même relation, pour tous les districts de 
CLSC de chaque région. La relation mesurée par ce graphique fait 
abstraction de celle qui vient d'être décrite, fondée des varia-
tions que 1 ' on peut observer entre les localités qui subdivisent 
les districts de CLSC. On observera alors que les deux relations 
se vérifient indépendamment l'une de l'autre aux deux échelles 
géographiques emboîtées : on peut alors voir que la relation est â 
effet cumulatif. 

C- Enfin, un troisième tableau reproduit l'état de situation concer-
nant la répartition des établissements par territoire. 

Les disparités sont illustrées selon le nombre de localités dotées 
et non dotées d'établissements, le pourcentage de la population du 
district habitant dans les localités dotées et non dotées, ainsi 
que le volume de transferts par personne, impliquées par le finan-
cement des établissements. 

Les notes explicatives à cet effet sont reproduites dans le texte 
principal. 
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M u n i c i p a l i t é en d é c l i n démographique e n t r e 1 071 e t 1981 
M u n i c i p a l i t é en c r o i s s a n c e démographique e n t r e 1971 e t 1W1 



DISPARITES P.NTRE LES COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DP. Cl.SC 

RCsion 0 1 : Bas S t - L a u r e n t - G a s p é s l e - I l e s de l a M a d e l e i n e ( 1 ) 

Localités dotées et non dotées Pourcentage de population dans les 
localités dotées et non dotées 

District 
de 

CLSC 

NB de localités 
dotées 

d ' établissement^) 

NB de localités 
non dotées 

d'établissement(s) 

Z de 1a population du 
district dans les 
localités dotées 

7. de la population du 
district dans les 

localités non dotées 

Dépenses moyennes par 
habitant dnne les 
localités dotées 

Dépenses moyennes 
par habitant dans 

le district 
RIH0USK1 
(0110!) 

2 15 6 4 , 2 35 ,8 1 470 ,36 $ 943,23 $ 

BONI-JOLI 
(01102) 

2 21 3 3 , 9 6 0 , 1 2 778,82 $ 942,48 $ 

HAÏAIE 
(01103) 

1 19 5 3 , 2 4 6 , 8 963 ,78 $ 513 ,28 $ 

STE-AHRE-DES-
KOHS-ROIT-lOinS 

3 9 71 ,1 . 2 8 , 9 1 147,56 $ 815,14 S 

(01104) 
APUJUI - SAYABEC 
(01105) 

3 25 35 ,4 6 4 , 6 1 357 ,70 $ 481 ,39 S 

AAIAPEDIA 
(01106) 

2 15 20 ,1 79 ,9 .3 900,77 $ 784,4 7 $ 

REM-CARLISLE -
PASPE81AC 

2* 15 22 ,5 • 77,5 5 8 0 , 9 6 $ 130,R9 S 

(01201) 
CHANDLER 
(01203) 

1 19 17 ,1 8 2 , 9 2 896 ,17 $ 495 ,28 $ 

GASPE - GRARDE-
VALLEE 

6 22 35 ,0 6 5 , 0 3 783,61 S 1 325 ,50 S 

(01?04) 
CAP-AUX-REUltS 
(01206) 

2 6 30 ,8 69 ,2 2 606,75 S 802 ,68 $ 



DISPARITES P.NTRE LES COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DP. Cl.SC 

R é g i o n 0 1 : B a s - S t - L a u r e n t - G a s p é s i e - I l e s de l a M a d e l e i n e ( 2 ) 

1 
Localités dotées et non dotées Pourcentage de population dsns les 

localités dotées et non dotées 

District 
de 

CLSC 

NB de localités 
dotées 

d'établissement s) 

NB de localités 
non dotées 

d'établissements) 

2 de la population du 
district dans les 
localités dotées 

X de la population du 
'district dans les 
localités non dotées 

Dépenses moyennes par 
habitant dans les 
localités dotées 

Dépenses moyennes 
par habitant dans 

le district 

RURDOCIIVItlE 
(01207) 

1 0 1 0 0 , 0 0 , 0 3 9 1 , 4 8 î 391 , 4 8 $ 

101 AL 25 166 4 2 , 2 5 7 , 8 1 7 2 4 , 2 5 S 7 2 8 , 4 0 $ 
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RÉGION 02 - SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 



Région 02 : Saguenay - Lac St-Jean 
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ZD O o 
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ZD < 

TAUX DE VARIATION DEMOGRAPHIQUE (%) 
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0: M u n i c i p a l i t é en d é c l i n démographique e n t r e 1971 e t 1981 

C: M u n i c i p a l i t é en c r o i s s a n c e démographique e n t r e 1971 e t 1981 



DISPARITÉS KffTRF. I.PS COMMUNAUTÉS ( T.OCAI.ITfiS) POTÉES RT NON DOTÉF.S TV ÉTARI.1SSEHENTS PAR DISTRICT DP Cl.SC 

R é g i o n 0 2 : S a g u e n a y - Lac S t - J e a n { 1 ) 

I 
T.ocalités dotées et non dotées Pourcentage de population dans les 

localités dotées et non dotées 

District NB de localités NB de localités V' de la population du % de la population Ha Dépenses moyennes par Dépenses moyennes 
de dotées non dotées district dans les district dans les habitant dans les par habitant dans 

CLSC d'ét ablIs sement ( s ) d'établis s eTnent(s) localités dotées localités non dotées localités dotées le district 

BAGOIVILLE -
PORT-ALFRED 

1 7 81 , 8 1 8 , 2 3 6 0 , 1 2 $ 294 , 4 6 $ 

(02101) 

CHrCOUTIHU«ORD 
(02102) 

1 6 61 ,6 3 8 , 4 6 0 7 , 0 7 $ 374 ,1 4 î 

JOHOUIERE -
KCTOCflUl 

1 7 8 0 , 8 1 9 , 2 5 1 9 , 7 6 î 4 2 0 , 1 5 î 

(02103) 

ARYIDA 
(02101.) 

1 0 1 0 0 , 0 0 , 0 6 6 , 9 2 $ 6 6 , 9 2 $ 

c n i c o u n m 
(02106) 

1 2 91 ,5 8 , 5 1 6 7 6 , 5 2 î 1 534 ,81 $ 

CIIIBOUGAAAU -
CHAPAIS 

2 0 1 0 0 , 0 0 , 0 5 0 6 , 8 8 $ 5 0 6 , 8 8 $ 

(02201) 

ROBERVAL - SI-
FELICIE* 

4 8 7 2 , 8 2 7 , 2 1 6 4 5 , 0 7 $ 1 197 00 < 

(02202) 

DOLBCAU -
MSTASSINI 

4 12 70,4 2 9 , 6 4 6 4 , 7 5 $ 3 2 7 , 2 2 $ 

(02203) 

(ley** O^'Jk 



DISPARITES P.NTRE LES COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DP. Cl.SC 

Région 02: Saguenay - Lac S t -Jean ( 2 ) ' 

L o c a l i t é s dotées et non dotées Pourcentage de popu la t i on dans les 
l o c a l i t é s dotées et non dotées 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
dotées 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

NB ide l o c a l i t é s 
non dotées 

d ' é t a b l i s s e m e n t s) 

7- de l a popu la t i on du 
- d i s t r i c t dans l e s 

l o c a l i t é s dotées 

% de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans les 

l o c a l i t é s non dotées 

Dépenses moyennes par 
h a b i t a n t dan6 les 
l o c a l i t é s dotées 

Dépenses moyennes 
par h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

ALHA 
(07204) 

4 14 69.1 30,9 796,35 $ 549,96 $ 

101 AL 19 56 78,9 21.1 834,41 $ 658,32 $ 



RÉGION 03 - QUÉBEC 

i 

i 



TAUX DE VARIATION DEMOGRAPHIQUE (%) 
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0: M u n i c i p a l i t é en d é c l i n démographique e n t r e 1971 e t 1901 

C: M u n i c i p a l i t é en c r o i s s a n c e démographique e n t r e 1971 e t 1981 
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ion 03 : Québec (2) Communauté urbaine de Québec (CUQ) 
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TAUX DE VARIATION DEMOGRAPHIQUE (%) 
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DISPARITÉS ENTRE I.BS COMMUNAUTÉS (I.OCALITÊS) DOTÉES FT NOR DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CI.SC 

RfîRjon 03: Québec ( 1 ) 

1 
Localités dotées et. non dotées Pourcentage, de population dans les 

localités dotées et non dotées 

District 
de 

CLSC 

NR de localités 
dotées 

d'établissement(s) 

NB de localités 
non dotées 

d'établissement(s) 

Z de la population du 
district dans les 
localités dotées 

Z de la population du 
district dans les 

localités non dotées 

Dépenses moyennes par 
habitant dans les 
localités dotées 

Dépenses moyennes 
par habitant dans 

le district 

LAC EICMEHIR 
(03101) 

4 11 4 6 , 8 5 3 , 2 .1 5 7 0 , 5 8 $ 735 ,41 $ 

SÏE-HARIE 
(03102) 

5 10 6 0 , 8 3 9 , 2 318,49 $ 193,82 $ 

CHAUDIERE -
SI-GEORGES 
(03103) 

7 18 6 1 , 0 3 9 , 0 1 376,44 $ 840,32 $ 

8EAUCEVILLE 
(03104) 

3 11 4 8 , 4 5 1 , 6 742 ,67 $ 359,75 $ 

IHElFORD-flINES -
DISRAELI 
(03105) 

6 22 6 2 , 3 37 ,7 772,35 $ 481 ,24 $ 

1R0IS-PISI0LES 
(03201) 

2 10 5 5 . 2 4 4 , 8 8 3 0 , 2 8 $ 458 ,43 $ 

OES FROIIIERES Cl 
TERISCOUATA 
(03202) 

6 18 5 5 , 2 4 4 , 8 707 ,34 $ 390,37 $ 

RIVIERE-OU-LOUP 
(03203) 

3 14 5 7 ; 1 4 2 , 9 1 4 6 4 , 0 7 $ 836 ,53 $ 

SI-PASCAL 
(03204) 

6 16 5 3 , 2 4 6 , 8 1 283,66 $ 682,36 $ 



DISPARITÉS ENTRE I.BS COMMUNAUTÉS (I.OCALITÊS) DOTÉES FT NOR DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CI.SC 

Région 03: Québec (2 ) 

L o c a l i t é s dotées et non dotées Pourcentage 
l o c a l i t é s 

de popu la t i on dans les 
dotées et non dotées 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
dotées 

d ' é t a b l i s s e m e n t s ) 

NB de l o c a l i t é s 
non dotées 

d ' é t a b l i s s e m e n t £ O 

t de l a popu la t i on 
d i s t r i c t dans les 
l o c a l i t é s dotées 

du 7. de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans les 

l o c a l i t é s non dotées 

Dépenses moyennes par 
h a b i t a n t dans l e s 
l o c a l i t é s dotées 

Dépenses moyennes 
par h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

HERRI-BOURASSA -
0RSA1RVILLE 
(03301) 

3 13 65,8 34 ,2 757,97 $ 498,72 $ 

BEAUPORT 
(03302) 

2 2 84,6 15,4 602,35 $ 509,41 $ 

LA RALBAIE 
(03304) 3 12 48,4 51,6 733,80 $ 355,59 $ 

SIE-ARflE-DE-
BEAUPRÇ 
(0330!») 

4 12 34,5 65 ,5 513,43 $ 176,77 $ 

BAIE ST-PAUL 
(03306) 

2 10 42,3 57,7 3 604,65 $ 1 523,55 $ 
LEVIS 
(03401) 

2 4 69,9 30,1 1 494,61 $ 1 045,37 $ 

CIIARBY 
(03402) 

2 7 36,6 63,4 214,45 $ 78,50 $ 

SNAHSELRC 
(03403) 

7 17 42,3 57,7 803,15 $ 339,66 $ 

ST-RARC-DES-
CARRIERES -
DORRACORA - Sî-
RAYRORO 
(03501) 

3 32 26,7 73,3 832,88 $ 222,03 $ 



DISPARITÉS ENTRE LES COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CI.SC 

Région 03: Québec (3) 

Local i tés dotées et-non dotées Pourcentage 
l o c a l i t é s 

de populat ion dans lea 
dotées et non dotées 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
dotées 

d 'établ issement(s) 

NB de l o c a l i t é s 
non dotées 

d 'éta l i l lssement(8) 

X de la populat ion du 
d l e t r l c t dans les 
l o c a l i t é s dotées 

X de la populat ion du 
d i s t r i c t dans les 

l o c a l i t é s non dotées 

Dépenses moyennes par 
hab i tant dans les 
l o c a l i t é s dot£An 

Dépenses moyennes 
par habi tant dans 

l e d i s t r i c t 

ARTHUR CAUX 
(03504) 

6 19 32,8 67,2 627,88 $ 205,66 % 

LAURENT 1ER 
(03505) 

3 3 51,1 48,9 372,45 $ 190,33 $ 

L0REIIE - VAL 
BELAIR 
(03506) 

1 9 24,6 75,4 719,11 $ 176,71 $ 

SIE-FOY 
(03508) 

3 2 72,2 27,8 1 897,00 $ ' 1 370,32 $ 

VIEUX-QUEBEC 
(03601) 

2 0 100,0 0,0 3 358,64 $ 3 358,64 $ 

BASSE-VILLE 
(0360?) 

2 0 100,0 0,0 ' 970,15 $ 970,15 î 

D'ASSISE -
HAIZERETS 
(03603) 

2 0 100,0 0,0 3 421,87 $ 3 421,87 $ 

LES SAULES 
(03605) 2 2 44,0 56,0 1 999,94 $ 879,26 $ 

SI-PARPIIILE -
IROIS-SAURORS 
(03701) 

5 12 

• 

50,7 49,3 545,23 $ 276,64 $ 



DISPARITÉS ENTRE I.BS COMMUNAUTÉS (I.OCALITÊS) DOTÉES FT NOR DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CI.SC 

Région 03: Québec (4) 

1 
Loca l i tés dotées et non dotées Pourcentage de populat ion dans les 

l o c a l i t é s dotées et non dotées 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
dotées 

d 'établ issement (s ) 

NB de l o c a l i t é s 
non dotées 

d 'é tab l i ssement (s ) 

X de l a popula t ion du 
d i s t r i c t dans les 
l o c a l i t é s dotées 

X de la popu la t ion du 
d i s t r i c t dans les 

l o c a l i t é s non dotées 

Dépenses moyennes par 
hab i tan t dans les 
l o c a l i t é s dotées 

Dépenses moyennes 
par hab i tant dans 

l e d i s t r i c t 

ROITRAGRY-SUD -
R0I1HAGNY 
(03704) 

3 12 65,2 34,8 1 251 ,09 $ 815,90 $ 

I01AL 99 298 59,2 40,8 1 372,56 $ 813,06 $ 



RÉGION 04 f TROIS-RIVIÈRES 



Région 04 : Trois-Rivières 

TAUX DE VARIATION DEMONGRAPHIQUE (%) 
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0: M u n i c i p a l i t é en d é c l i n démographique e n t r e 1971 e t 1901 
C: M u n i c i p a l i t é en c r o i s s a n c e démographique e n t r e 1971 e t 1981 



DISPARITÉS ENTRE LES COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CLSC 

Région 04: T r o i s - R i v i è r e s (1 ) 

L o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s P o u r c e n t a g e 
l o c a l i t é s 

de p o p u l a t i o n dans l e s 
d o t é e s e t non d o t é e s ' -

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NR de l o c a l i t é s 
d o t é e s 

d f é t a b l i s s e m e n t ^ ) 

NB de l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

ï de l a p o p u l a t i o n 
d i s t r i c t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

du Z de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses moyennes p a r 
h a b i t a n t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
p a r h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

HAUTE-RAURICIE 
( 0 M 0 1 ) 

1 10 68,6 31 ,4 175,02 $ 805,85 $ 

RORHAKOIE 
(04102) 

4 11 43,8 56 ,2 558,90 $ 244,86 $ 

SHAHIRIGAR -
CRARD'RERE 
(04103) 

3 11 73,3 26,7 905,57 $ 663,67 $ 

DRURRONDVILLE 
(04202) 

3 23 51,5 48,5 981,75 $ 505,54 $ 

DES BOIS-FRANCS 
(04203) 

6 27 59,7 40,3 1 047,84 $ 625,62 $ 

OE L'ERABLE 
(04204) 

4 13 59,3 40,7 1 435 ,17 $ 851,14 $ 

NASRIRONGE 
(04301) 

2 16 21 ,0 79,0 1 684,70 $ 354,49 $ 

TROIS-RIVIERES 
(04302) 

2 2 77,6 22 ,4 1 589,18 $ 1 233,24 $ 

DES CHERAU* 
(04303) 

4 . 7 43,1 56 ,9 512,99 $ 221 ,35 $ 

R1C0LE1 - LAC 
SI-PIERRE 
(04304) 

4 24 32,1 67 ,9 1 912,12 $ 614,60 J 



DISPARITÉS KNTRE I.F.S COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DR CLSC 

RC-cion 04: T r o i s - R i v i è r e s (2 ) 

L o c a l i t é s dotées et non dotées Pourcentage de popu la t i on dans les 
l o c a l i t é s dotées et non dotées 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
dotées 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

NB de l o c a l i t é s 
non dotées 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

Z de l a popu la t i on du 
d i s t r i c t dans l e s 
l o c a l i t é s dotées 

2 de l a popu la t i on du 
d i s t r i c t dans les 

l o c a l i t é s non dotées 

Dépenses moyennes par 
h a b i t a n t dan6 l e s 
l o c a l i t é s dotées 

Dépenses moyennes 
par h a b i t a n t dans 

' l e d i s t r i c t 

CAP-OE-LA-
RAOELEIBE 
(04305) 

2 1 88,1 11.9 492,14 $ .433,37 $ 

LOIBIRIERE-OUEST 
(04306) 

3 14 7 ,0 93,0 2 519,52 $ 175,73 $ 

TOTAL 38 159 59,5 40,5 1 096,60 $ 652,81 $ 



RÉGION 05 - ESTRIE 
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H: M u n i c i p a l i t é en d é c l i n démographique e n t r e lîV.l e t 1901 
C ; M u n i c i p a l i t é en c r o i s s a n c e économique e n t r e 1-97.1 e t l 'JSl 



DISPARITÉS KNTRE I.F.S COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DR CLSC 

Région 05: E s t r i e 

1 
L o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s P o u r c e n t a g e 

l o c a l 1 t é a 
de p o p u l a t i o n dans l e s 
d o t é e s e t non d o t é e s 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NR de l o c a l i t é s 
d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( a ) 

NB de l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( ! O 

2 de l a p o p u l a t i o n 
d i s t r i c t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

du X de l a p o p u l a t i o n du 
d l 8 t r l c t dans l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses moyennes p a r 
h a b i t a n t dons l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
par> h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

MEGANTIC 
(05101) 

3 19 37,2 62,8 1 231,36 $ 458,33 $ 
ASBESTOS 
(05102) 

3 8 59,8 40,2 652,77 $ 390,16 $ 

MEED0R 
(05103) . 

3 21 26,8 73,2 523,42 $ 140,22 $ 

HIIDSCR -
RICIIR0RD 
(05104) 

5 17 45,5 54,5 374,04 $ 170,14 $ 

C0AIIC00K 
(05105) 

2 14 44,8 55,2 977,67 $ 437,79 $ -
HAGOG 
(05106) 

3 20 46,1 53,9 1 070,22 $ 493,75 $ 

FLEURIRONT -
LERROXVILLE 
(05107) 

3 2 66,3 33,7 2 011,49 $ 1 333,39 $ 

SHERBROOKE 
(05108) 

5 2 84,3 15,7 1 718,22 $ 1 447,97 $ 

TOTAL 27 103 59,0 41,0 1 387,02 $ 819,06 % 



RÉGION 06A - MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN 
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DISPARITÉS ENTRE I.ES COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CÎ.SC 

Région 06A: Montréa 1 -Métropol i t a i n (1) 

1 
Loca l i t é s dotée; : e t non d o t é e s P o u r c e n t a g e 

l o c a l i t é s 
de p o p u l a t i o n dans l e s 
d o t é e s e t non d o t é e s ... . 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

NB de l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

% de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t d a n s l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Z de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dana l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses moyennes p a r 
h a b i t a n t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
p a r h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

P0IR1E-CLAIRE -
SIE-ARRE-DE-
DEtLEVUE 
(06101) 

3 3 75,8 24,2 1 533,96 $ 1 162,85 $ 

PIERREFOHDS 
(06103) 

1 3 71,3 28,7 123,04 $ 87,77 $ 

OOLLARÛ-DES-
0RM AUX 
(06104) 

0 1 0 ,0 100,0 0,00 $ 0,00 $ 

LACIIIRE 
(06105) 

4 1 100,0 * 0,0 * 813,06 S 812,86 $ 

POIRTE SI-CHARLES 
(06201) 

1 0 100,0 0,0 .246,06 $ 246,06 $ 

VERDUR 
(06202) 

2 1 90,6 9,4 1 532,98 $ 1 388,17 $ 

SI-PAUL 
(06204) 

1 0 100,0 0,0 41 ,90 $ 41,90 $ 

LASALLE 
(06206) 

2 1 67,7 32,3 327,53 $ 221,77 $ 
RIVIERE-DES-
PRAIRIES 
(06301) 

2 0 100,0 0 ,0 3 239,06 % 3 239,06 $ 

* vec a r r o n d i s s e m e n t 
0548 contre 15 



DISPARITÉS KNTRE I.F.S COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DR CLSC 

Région 06A: Mont réa l -Mét ropo l i ta i n (2) 

1 
L o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s P o u r c e n t a g e 

l o c n l i t é s 
de p o p u l a t i o n dans l e s 
d o t é e s e t non d o t é e s 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

NB de l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

d ' é t a h l l s s e m e n t O t) 

2 de l a p o p u l a t i o n dit 
d i s t r i c t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Z de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses moyennes p a r 
h a b i t a n t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
p a r h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

POINTC-AUX-
IRERBLES 
(06302) 

2 0 100,0 0 ,0 468,59 $ 468,59 $ 

REACIER ESI 
(06303) 

2 0 100,0 . * 
0,0 682,33 $ 682,33 $ 

RERCIER OUEST 
(06304) 

2 1 55,3 44,7 3 527,63 $ 1 951 ,45 $ 

H0CHELA6A-
MAISONREUVE 
(06305) 

2 0 100,0 0,0 639,96 $ 639,96 $ 

ROSERORI 
(06306) 

3 0 100,0 0,0 2 217,21 $ 2 217,21 $ 

ARJOU 
(06308) 

1 2 20,1 79,9 167,39 $ 33,64 $ 

ST-LEORARD 
- (06309) 

0 5 0 ,0 100,0 0,00 $ 0,00 $ 

COTE-OES-REIGES 
ESI 
(06401) 

2 3 88,2 11,8 4 742,37 $ 4 182,92 $ 

COTE-OES-REIGES 
OUEST 
(06402) 

1 0 100,0 0 ,0 037,59 $ 1 037,59 $ 



DISPARITÉS ENTRE I.ES COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CÎ.SC 

ROrIoh 05A: M o n t r é a l - H é t r o p o l i t a i n (3) 

L o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s P o u r c e n t a g e de p o p u l a t i o n dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

NB de l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

% de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Z de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses moyennes p a r 
h a b i t a n t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
p a r h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

COIC SI-LUC 
(06403) 

KOHI-ROYAL -
OUTRERONT 
(06404) 

NOTRE-OARE-DE-
GRACE - NO UREAL 
OUEST * 
(06501) 

REIR0 - KSTR0UNT 
(06503) 

SI-LOUIS DU PARC 
(06504) 

SI-IIERRI 
(06505) 

R0NTREAL-I0RD 
(06601) 

ST-HICHEL 
(06603) 

AIIUNISIC - SAULT-
AUX-REC0LLETS 
(06605) 

42.0 

0 ,0 

. 91,0 

97,3 

79,8 

97.1 

1 0 0 , 0 

100,0 

91.0 

58 ,0 

100,0 

9 ,0 

2,7 

20,2 

2,9 

0,0 

0,0 

9,0 

187 , 04 $ 

0,00 $ 

805,64 $ 

6 163,15 $ 

2 052,36 $ 

524,01 $ 

405,67 $ 

331 ,22 $ 

980,11 $ 

187,04 $ 

0 ,00 S 

733,1 7 $ 

5 997,65 $ 

1 636,79 $ 

508,79 $ 

405,67 $ 

331 ,22 $ 

892,35 $ 



DISPARITÉS ENTRE I.ES COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CÎ.SC 

Région 06A: M o n t r é a l - H é t r o p o l i t a in (4 ) 

1 
L o c a l i t é s dotées et non dotées Pourcentage de popu la t i on dans les 

l o c a l i t é s dotées et non dotées -

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
dotées 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

NB de l o c a l i t é s 
non dotées 

d1 é t a b l i s s e m e n t s) 

X de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans les 
l o c a l i t é s dotées 

X de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans les 

l o c a l i t é s non dotées 

Dépenses moyennes par 
hab i t an t dans les . 
l o c a l i t é s dotées 

Dépenses moyennes 
par h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

NOUVEAU-BORDEAUX 
(06606) 

2 2 77,0 23 ,0 2 868,50 $ 2 209,31 $ 

Sï-IAURERT 
(06606) 

2 6 66,8 33,2 352,55 $ 235 ,33 $ 

CERÏRE-SUD 
(06701) 

2 0 100,0 0 ,0 3 356,58 $ 3 356,58 $ 

IAF0H1A1RE 
(06702) 

1 1 36,5 63,5 887,77 $ 323,90 $ 

PARC-EXTENSION 
(06704) 

1 . 0 100,0 0 , 0 29,73 $ 29,73 $ 

CERIRE-VILLE 
(06705) 

3 1 99,2 0 ,8 6 024,03 $ 5 977,97 $ 

VILLERAT - S I -
EDOUARD 
(06706) 

3 0 100,0 0 ,0 622,15 $ 622,15 $ 

VIUERAY 
(06707) 

1 1 44,7 55 ,3 154,25 $ 68,92 $ 

DES RULES ILES 
(06801) 

3 2 70,8 29,2 238,37 $ 168,85 $ 

NORMAN BE THUNE 
(06803) 

4 2 86,1 13,9 279,38 $ 240,61 % 



1 

DISPARITÉS P.NTRE LP.S COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉP.S ET NON DOTÉES D * ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CLSC 

Rf»«j<m 06A: Montréal-Métropol 1 ta 1 n (5 ) 

L o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s P o u r c e n t a g e de p o p u l a t i o n dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s 

* 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

NB de l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

X de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Z de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses moyennes p a r 
h a b i t a n t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
p a r h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

DU RARIGOT 
(06805) 

3 0 100,0 0 ,0 796,32 $ 796,32 $ 

S1EtR0S£-D(-
IAVAL 
(06807) 

2 3 41 ,4 58,6 168,88 $ 69,95 $ 

TOTAL 78 55 75,8 24,2 1 287,44 $' 976,56 $ 



RÉGION 06B - LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 



tëgion 16 : Laurentides-Lanaudî&re 

TAUX DE VARIATION DEMOGRAPHIQUE (%) 



REGION 16 SI-EUSTACIIE 
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DISPARITÉS KNTRE I.F.S COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DR CLSC 

R i ' r J o n 1 6 : L a u r e n t i d e s - L a n a u d i ê r e ( 1 ) 

Localités dotées et non dotées Pourcentage de population dans les 
localités dotées et non dotées 

District 
de 

CLSC 

NB de localités 
dotées 

d'établissement(s) 

NB de localités 
non dotées 

d* établissement(s) 

7- de la population du 
district dans les 
localités dotées 

% de la population du 
district dans les 

localités non dotées 

Dépenses moyennes par 
habitant dans les 
localités dotées 

Dépenses moyennes 
par habitant dans 

le district 

SI-EUSTACME 
(16101) 

2 9 7 2 , 2 2 7 , 8 3 2 8 , 3 6 $ 2 3 7 , 2 4 $ 

STE-TIIERESE 
(16107) 

2 5 3 5 , 8 6 4 , 2 8 8 8 , 9 3 $ 3 1 8 , 0 0 $ 

ST-JERORE 
(16104) 

4 5 6 8 , 2 31 , 8 1 3 0 6 , 1 1 $ 8 9 0 , 5 3 $ 

HONT-LAURIER 
(16103) 

2 31 3 4 , 9 6 5 , 1 3 1 2 9 , 8 1 $ 1 0 9 2 , 8 3 $ 

STE-ADELE 
(16105) 

2 1 2 2 1 , 6 7 8 , 4 1 0 2 6 , 5 6 $ 221 , 4 0 $ 

STE-AGATHE - ST-
JOVITE 
(16106) 

5 2 2 4 8 , 6 5 1 , 4 1 4 8 4 , 2 6 $ 7 2 0 , 9 7 $ 

LACHUTE 
(16107) 

1 12 4 3 , 8 5 6 , 2 7 7 6 , 5 7 $ 3 4 0 , 3 8 $ 

RIRABEL 
(16199) 

1 0 1 0 0 , 0 0 , 0 9 0 , 9 5 $ 9 0 , 9 5 $ 

BERIHIER 
(16201) 

4 15 3 3 , 4 6 6 , 6 7 3 3 , 6 5 S 2 4 4 , 9 7 $ 

BRANDON - RAWOON 
(16202) 

4 1 8 3 3 , 0 6 7 , 0 6 2 6 , 9 2 $ 2 0 6 , 8 4 S 

JOLIE T TE 
(16203) 

2 8 5 6 , 9 4 3 , 1 2 5 3 7 , 1 8 $ 1 4 4 2 , 8 5 $ 



DISPARITÉS KNTRE I.F.S COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DR CLSC 

Région 16: Laurent ides - Lanaudiêre (2 ) 

1 
L o c a l i t é s d o t é e s - e t non d o t é e s P o u r c e n t a g e de p o p u l a t i o n danH l e s 

l o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t s ) 

NB de l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

d ' ê t a h l i s s e m e n t ( s ) 

X de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

X de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses moyennes p a r 
h a b i t a n t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
p a r h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

RORTCALR 
(16204) 

3 10 19,8 80,2 643,05 $ 127 ,47 $ 

TERREBONNE 
(16205), 

2 3 43,4 56,6 391 ,29 $ 169,82 % 

REPENTIGIY -
L'ASSORPTIOR 
(16206) 

2 7 60,3 39,7 397,46 î 239,53 $ 

TOTAL 

\ 

36 157 49,1 50,9 953,96 $ 468,29 $ 
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RÉGION 06C - MONTÉRÉGIE 
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TAUX DE VARIATION DEMOGRAPHIQUE 
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DISPARITÉS ENTRE LES COMMUNAUTÉS (I.OCA1.ITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES n'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CLSC 

R é g i o n 2 6 : M o n t é r ë g i e ( 1 ) 

1 
Localités dotées ef non dotées Pourcentage 

locali tés 
de population dans les 
dotées et non dotées 

District 
de 

CLSC 

NB de localités 
dotées 

d'établissement(s) 

NB de localités 
non dotées 

d'établissement ( ) 
% de la population du 

district dans les 
localités dotées 

% de la population du 
district dans les 

localités non dotées 

Dépenses moyennes par 
habitant dans les 
localités dotées 

Dépenses moyennes 
par habitant dans 

le district 

C H A T E A U G U A Y 
(76101) 

2 3 7 0 , 6 2 0 , 4 1 5 9 , 9 5 $ 1 2 7 , 2 6 $ 
H U N T I N G D O N 
(26102) 

3 13 2 8 , 0 7 2 , 0 2 1 0 6 , 1 9 S 5 9 0 , 5 4 $ 
DOR ION 
(26103) 

4 27 2 6 , 3 7 3 , 7 2 9 8 , 3 7 $ 7 8 , 4 1 S 

VALLEYFIELD 
(26104) 

2- 11 6 2 , 3 3 7 , 7 9 6 4 , 0 7 S 6 0 0 , 9 7 $ 

SOREL 
(26201) 

2 15 6 0 , 6 3 9 , 4 9 3 3 , 0 2 $ 5 6 5 , 0 0 $ 

ST-HYACINTHE 
(26203) 

1 21 5 7 , 5 4 2 , 5 1 3 9 8 , 2 7 $ 8 0 3 , 5 1 s 

BELOEIL 
(26204) 

5 11 7 0 , 0 3 0 , 0 2 2 4 , 6 4 s 1 5 7 , 3 6 $ 

ACTON VALE 
(26205) 

2 12 2 9 , 9 7 0 , 1 2 1 0 8 , 4 6 $ 6 2 9 , 8 9 $ 

WATERLOO -
GRANBY 
(26206) 

2 9 69,6 30,4 495,04 & 4> 3 4 4 , 6 9 $ 



DISPARITÉS ENTRE LES COMMUNAUTÉS (I.OCA1.ITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES n'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CLSC 

Ri»j* i o n 2 6 : M o n t é r é g i e ( 2 ) 

L o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s P o u r c e n t a g e de p o p u l a t i o n dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NR de l o c a l i t é s 
d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t s ) 

NR de l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

X de l a p o p u l a t i o n du. 
d i s t r i c t dans l e a 
l o c a l i t é s d o t é e s 

y. de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses moyennes p a r 
h a b i t a n t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
p a r h a h l t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

vARCuseS -
BOUCHER»IILE 
(26301) 

3 4 6 5 , 2 3 4 , 8 1 2 4 , 8 0 $ 8 1 , 3 9 $ 

OROSSARO 
(26304) 

3 1 9 3 , 7 6 , 3 7 0 3 , 9 9 $ 6 5 9 , 6 5 $ 

LA PRAIRIE 
(26305) 

3 4 4 4 , 7 5 5 , 3 2 3 2 , 5 6 $ 1 0 4 , 0 5 $ 

Sl-HUBERf 
(20306) 

1 
! 

0 1 0 0 , 0 0 , 0 94 , 3 7 S 9 4 , 3 7 $ 

LORGUEUH ESI 
(26307) 

4 1 9 8 , 4 1 . 6 4 5 5 , 2 4 $ 4 4 7 , 9 0 $ 

LONGUEUR 0UES1 
(26308) 

1 1 5 5 , 1 4 4 , 9 9 9 1 , 7 7 $ 5 4 6 , 3 8 S 

BEDFORO -
COMANSVILLE 
(26401) 

5 1 9 5 6 , 2 4 3 , 8 4 8 8 , 3 8 $ 2 7 4 , 6 7 $ 

RICHELIEU 
(26402) 

2 1 2 2 3 , 9 7 6 , 1 1 1 6 5 , 1 3 S 2 7 8 , 6 0 î 

SI-RER1 
(26405) 

2 9 3 3 , 0 6 7 , 0 4 8 3 , 0 3 $ 1 5 9 , 2 6 $ 



DISPARITÉS ENTRE LES COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D*ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CLSC 

RégIon 2 6 : Montérég ie ( 3 ) 

L o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s P o u r c e n t a g e de p o p u l a t i o n dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NR de l o c a l i t é s 
. d o t é e s 

d 1 é t a h l i s ' s e m e n t ( s ) 

NR de l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

X de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

X de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses moyennes par 
h a b i t a n t dans l e s , 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
p a r h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

SI-JEAR-SUR-
RICIIEL1EU 
(26406) 

4 19 6 8 , 7 3 1 , 3 . 7 32 , 97 $ 5 0 3 , 3 6 $ 

I0TAL 51 192 6 5 , 2 3 4 , 8 5 7 5 , 8 8 $ 375 ,28 $ 



RÉGION 07 - OUTAOUAIS 
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TAUX DE VARIATION DEMOGRAPHIQUE (%) 



REGION 07 HULL 
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(07104) 
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DISPARITÉS ENTRE LES COMMUNAUTÉS (I.OCA1.ITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES n'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CLSC 

R é g i o n 0 7 : O u t a o u a i s 

1 
L o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s P o u r c e n t a g e 

l o c a l i t é s 
de p o p u l a t i o n dans l e s 
d o t é e s e t non d o t é e s 

D i s t r i c t 
de 

CLSC 

NR de l o c a l i t é s 
d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ^ ) 

NB d e l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

d ' é t a h l i s s e m e n t ( s ) 

Z de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Z de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses m o y e n n e s . p a r 
h a b i t a n t dans l e a 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
p a r h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

HULL 
(07101) 

3 0 1 0 0 , 0 0 , 0 1 1 7 3 , 4 1 $ 1 1 7 3 , 4 1 % 
AYLRER - LUCERNE 
(07102) 

2 1 8 7 , 9 1 2 , 1 3 8 4 , 7 6 $ 3 3 8 , 3 9 $ 

P01RIE-GAIIREAU 
(07103) 

1 0 1 0 0 , 0 0 , 0 3 1 , 5 6 $ 3 1 , 5 6 $ 

HARIHAKI 
(07104) 

1 12 4 0 , 3 5 9 , 7 1 6 6 3 , 1 6 î 6 7 0 , 3 5 $ 
BUCKINGHAN 
(07105) 

3 1 9 6 , 2 3 , 8 7 3 7 , 3 7 $ 7 0 9 , 0 0 $ 
GRACEFIELD 
(07106) 

- 1 9 1 3 , 9 8 6 , 1 6 8 8 , 8 8 $ 9 5 , 4 9 $ 

FORT COULORGE 
(07107) 

4 ' 17 3 9 , 6 6 0 , 4 1 1 2 5 , 0 7 S 4 4 5 , 6 0 $ • 

GATIREAU 
(07109) 

1 1 8 9 , 1 1 0 , 9 1 8 9 , 2 7 $ 1 6 8 , 5 8 $ 

ST-ANORE-AVELLIR 
(07110) 

2 2 7 1 0 , 5 8 9 , 5 1 8 0 6 , 4 1 $ 1 9 0 , 2 1 $ 

I01AL 1 8 6 8 8 0 , 3 1 9 , 7 6 3 8 , 4 1 $ 5 1 2 , 8 8 $ 



RÉGION 08 - NORD-OUEST 



Région 08 : Nord-Oues 

TAUX DE VARIATION DEMOGRAPHIQUE (%) 



REGION OB TEH1SÇARING 

(08101) 

VIILE-RARIE 

(08102) 

ROUYN-RORANOA 

(08103) 

LA SARRE 

(08104) 

AR0S 

(08105) 

SEKREIERRE 
VAL O'OR 

(08106) 

RAIAGARI 

(08108) 

LE0EL SUR 
QUEVILL0I 

(08109) 
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DISPARITÉS ENTRE LES COMMUNAUTÉS (I.OCA1.ITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES n'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CLSC 

Région 08: Nord-Ouest 

L o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s Pourcentage 
l o c a l i t é s 

de p o p u l a t i o n dans l e s 
d o t é e s e t non d o t é e s 

D i s t r i c t 
do 

CL SC 

NB de l o c a l i t é s 
d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

NB de l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

d ' é t a b l i s s e m e n t ( s ) 

Z de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Z de la p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses moyennes par 
h a b i t a n t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
par h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

IER1SCARIRG 
(08101) 

1 3 6 3 , 5 3 6 , 5 825 ,04 $ 523 ,64 $ 

VILLE-RARIE 
(08102) 

1 23 18,-3 81 ,7 3 147 ,94 $ 575 ,05 S 

ROUVR-RORAROA 
(08103) 

2 19 6 7 , 4 3 2 , 6 1 0 4 1 , 0 8 $ 701 ,86 $ 
LA SARRE 
(08104) 

4 22 5 0 , 8 4 9 , 2 1 4 8 2 , 6 6 $ 753,77 $ 

AKOS 
(08105) 

1 18 3 7 , 7 6 2 , 3 2 779,21 $ 1 046,81 $ 

SERRE1ERRE -
VAL D'OR 
(08106) 

3 11 78 ,5 2 1 , 5 756 ,37 $ 594 ,12 î 

HAIAGARI 
(08108) 

1 1 8 5 , 6 14 ,4 4 4 8 , 1 8 S 383 ,49 $ 

LEBEL SUR 
Q11EVILL0R 
(08109) 

1 1 9 0 , 2 9 , 8 4 7 4 , 3 8 $ ' 427 ,67 $ 

8AIE-JARES 
(08110) 

0 1 0 , 0 1 0 0 , 0 0 , 0 0 $ 0 , 0 0 S 

TOTAL 14 99 58 ,1 41 ,9 1 197 ,82 s 695 ,87 s 



RÉGION 09 - COTE-NORD 



Région 09 : Côte-Nord 

h Ct 
a. 
CJ 
O 

O 
X 

TAUX DE VARIATION DEMOGRAPHIQUE {%) 



REGION 09 ESC0UR1 NS-
FORESTVIUE 

(09101) 

D C 

6AIE-C0REAU 
HAUIERIVE 

(09103) 

D C 

PORf CARTIER 

(09105) 

D C 

SCHEFf ERVItU HAVRE 
SI-PIERRE 

(09108) 

0 c 
(09109) 

D C 

BASSE 
C01E-R0RD 

(09110) 

0 C 

C" O G «a "O 

D: Municipalité en déclin démoçjraphique entre 1971 et 19.T1 
C: M'in icipal i té en croissance dOinoyraplii rju»; entre H/1 et 19M1 



DISPARITÉS ENTRE LES COMMUNAUTÉS (LOCALITÉS) DOTÉES ET NON DOTÉES D'ÉTABLISSEMENTS PAR DISTRICT DE CLSC 

R é g i o n 0 9 : C ô t e - N o r d 

L o c a l i t é s d o t é e s e t non d o t é e s P o u r c e n t a g e 
l o c a l l t é s 

de p o p u l a t i o n dans l e s 
d o t é e s e t non d o t é e s 

D i s t r i c t 
d e 

CLSC 

NB de l o c a l i t é s 
d o t é e s 

d 1 é t a b l i s s e m e n t s ] d 

NB de l o c a l i t é s 
non d o t é e s 

' é t a b l i s s e m e n t ^ O 

Z de l a p o p u l a t i o n 
d i s t r i c t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

du Z de l a p o p u l a t i o n du 
d i s t r i c t dans l e s 

l o c a l i t é s non d o t é e s 

Dépenses moyennes p a r 
h a b i t a n t dans l e s 
l o c a l i t é s d o t é e s 

Dépenses moyennes 
p a r h a b i t a n t dans 

l e d i s t r i c t 

ESCOUHIRS -
FORESTVILLE 
(09101) 

3 1 0 4 9 . 2 5 0 , 8 6 9 8 , 9 1 $ 3 4 4 , 1 1 $ 

BAIE-COREAU -
IIAUIER1VE 
(09103) 

1 1 0 3 7 , 6 6 2 , 4 2 2 5 4 , 5 9 $ 8 4 7 , 2 8 $ 

PORT CARTIER 
(09105) 

1 3 8 3 , 4 1 6 , 6 3 6 7 , 4 6 $ 3 0 6 , 3 7 $ 

SEPT-ILES 
(09106) 

1 6 8 9 , 7 1 0 , 3 5 8 5 , 1 1 $ 5 2 4 , 8 3 % 

TCRRORT 
(09107) 

1 1 1 0 0 , 0 0 , 0 3 5 2 , 9 2 $ 3 5 2 , 9 2 $ 

SCIIEFrERVILLC 
(09108) 

1 2 6 3 , 0 3 7 , 0 1 5 2 4 , 9 8 $ 9 6 0 , 9 9 $ 

HAVRE ST-P1ERRE 
(09109) 

1 11 4 5 , 4 5 4 , 6 1 9 3 4 , 5 7 $ 8 7 8 , 9 7 $ 

8ASSE COTE-RORO 
(09110) 

1 7 2 0 , 4 7 9 , 6 5 4 5 1 , 6 2 $ 1 1 1 1 , 3 4 $ 

GAGKOR 
(09111) 

1 0 1 0 0 , 0 0 , 0 5 4 3 , 6 3 $ 5 4 3 , 6 3 $ 

TOTAL 11 5 0 6 1 , 6 3 8 , 4 1 0 4 1 , 0 3 $ 6 4 0 , 9 0 $ 



0 876 E3610 
Ex 2 Les'dispar i tés entre les 

populations en besoin et la répar-
LiLiun ytjuyr dpliique des lessources 
disponibles 
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